
 

 

 
Sommaire chronologique 

Décision DG n° 2019-55 du 23 mai 2019 

Délégation de signature au sein de la direction générale aux directeurs autres que les directeurs 
généraux adjoints et, en cas d’absence ou d’empêchement, à certains de leurs collaborateurs ------ 3 

Décision DG n° 2019-56 du 23 mai 2019 

Délégation de signature au sein de la direction générale de Pôle emploi en matière de dépense et 
de recette ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 11 

Décision DG n° 2019-57 du 23 mai 2019 

Délégation de signature du directeur général aux directeurs des campus et de l’université du 
management -------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 16 

Décision Gu n° 2019-11 DS Agences du 28 mai 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Guyane au sein des agences -------- 18 

Décision Gu n° 2019-12 DS IPR du 28 mai 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Guyane à certains de ses 
collaborateurs pour statuer, dans certaines conditions et limites, dans les cas visés par l’accord 
d’application n° 12 du règlement de l’assurance chômage et sur l’admission en non-valeur des 
créances de l’assurance chômage irrécouvrables --------------------------------------------------------------- 24 

Décision BFC n° 2019-33 DS DR du 29 mai 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté au sein de 
la direction régionale ---------------------------------------------------------------------------------------------------- 29 

Décision BFC n° 2019-34 DS Agences du 29 mai 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté au sein 
des agences --------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 45 

Décision BFC n° 2019-35 DS IPR du 29 mai 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté à certains 
de ses collaborateurs pour statuer, dans certaines conditions et limites, dans les cas visés par 
l’accord d’application n° 12 du règlement de l’assurance chômage et sur l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables --------------------------------------------------------- 71 

Décision BFC n° 2019-36 DS Dépense du 29 mai 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté au sein de 
la direction régionale en matière d’opérations de dépense et de recette ---------------------------------- 86 

Suite du sommaire page suivante 
  

N°45 du 3 juin 2019 



 

Décision BFC n° 2019-37 DS DT du 29 mai 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté au sein 
des directions territoriales ---------------------------------------------------------------------------------------------- 88 

Décision BFC n° 2019-38 CPLU du 29 mai 2019 

Désignation des membres représentant l’établissement à la commission paritaire locale unique de 
Pôle emploi Bourgogne Franche-Comté --------------------------------------------------------------------------- 93 

Décision Ce-VdL n° 2019-09 DS DT du 1er juin 2019 

Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire au sein des 
directions territoriales --------------------------------------------------------------------------------------------------- 94 

Décision No n° 2019-23 DS Agences du 3 juin 2019 

Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie au sein des agences
 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 99 

Décision No n° 2019-24 DS IPR du 3 juin 2019 

Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie à certains de ses 
collaborateurs pour statuer, dans certaines conditions et limites, dans les cas visés par l’accord 
d’application n° 12 du règlement de l’assurance chômage et sur l’admission en non-valeur des 
créances de l’assurance chômage et cotisations Ags irrécouvrables ------------------------------------- 124 

 



  

[ 3 / 138 ] 

 

N° 45 du 3 juin 2019 

Décision DG n° 2019-55 du 23 mai 2019 

Délégation de signature au sein de la direction générale aux 
directeurs autres que les directeurs généraux adjoints et, en cas 
d’absence ou d’empêchement, à certains de leurs collaborateurs 

Le directeur général de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 5312-9, L. 
5312-10, L. 5312-13 et R. 5312-19, 

Vu, ensemble, l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatifs aux marchés publics, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi,  

Vu la délibération n° 2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration et arrêtant les modalités de cette 
délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2014-23 du 21 mai 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés et accords-cadres que le directeur général peut conclure sans délibération 
préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant 
déterminé, et arrêtant les modalités de cette délibération préalable et spéciale, 

Vu la délibération n° 2014-32 du 16 juillet 2014 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant les 
conditions et limites dans lesquelles les créances détenues par Pôle emploi sur un agent ou un tiers 
autre qu’un usager sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2017-24 du 18 octobre 2017 du conseil d’administration de Pôle emploi 
approuvant le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi, 

Vu la décision n° 2014-152 du 12 septembre 2014 portant délégation de pouvoir du directeur général 
de Pôle emploi au directeur de l’établissement siège de la direction générale,  

Vu la décision n° 2017-117 du 31 décembre 2017 actualisant les seuils du règlement intérieur des 
marchés publics de Pôle emploi, 

Décide :  

Section 1 - Dispositions générales 

Article 1 - Actes, correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de mission  

Sous l’autorité du directeur général adjoint ou directeur auquel ils sont rattachés, délégation est 
donnée aux personnes désignées à l’article 3 de la présente décision, à l’effet de signer, au nom du 
directeur général de Pôle emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- les actes et correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exception des 
conventions de toute nature ainsi que des notes et instructions à destination des services 
extérieurs et du réseau de Pôle emploi, 

- en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence sans 
incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de la France métropolitaine.  

Article 2 - Achat de fournitures et services 

Sous l’autorité du directeur général adjoint ou directeur auquel elles sont rattachées, délégation est 
donnée aux personnes désignées à l’article 3 de la présente décision, à l’effet de signer, au nom du 
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directeur général de Pôle emploi, dans la limite de leurs attributions et en matière d’achat de 
fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT,  
- les marchés d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, ordres de service et 

décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur objet, les 
autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les actes emportant 
leur résiliation,  

- s’agissant des marchés d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros HT, les décisions, 
documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à l’exception de leur 
signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis 
dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi que des actes 
emportant leur résiliation. 

Article 3 - Délégataires permanents  

§ 1 - Bénéficient des délégations mentionnées aux articles 1 et 2 de la présente décision, sous une 
forme permanente :  

au sein de la direction offre de services :  

- monsieur Michel Cottura, adjoint à la directrice générale adjointe, en charge du pilotage des 
programmes et de la maîtrise d’ouvrage, directeur de la MOA opérationnelle, 

- madame Annie Gauvin, adjointe à la directrice générale adjointe, directrice des affaires et 
relations internationales, 

- madame Florence Dumontier, directrice du projet offre de services mobilité internationale, 
- madame Firmine Duro, directrice des partenariats et de la territorialisation, 
- madame Elisabeth Gueguen, directrice de la réglementation et de l’indemnisation, 
- madame Karine Meininger, directrice des services aux demandeurs d’emploi, 
- madame Audrey Pérocheau, directrice du développement des compétences dans les 

territoires, 
- madame Clélia Pienne, directrice expérience utilisateurs et digital, 
- madame Catherine Poux, directrice des services aux entreprises, 
- monsieur Richard Ruot, directeur du pilotage des programmes et appui. 

au sein de la direction réseau :  

- monsieur Stéphane Ducatez, adjoint au directeur général adjoint, en charge des études et de 
la performance, 

- monsieur Jacques-Alex Dorliat, directeur du pilotage, de la performance et de l’organisation 
du travail jusqu’au 6 juin, 

- madame Anne-Sophie Milgram, directrice de la qualité de service, 
- monsieur Cyril Nouveau, directeur des statistiques, des études et de l’évaluation, 
- madame Frédérique Quesnel, directrice des déploiements, 
- monsieur Jean-Louis Tauzin, directeur de la prévention des fraudes et du contrôle interne.  

au sein de la direction stratégie et affaires institutionnelles :  

- madame Odile Marchal, chef de cabinet gouvernance et affaires transverses, 
- madame Sindia-Hélène Mérienne Ajimi, directrice du management des risques et de la sûreté 

et sécurité, 
- monsieur Patrick Morat, adjoint au directeur général adjoint, directeur de l’inspection générale 

et de l’audit interne, 
- madame Hélène Moutel, directrice de la stratégie, de l’innovation, de la responsabilité 

sociétale des entreprises et du Lab, 
- madame Catherine Peltier, directrice des affaires juridiques, 
- madame Elsa Raymond, déléguée à la protection des données. 

au sein de la direction administration, finances et gestion :  

- monsieur Bruno Acloque, directeur de la transformation de la fonction AFG,  
- monsieur Franck Boyer, directeur comptable, 
- monsieur Guillaume Chambefort, directeur de la trésorerie et du financement, 
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- monsieur Philippe Gueudar-Delahaye, directeur du siège, 
- monsieur Sébastien Guillamot, directeur du contrôle de gestion, 
- monsieur Philippe Maraval, directeur des achats et marchés, 
- monsieur Alexandre Pace, directeur de l’immobilier et des contrats nationaux.  

au sein de la direction des ressources humaines et des relations sociales :  

- madame Dominique Blondel, adjointe au directeur général adjoint, en charge des relations 
sociales et de la qualité de vie au travail, 

- monsieur Thierry Bouillon, adjoint au directeur général adjoint, en charge du développement 
des talents et des compétences, 

- madame Anne-Sophie Attia, directrice du développement des talents et des compétences - 
management, 

- madame Caroline Comte, directrice de l’université Pôle emploi, 
- madame Josepha Costa, directrice gestion administrative, rémunération et avantages sociaux 
- monsieur Aurélien Fenard, directeur de la transformation digitale et données RH, 
- monsieur Fabrice Marie-Rose, directeur du développement des talents et des compétences - 

relation de service, 
- madame Marie-José Texier, directrice du développement des talents et des compétences - 

fonction support, 
- monsieur Jean-Marc Vermorel, directeur du nouveau pari de la confiance, 
- madame Véronique Chapelain, chef du département développement des talents et des 

compétences - cadres dirigeants. 

au sein des entités directement rattachées au directeur général :  

- au sein de la direction de la communication, madame Céline Lebossé, adjointe à la directrice,  
- monsieur Jean-Louis Walter, médiateur.  

Article 4 - Délégataires temporaires  

§ 1 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 3 de la présente 
décision, bénéficient, chacun en ce qui le concerne, de la délégation mentionnée aux articles 1 et 2 de 
la présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées : 

au sein de la direction offre de services :  

- au sein de la direction des partenariats et de la territorialisation, madame Nicole Brejou, 
adjointe à la directrice, en charge du pôle ressources, pilotage et dossiers spécifiques, 

- au sein de la direction expérience utilisateurs et digital, monsieur Antoine Bayle, chef du 
département open innovation, madame Myriam Huin, adjointe à la directrice, chef du 
département vision usager et monsieur Miguel Eduardo Mogollon, adjoint à la directrice, chef 
du département incubation à compter du 10 juin, 

- au sein de la direction des affaires et relations internationales, monsieur Philippe L’esprit, 
adjoint à la directrice, 

- au sein de la direction des services aux entreprises, madame Chrystelle Miot, adjointe à la 
directrice à compter du 1er juin, 

- au sein de la direction MOA, madame Rosen Nicolas Berthou, adjointe au directeur, 
- au sein de la direction des services aux demandeurs d’emploi, monsieur François Persehaie, 

adjoint à la directrice, 
- au sein de la direction de la réglementation et de l’indemnisation, monsieur Benjamin Repetti, 

adjoint à la directrice, 
- au sein de la direction du développement des compétences dans les territoires, monsieur 

René Yomelan, adjoint à la directrice. 

au sein de la direction réseau :  

- au sein de la direction des déploiements, monsieur Philippe Audibert, adjoint à la directrice, 
- au sein de la direction du pilotage, de la performance et de l’organisation du travail, madame 

Aude Busson, adjointe au directeur,  
- au sein de la direction des statistiques, des études et de l’évaluation, madame Hélène Caillol, 

adjointe au directeur à compter du 3 juin et monsieur Emmanuel Chion, adjoint au directeur, 
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- au sein de la direction de la prévention des fraudes et du contrôle interne, madame Sophie 
Diatloff, adjointe au directeur, chargée de la prévention des fraudes, et monsieur Nicolas 
Meignan, adjoint au directeur, chargé du contrôle interne, 

- au sein de la direction de la qualité de service, monsieur Frédéric Rialland, adjoint à la 
directrice, 

au sein de la direction stratégie et affaires institutionnelles :  

- au sein de la direction du management des risques, de la sûreté et sécurité, monsieur 
François Andrieux, adjoint à la directrice, 

- au sein du cabinet gouvernance et affaires transverses, monsieur Stéphane Decreps, 
- au sein de la direction de la stratégie, de l’innovation, de la responsabilité sociétale des 

entreprises et du Lab, monsieur Léopold Gilles, adjoint à la directrice, 
- au sein de la direction des affaires juridiques, madame Sophie Laborie, adjointe à la directrice, 

chef du département contrats publics, madame Catherine Aubel, chef du département gestion 
de l’information et monsieur Philippe Fryd, chef du département affaires générales et digital, 

- au sein de la direction de l’inspection générale et de l’audit interne, madame Sylvie Oudard, 
adjointe au directeur, 

au sein de la direction administration, finances et gestion :  

- au sein de la direction du contrôle de gestion, monsieur Yohann Fedida, adjoint au directeur, 
madame Michelle Le Louarn, chef du département pilotage FSE, monsieur Joseph Veissid, 
chef du département pilotage analytique et monsieur Grégory Chagnon, chef du département 
pilotage budgétaire, 

- au sein de la direction de l’immobilier et des contrats nationaux, monsieur Christophe 
Fernandes, adjoint au directeur et chef du département immobilier et madame Emmanuelle 
Degroote, chef du département moyens généraux nationaux, 

- au sein de la direction de la trésorerie et du financement, madame Virginie Guillot, adjointe au 
directeur, madame Khadija Rhmari, chef du département gestion de la trésorerie, et madame 
Souria Daho-Achour, chef du département conventions financières, 

- au sein de la direction comptable, monsieur François Plattard, adjoint au directeur comptable, 
monsieur Hugues Bièrent, chef du département projets comptables transverses et appui au 
pilotage, monsieur Sylvain Chappe, chef du département animation du réseau et agrégation 
nationale et monsieur Emmanuel Iltis, chef du département comptabilité des établissements 
nationaux,  

- au sein de la direction des achats et marchés, monsieur Pascal-Pierre Ponson-Sacquard, 
adjoint au directeur, chef du département achats fonctionnement, monsieur Marc Rousseaux, 
chef du département achats intervention et madame Isabelle Bennet, chef du département 
pilotage,  

- au sein de la direction du siège, madame Nathalie Rublon, adjointe au directeur et directrice 
des ressources humaines du siège, monsieur Antoine Bouyssou, chef du département 
pilotage du budget, et monsieur Jean-Baptiste Barde, chef du département environnement de 
travail et sécurité, 

§ 2 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 3 de la présente 
décision, bénéficient, chacun en ce qui le concerne, de la délégation mentionnée à l’article 1 de la 
présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées :  

au sein de la direction ressources humaines et des relations sociales :  

- au sein de la direction de la transformation digitale et données RH, madame Virginie 
Augereau, adjointe au directeur, chef du département transformation digitale RH, madame 
Gabrielle Sarrazin, adjointe au directeur en charge du projet SIRHUS et madame Murielle 
Vignon, chef du département études et pilotage des données sociales, 

- au sein de la direction du développement des talents et des compétences - management, 
madame Claire Brzustowski, adjointe à la directrice, chef du département conseil RH et 
monsieur François Matthey, chef du département conseil carrière, 

- au sein du cabinet du directeur général adjoint RHRS - facilitation et animation RH, madame 
Isabelle Bouraima, chef de cabinet, et madame Laurence Luguet, chef du département appui 
au pilotage, 
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- au sein de la direction du développement des talents et des compétences – fonction support, 
monsieur Benjamin Chargé, adjoint à la directrice, chef du département conseil RH et 
expérience apprenants,  

- au sein de la direction gestion administrative, rémunération et avantages sociaux, monsieur 
Eric Chevallier, chef du département gestion et rémunération, monsieur Jérôme de 
Manassein, chef du département gestion des agents de droit public et monsieur Alain Mathiot, 
chef du département avantages sociaux, 

- au sein de la direction du développement des talents et des compétences - relation de 
service, madame Priscillia Grandmaire, adjointe au directeur, chef du département conseil RH 
et madame Mélanie Lucas, chef du département expérience apprenants, 

- au sein de la direction de l’université Pôle emploi, madame Corinne Tévar, adjointe à la 
directrice, 

- au sein de la direction du développement des talents et des compétences, madame Nadine 
Stevens, chef du département processus et référentiels RH. 

au sein de la direction administration, finances et gestion :  

- au sein de la direction du siège, madame Marina Alvarez, chef du service ADP/Paie et 
madame Sophie Sanvicente, chef du service formation. 

§ 3 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 3 de la présente 
décision, bénéficient, chacun en ce qui le concerne, de la délégation mentionnée aux articles 1 et 2 a) 
de la présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées :  

au sein de la direction ressources humaines et des relations sociales :  

- au sein de la direction des relations sociales et de la qualité de vie au travail, monsieur Hervé 
Coudurier, chef du département qualité de vie au travail, monsieur Nicolas Draut, chef du 
département juridique et règlement des différends et madame Céline Jehan, chef du 
département relations sociales à compter du 3 juin. 

Section 2 - Dispositions particulières 

Article 5 - Conventions de services - Commandes de chéquiers  

Sous l’autorité de la directrice générale adjointe administration, finances et gestion, délégation 
permanente est également donnée à : 

- monsieur Guillaume Chambefort, directeur de la trésorerie et du financement, à l’effet de 
signer, au nom du directeur général de Pôle emploi, les conventions de services conclues 
avec les banques et autres établissements financiers, ainsi que les actes relatifs aux 
prestations complémentaires à ces conventions, 

- monsieur Guillaume Chambefort, directeur de la trésorerie et du financement, et à monsieur 
Franck Boyer, directeur comptable, à l’effet de signer, au nom du directeur général de Pôle 
emploi, les commandes de chéquiers.  

Article 6 - Travaux  

Sous l’autorité de la directrice générale adjointe administration, finances et gestion, délégation 
permanente est également donnée à monsieur Alexandre Pace, directeur de l’immobilier et des 
contrats nationaux, à l’effet de signer, au nom du directeur général de Pôle emploi, dans la limite de 
ses attributions, en matière de travaux et concernant les biens immobiliers utilisés par la direction 
générale autres que ceux utilisés par la direction systèmes d’information:  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché de travaux, 

- les marchés  d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, ordres de service et 
décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que soit leur objet, les 
autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les actes emportant 
leur résiliation, 

- s’agissant des marchés d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros HT, les décisions, 
documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à l’exception de leur 
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signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis 
dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi que des actes 
emportant leur résiliation. 

Article 7 - Biens mobiliers et immobiliers 

Sous l’autorité de la directrice générale adjointe administration, finances, gestion, délégation 
permanente est également donnée aux personnes ci-après mentionnées à l’effet de signer, au nom 
du directeur général de Pôle emploi et dans la limite de leurs attributions, tout acte nécessaire aux 
dépôts de plainte consécutifs à des atteintes aux biens mobiliers et immobiliers de Pôle emploi à 
l’exception de ceux des directions régionales et de Pôle emploi services : 

- au sein de l’établissement siège, monsieur Philippe Gueudar-Delahaye, directeur de 
l’établissement siège, monsieur Jean-Baptiste Barde, chef du département environnement de 
travail et sécurité et monsieur Yann Pocard, responsable sécurité, 

- au sein de la direction de l’immobilier et des contrats nationaux, monsieur Alexandre Pace, 
directeur de l’immobilier et des contrats nationaux et monsieur Christophe Fernandes, adjoint 
au directeur et chef du département immobilier. 

Article 8 - Direction des affaires juridiques 

Sous l’autorité du directeur général adjoint stratégie et affaires institutionnelles, délégation 
permanente est également donnée à madame Catherine Peltier, directrice des affaires juridiques, à 
l’effet de signer, au nom du directeur général de Pôle emploi et dans la limite de ses attributions :  

- tout acte nécessaire pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que Pôle emploi 
représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en 
défense, devant toute juridiction, y compris le Conseil d’Etat et la Cour de cassation, se 
rapportant à des délibérations du conseil d’administration, à des décisions du directeur 
général de Pôle emploi ou à des faits ou actes intéressant la direction générale de Pôle 
emploi, en ce compris la direction du siège et la direction des systèmes d’information, ainsi 
que dans tous les litiges visés aux points b-1 à b-4 de la délibération n° 2012-21 du 22 mars 
2012 ou concernant plusieurs établissements de Pôle emploi ou mettant en cause les 
marques et noms de domaines intéressant Pôle emploi, à l’exception des litiges visés aux 
articles 7 b) et 8 de la décision du directeur général portant délégation de signature aux 
directeurs généraux adjoints et aux articles 8, 9, 10 et 11 de la présente décision 

- les documents et actes nécessaires aux démarches auprès d’organismes tiers visant à la 
protection des éléments de propriété intellectuelle de Pôle emploi.  

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Catherine Peltier, madame Sophie Laborie, 
adjointe à la directrice, chef du département contrats publics et monsieur Philippe Fryd, chef du 
département affaires générales et digital bénéficient, sous une forme temporaire, de la délégation 
mentionnée au présent article.  

Article 9 - Direction de la réglementation et de l’indemnisation 

Sous l’autorité de la directrice générale adjointe offre de services, délégation permanente est 
également donnée à madame Elisabeth Gueguen, directrice de la réglementation et de 
l’indemnisation, à l’effet de signer au nom du directeur général de Pôle emploi, en matière de recours, 
tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il représente, y compris 
constituer avocat, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant les juridictions répressives, 
y compris la Cour de cassation, mettant en cause des faits ou actes intéressant la direction générale 
de Pôle emploi prétendument constitutifs de discrimination dans les domaines relevant de ses 
attributions.  

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Elisabeth Gueguen, monsieur Benjamin Repetti, 
adjoint à la directrice de la réglementation et de l’indemnisation, bénéficie, sous une forme temporaire, 
de la délégation mentionnée au présent article. 
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Article 10 - Direction de la prévention des fraudes et du contrôle interne  

Sous l’autorité du directeur général adjoint réseau, délégation permanente est également donnée à 
monsieur Jean-Louis Tauzin, directeur de la prévention des fraudes et du contrôle interne, à l’effet de 
signer au nom du directeur général de Pôle emploi, en matière de recours et dans la limite de ses 
attributions, tout acte nécessaire pour agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers qu’il 
représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, 
devant toute juridiction, y compris le Conseil d’Etat et la Cour de cassation, se rapportant à une fraude 
aux allocations, aides ou autres prestations, contributions ou cotisations lorsque la fraude a été 
commise à l’encontre de plus d’une direction régionale ou établissement de Pôle emploi. 

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Louis Tauzin, madame Sophie Diatloff, 
adjointe au directeur, bénéficie sous une forme temporaire, de la délégation mentionnée au présent 
article.  

Article 11 - Direction du siège 

Délégation permanente est également donnée à monsieur Philippe Gueudar-Delahaye, directeur de 
l’établissement siège, à l’effet de signer, au nom du directeur général de Pôle emploi : 

- l’ensemble des décisions et autres actes afférents à la gestion, en matière de ressources 
humaines de l’établissement siège, des cadres supérieurs visés à l’article 4, § 2, de la 
convention collective nationale de Pôle emploi, et des agents soumis aux dispositions du 
décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003, de niveaux VA et VB, y compris la rupture du 
contrat de travail ou du contrat de droit public et les décisions leur octroyant la protection 
fonctionnelle de Pôle emploi, à l’exception des décisions et actes afférents à leur recrutement, 
des décisions de nomination, des décisions de sanctions supérieures à l’avertissement et au 
blâme ainsi que des décisions visées à l’article 8 de la décision portant délégation de 
signature du directeur général aux directeurs généraux adjoints 

- dans les conditions et limites fixées par la délibération n° 2014-32 du 16 juillet 2014, les 
décisions par lesquelles il est statué sur les demandes de délais de paiement, les demandes 
de remise dans la limite d’un montant strictement inférieur à 50 000 euros et les demandes 
d’admission en non-valeur de créances détenues sur des agents ou anciens agents de 
l’établissement siège autres que des cadres dirigeants ou cadres supérieurs visés aux articles 
1

er
, 1.2 et 4, §2 de la convention collective nationale de Pôle emploi ou agents soumis aux 

dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003, de niveau VA ou VB 
- les transactions ayant pour objet de prévenir un contentieux ou de mettre un terme à un 

contentieux entre Pôle emploi et un agent ou ancien agent de l’établissement siège autre 
qu’un cadre dirigeant ou cadre supérieur visé aux articles 1

er
, 1.2 et 4, § 2 de la convention 

collective nationale de Pôle emploi ou un agent soumis aux dispositions du décret n° 2003-
1370 du 31 décembre 2003 de niveau VA ou VB, lorsqu’elles prévoient le versement d’une 
somme d’un montant total strictement inférieur à 50 000 euros. 

Article 12 - Direction des relations sociales et de la qualité de vie au travail 

Sous l’autorité du directeur général adjoint ressources humaines et relations sociales, délégation 
permanente est également donnée à madame Dominique Blondel, adjointe au directeur général 
adjoint en charge des relations sociales et de la qualité de vie au travail, à l’effet de signer au nom du 
directeur général de Pôle emploi, en matière de recours et contentieux et dans la limite de ses 
attributions, toute requête, tout mémoire et tout acte nécessaire, y compris pour constituer avocat ou 
avoué, dans tout litige devant toute juridiction, y compris le Conseil d’Etat et de la Cour de cassation 
tant en demande qu’en défense :  

- relatif à la convention collective nationale, aux accords qui y sont annexés, à leurs avenants et 
aux accords collectifs nationaux de travail ; 

- relatif aux décrets, délibérations, instructions, décisions du directeur général ou de son 
délégataire au sein de la direction générale afférents à la situation statutaire et réglementaire 
des agents de droit public, 

- entre Pôle emploi et un agent porté devant la juridiction administrative ou entre Pôle emploi et 
un cadre dirigeant ou supérieur visé à l’article 1

er
, 1.2 ou 4, § 2 de la convention collective 
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nationale de Pôle emploi ou un agent soumis aux dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003, de niveau VA ou VB.  

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Dominique Blondel, bénéficie, sous une forme 
temporaire, de la délégation mentionnée au présent article, monsieur Nicolas Draut, chef du 
département juridique et règlement des différends.  

Article 13 - Direction gestion administrative, rémunération et avantages sociaux et département 
avantages sociaux 

Sous l’autorité du directeur général adjoint ressources humaines et des relations sociales, délégation 
permanente est également donnée à : 

- madame Josepha Costa, directrice gestion administrative, rémunération et avantages sociaux 
à l’effet de signer au nom du directeur général de Pôle emploi, les actes relatifs à la gestion 
des accidents du travail du personnel de droit public de Pôle emploi, des régimes 
complémentaires de retraite, des régimes de prévoyance et d’assurance de frais de soin de 
santé ainsi que des actes relatifs aux secours exceptionnels,  

- monsieur Jérôme de Manassein, chef du département gestion des agents de droit public à 
l’effet de signer au nom du directeur général de Pôle emploi, les actes relatifs à la gestion des 
accidents du travail du personnel de droit public de Pôle emploi,  

- monsieur Alain Mathiot, chef du département avantages sociaux, à l’effet de signer au nom du 
directeur général de Pôle emploi, les actes relatifs à la gestion des régimes complémentaires 
de retraite, des régimes de prévoyance et d’assurance de frais de soin de santé ainsi que des 
actes relatifs aux secours exceptionnels. 

Article 14 - Cabinet du directeur général 

Délégation permanente est donnée à madame Isabelle Daros, chef de cabinet du directeur général, à 
l’effet de signer, au nom du directeur général de Pôle emploi, le bon à payer des notes de frais du 
chauffeur du directeur général. 

Article 15 - Publication et abrogation 

La présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi, abroge la décision n° 2019-
32 du directeur général de Pôle emploi du 26 février 2019.  

Fait à Paris, le 23 mai 2019. 

Jean Bassères, 
directeur général 
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Décision DG n° 2019-56 du 23 mai 2019 

Délégation de signature au sein de la direction générale de Pôle 
emploi en matière de dépense et de recette 

Le directeur général de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5312-8 et R. 5312-19, 

Vu la délibération n° 2015-49 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi 
relative à la signature des opérations de dépense, 

Vu la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2019-15 du 12 février 2019 fixant le cadre des 
délégations de signature au sein de Pôle emploi en matière d’opérations de dépense et de recette,  

Décide :  

Article 1 - Règlement des opérations de dépense hors autorisations de 
prélèvements et opérations de recette  

§ 1 - Délégation permanente est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent article à l’effet 
de signer, au nom du directeur général de Pôle emploi et dans les conditions prévues par la 
délibération n° 2015-49 du 18 novembre 2015 susvisée, les virements au bénéfice de l’Unédic, les 
virements internes à Pôle emploi, les opérations de règlement de toute autre dépense autres que les 
autorisations de prélèvements sur le compte bancaire de la direction générale, et les opérations de 
recette, y compris l’endos des chèques.  

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur Paul Bazin de Jessey, directeur général adjoint stratégie et affaires institutionnelles, 
- madame Pascale Barillot, directrice de la communication, 
- monsieur Jean-Yves Cribier, directeur général adjoint ressources humaines et relations 

sociales, 
- monsieur Franck Denié, directeur général adjoint systèmes d’information, 
- monsieur Michael Ohier, directeur général adjoint réseau, 
- madame Carine Rouillard, directrice générale adjointe administration, finances et gestion, 
- madame Misoo Yoon, directrice générale adjointe offre de services. 

au sein de la direction administration, finances et gestion : 

- monsieur Bruno Acloque, directeur de la transformation de la fonction AFG, 
- madame Lydia Aid, chargée de mission auprès de la directrice, 
- monsieur Franck Boyer, directeur comptable, 
- monsieur Guillaume Chambefort, directeur de la trésorerie et du financement, 
- monsieur Philippe Gueudar-Delahaye, directeur du siège,  
- monsieur Sébastien Guillamot, directeur du contrôle de gestion, 
- madame Virginie Guillot, adjointe au directeur de la trésorerie et du financement, 
- monsieur Philippe Maraval, directeur des achats et marchés, 
- monsieur Alexandre Pace, directeur de l’immobilier et des contrats nationaux,  
- monsieur François Plattard, adjoint au directeur comptable. 

au sein de la direction stratégie et affaires institutionnelles :  

- madame Catherine Peltier, directrice des affaires juridiques.  

au sein de la direction du réseau :  

- monsieur Jean-Louis Tauzin, directeur de la prévention des fraudes et du contrôle interne.  
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Article 2 - Autorisations de prélèvements sur le compte bancaire de la direction 
générale 

§ 1 - Délégation permanente est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent article à l’effet 
de signer, au nom du directeur général de Pôle emploi et dans les conditions prévues par la 
délibération n° 2015-49 du 18 novembre 2015 susvisée, les autorisations de prélèvements sur le 
compte bancaire de la direction générale. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- monsieur Franck Boyer, directeur comptable, 
- monsieur Guillaume Chambefort, directeur de la trésorerie et du financement, 
- madame Carine Rouillard, directrice générale adjointe administration, finances et gestion. 

Article 3 - Bon à payer d’une opération de dépense 

§ 1 - Délégation permanente est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent article à l’effet 
de signer, au nom du directeur général de Pôle emploi et dans les conditions prévues par la 
délibération n° 2015-49 du 18 novembre 2015 susvisée, le bon à payer des opérations de dépense.  

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- les personnes visées au § 2 de l’article 1 de la présente décision 

au sein de la direction offre de services :  

- monsieur Michel Cottura, adjoint à la directrice générale adjointe offre de services, en charge 
du pilotage des programmes et de la MOA, directeur de la MOA,  

- au sein de la direction des partenariats et de la territorialisation, madame Firmine Duro, 
directrice des partenariats et de la territorialisation et madame Nicole Brejou, adjointe à la 
directrice, en charge du pôle ressources, pilotage et dossiers spécifiques,  

- au sein de la direction affaires et relations internationales, madame Annie Gauvin, adjointe à 
la directrice générale adjointe offre de services, directrice des affaires et relations 
internationales, monsieur Philippe L’esprit, adjoint à la directrice, 

- madame Elisabeth Gueguen, directrice de la réglementation et de l’indemnisation, 
- madame Karine Meininger, directrice des services aux demandeurs d’emploi, 
- madame Audrey Pérocheau, directrice du développement des compétences dans les 

territoires, 
- au sein de la direction de l’expérience utilisateurs et du digital, madame Clélia Pienne, 

directrice expérience utilisateurs et du digital, madame Myriam Huin, adjointe à la directrice 
monsieur Miguel Eduardo Mogollon, adjoint à la directrice, chef du département incubation à 
compter du 10 juin,  

- madame Catherine Poux, directrice des services aux entreprises, 
- monsieur Richard Ruot, directeur du pilotage des programmes et appui. 

au sein de la direction réseau :  

- monsieur Jacques-Alex Dorliat, directeur du pilotage, de la performance et de l’organisation 
du travail jusqu’au 6 juin, 

- monsieur Stéphane Ducatez, adjoint au directeur général adjoint au réseau, en charge des 
études et de la performance, 

- madame Anne-Sophie Milgram, directrice de la qualité de service, 
- au sein de la direction des statistiques, des études et de l’évaluation, monsieur Cyril Nouveau, 

directeur des statistiques, des études et de l’évaluation, et monsieur Emmanuel Chion, adjoint 
au directeur,  

- madame Frédérique Quesnel, directrice des déploiements. 

au sein de la direction stratégie et affaires institutionnelles :  

- madame Odile Marchal, chef de cabinet gouvernance et affaires transverses, 
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- madame Sindia-Hélène Mérienne-Ajimi, directrice du management des risques, de la surêté 
et sécurité, 

- monsieur Patrick Morat, adjoint au directeur général adjoint, directeur de l’inspection générale 
et de l’audit interne, 

- madame Hélène Moutel, directrice  de la stratégie, de l’innovation, de la responsabilité 
sociétale des entreprises et du Lab,  

- madame Elsa Raymond, déléguée à la protection des données. 

au sein de la direction administration, finances et gestion :  

- au sein de la direction de la transformation de la fonction AFG, monsieur Christophe 
Colombel, adjoint au chef de département MOA SI Finance, 

- au sein de la direction de l’immobilier et des contrats nationaux, monsieur Christophe 
Fernandes, adjoint au directeur et chef du département immobilier et madame Emmanuelle 
Degroote, chef du département moyens généraux, 

- au sein de la direction des achats et marchés, monsieur Pascal-Pierre Ponson Sacquard, 
adjoint au directeur des achats et marchés, 

- au sein de la direction du siège, madame Nathalie Rublon, adjointe au directeur et directrice 
des ressources humaines du siège, monsieur Jean-Baptiste Barde, chef du département 
environnement de travail et sécurité, madame Marina Alvarez, chef du service ADP/Paie, 
monsieur Antoine Bouyssou, chef du département pilotage du budget et madame Sophie 
Sanvicente, chef du service formation. 

au sein de la direction des ressources humaines et des relations sociales : 

- madame Anne-Sophie Attia, directrice du développement des talents et des compétences - 
management, madame Claire Brzustowski, adjointe à la directrice, chef du département 
conseil RH et monsieur François Matthey, chef du département conseil carrière, 

- madame Dominique Blondel, adjointe au directeur général adjoint, en charge des relations 
sociales et de la qualité de vie au travail, monsieur Hervé Coudurier, chef du département 
qualité de vie au travail,monsieur Nicolas Draut, chef du département juridique et règlement 
des différends et madame Céline Jehan, chef du département relations sociales à compter du 
3 juin, 

- monsieur Thierry Bouillon, adjoint au directeur général adjoint, en charge du développement 
des talents et des compétences et madame Nadine Stevens, chef du département processus 
et référentiels RH, 

- madame Isabelle Bouraima, chef de cabinet du directeur général adjoint RHRS - facilitation et 
animation RH et madame Laurence Luguet, chef du département appui au pilotage, 

- madame Caroline Comte, directrice de l’université Pôle emploi et madame Corinne Tévar, 
adjointe à la directrice,  

- madame Josepha Costa, directrice gestion administrative, rémunération et avantages 
sociaux, monsieur Eric Chevallier, chef du département gestion et rémunération, monsieur 
Jérôme de Manassein, chef du département gestion des agents de droit public, monsieur 
Alain Mathiot, chef du département avantages sociaux et madame Nolwen Castets, adjointe 
au chef du département gestion et rémunération, 

- monsieur Aurélien Fenard, directeur de la transformation digitale et données RH, madame 
Virginie Augereau, adjointe au directeur, chef du département transformation digitale RH, 
madame Gabrielle Sarrazin, adjointe au directeur en charge du projet SIRHUS et madame 
Murielle Vignon, chef du département études et pilotage des données sociales, 

- monsieur Fabrice Marie-Rose, directeur du développement des talents et des compétences - 
relation de service, madame Priscillia Grandmaire, adjointe au directeur, chef du département 
conseil RH et madame Mélanie Lucas, chef du département expérience apprenants, 

- madame Marie-José Texier, directrice du développement des talents et des compétences - 
fonction support et monsieur Benjamin Chargé, adjoint à la directrice, chef du département 
conseil RH et expérience apprenants, 

- monsieur Jean-Marc Vermorel, directeur du nouveau pari de la confiance, 
- madame Véronique Chapelain, chef du département développement des talents et des 

compétences - cadres dirigeants, 
- madame Clara David, directrice de l’université du management, 
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- madame Natasha Berry-Mondor, directrice du campus Antilles-Guyane, 
- madame Fabienne Guitard-Gueydan, directrice du campus Nord-Est, 
- madame Isabel Ibanez, directrice du campus Francilien, 
- monsieur Philippe Ponamale, directeur du campus Océan Indien,  
- monsieur Bernard Theret, directeur du campus Ouest et madame Véronique Martin, adjointe 

du directeur, responsable du site du Mans, 
- monsieur Alain Verniol, directeur du campus Sud-Est, responsable du site de Lyon et 

monsieur Frédéric Tacchino, adjoint au directeur,,responsable du site d’Avignon. 

au sein de la direction systèmes d’information : 

 directeurs  

- madame Véronique Bolzoni, directrice en charge de la direction pilotage et conduite de la 
transformation de la direction production de l’ingénierie et de la relation de services, 

- madame Laurence Cosson-Piantoni, directrice en charge de la direction performance sociale, 
- monsieur Hubert Déchelette, directeur en charge de la direction référentiels, outils et support 

au développement, 
- monsieur Philippe Dialinas, directeur en charge de la direction performance opérationnelle et 

pôles de compétences, 
- monsieur Bénédict Douillet, directeur en charge de la direction projets et ingénierie technique, 
- madame Corinne Druesne, directrice par intérim de la direction fonction d’appui, 
- monsieur Fadi El Rostom, adjoint au directeur général adjoint des systèmes d’information, 

directeur de la direction offre de service et directeur par intérim de la direction fonctions 
d’appui, pilotage, support à l’organisation, 

- Monsieur Hubert Faucher, directeur en charge de la direction des sites et des compétences,  
- monsieur Jean-François Goueffon, directeur en charge de la direction services et déploiement 

de proximité, 
- madame Gaelle Homps, directrice en charge de la direction inscription, indemnisation, 

accompagnement,  
- monsieur Gilles Lavigne, directeur opérations et services et directeur de la direction de la 

production de l’ingénierie et de la relation de services, 
- madame Christine Le Gac Eymard, directrice en charge de la direction pilotage et support à 

l’organisation, 
- monsieur Stéphane Rideau, directeur de la direction entreprise, recrutement 
- monsieur Romain Sammut, directeur en charge de la direction architecture, sécurité, 

innovation et achats.  

 adjoints au directeur : 

- monsieur Didier Bacanelli, adjoint au directeur de la direction référentiels, outils et support au 
développement au sein de la direction offre de service, 

- madame Cecile Bleton, innovation et responsabilité, sociétale, adjoint ad interim au directeur 
de la direction architecture, sécurité, innovation et achats, 

- madame Brigitte Boutes-Longueville, coordination et MOA règlementaire, adjoint au directeur 
de la direction offre de service, 

- monsieur Christian Bréus, performance opérationnelle et gouvernance, adjoint au directeur de 
la direction performance opérationnelle et pôles de compétences 

- madame Anne Carrière, intégration et DEVOPS, adjoint au directeur de la direction opérations 
et services au sein de la direction production de l’ingénierie et de la relation de services, 

- monsieur Gilles Collet, achats, adjoint au directeur de la direction architecture, sécurité, 
innovation et achats, 

- monsieur Laurent Gibelli, ingénieries techniques, adjoint au directeur de la direction projets et 
ingénierie technique de la direction production de l’ingénierie et de la relation de services, 

- madame Diana Haout,  déploiement et valorisation des produits SI, adjointe au directeur 
services et déploiement de proximité de la direction production de l’ingénierie et de la relation 
de services, 

- monsieur Philippe Huchet, services, expertise technique et accessibilité, adjoint au directeur 
de la direction services et déploiement de proximité au sein de la direction de la production de 
l'ingénierie et de la relation de services, 
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- monsieur Jean-Michel Kohl, adjoint au directeur de la direction référentiels, outils et support 
au développement au sein de la direction offre de service, 

- monsieur Philippe Latapie, décisionnel et data lake, adjoint au directeur de la direction 
pilotage et support à l’organisation au sein de la direction fonctions d’appui, pilotage, support 
à l’organisation, 

- monsieur Michel Levaslot, développement des compétences et des métiers, adjoint au 
directeur de la direction performance sociale,  

- monsieur Laurent Mathis, adjoint au directeur de la direction inscription, indemnisation, 
accompagnement au sein de la direction offre de service, 

- monsieur Jean-Pierre Oudin, adjoint au directeur de la direction entreprise - recrutement au 
sein de la direction offre de service, 

- monsieur Tahar Mezlef, outils agence et support à l’organisation, adjoint au directeur de la 
direction pilotage et support à l’organisation  au sein de la direction fonctions d’appui, pilotage, 
support à l’organisation, 

- monsieur Laurent Vrignaud, plan infrastructure, adjoint au directeur de la direction projets et 

ingénierie technique au sein de la direction production de l’ingénierie et de la relation de 

services. 

 responsables de département : 

- monsieur Joël Cotreau, responsable du département pilotage de la direction offre de service, 
- monsieur Gérard Larguier, responsable du département pilotage au sein de la direction 

performance opérationnelle et pôles de compétences, 
- monsieur Alain Paci, responsable du département pilotage de la direction fonctions d’appui, 

pilotage, support à l’organisation, 
- monsieur Christian Ratajczak, responsable du département pilotage de la performance et des 

marchés de la direction pilotage et conduite de la transformation, 
- monsieur Alain Saint-Amand, responsable du département pilotage de la direction 

architecture, sécurité, innovation et achats. 

au sein des entités directement rattachées au directeur général :  

- au sein de la direction de la communication, madame Céline Lebossé, adjointe à la directrice 
de la communication, 

- monsieur Jean-Louis Walter, médiateur.  

Article 4 - Publication, entrée en vigueur et abrogation 

La présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel  de Pôle emploi, abroge la décision n° 2019-
45 du directeur général de Pôle emploi du 5 avril 2019. 

Fait à Paris, le 23 mai 2019. 

Jean Bassères, 
directeur général 
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Décision DG n° 2019-57 du 23 mai 2019 

Délégation de signature du directeur général aux directeurs des 
campus et de l’université du management 

Le directeur général de Pôle emploi, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 5312-9 et 
R. 5312-19, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi,  

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la délibération n° 2012-21 du 22 mars 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un 
montant déterminé, et arrêtant les modalités de cette délibération préalable et spéciale, 

Décide :  

Article 1 - Ordres de service, actes, correspondances, congés, autorisations 
d’absence et plaintes  

Délégation permanente de signature est donnée aux directeurs visés à l’article 4 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur général de Pôle emploi et dans la limite de leurs attributions 
respectives : 

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général du 
campus, ainsi que les ordres de mission des personnels du campus et autorisations d’utiliser 
un véhicule, à l’exception, concernant les directeurs des campus situés en France 
métropolitaine, des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à 
des déplacements hors de la France métropolitaine ; 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement ; 

- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant le campus. 

Article 2 - Fournitures et de services : bons de commande 

Délégation permanente de signature est donnée aux directeurs visés à l’article 4 de la présente 
décision à l’effet de signer, au nom du directeur général de Pôle emploi et dans la limite de leurs 
attributions les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 Euros HT en matière d’achat de 
fournitures et services. 

Article 3 - Bon à payer des notes de frais  

Délégation permanente de signature est donnée aux directeurs visés à l’article 4 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur général de Pôle emploi et dans la limite de leurs attributions, 
signer les bons à payer des notes de frais des agents affectés à leur centre à l’exception de leurs 
propres notes de frais.  

Article 4 - Directeurs délégataires 

Bénéficient, à titre permanent, des délégations mentionnées aux articles 1, 2 et 3 de la présente 
décision :  

- madame Natasha Berry-Mondor, directrice du campus Antilles-Guyane 
- madame Fabienne Guitard-Gueydan, directrice du campus Nord-Est et madame Marion 

Grillères directrice adjointe à compter du 1
er

 juin, 
- madame Isabel Ibanez, directrice du campus Francilien, 
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- monsieur Philippe Ponamale, directeur du campus Océan Indien, 
- monsieur Bernard Theret, directeur du campus Ouest et madame Véronique Martin, adjointe 

au directeur,, responsable du site du Mans, 
- monsieur Alain Verniol, directeur du campus Sud-Est et monsieur Frédéric Tacchino, adjoint 

au directeur, responsable du site d’Avignon, 
- madame Clara David, directrice de l’université du management. 

Article 5 - Délégataires temporaires 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 4 de la présente décision, 
bénéficient des délégations mentionnées aux articles 1 et 2 de la présente décision, sous une forme 
temporaire :  

- au sein du campus Nord-Est : madame Valérie Turquet et madame Carole Coster, 
responsables de la délivrance de la formation, 

- au sein du campus Antilles-Guyane : madame Betty Belair, responsable délivrance de la 
formation faisant office d’adjointe, 

- au sein du campus Océan Indien : monsieur Fabrice Russo, responsable délivrance de la 
formation faisant office d’adjoint, 

- au sein du campus Sud-Est : mesdames Florence Genevet et Anny Barreau, responsables 
délivrance de la formation, 

- au sein du campus Francilien : madame Lydia Cricelli et madame Isabelle Vigneron, 
responsables délivrance de la formation, 

- au sein du campus Ouest : madame Marie-Laure Lacoste, responsable délivrance de la 
formation sur le site de Bordeaux, madame Florence Fontaine, chargée de conseil et d’appui 
aux établissements, et monsieur Bertrand Bousset, responsable délivrance de la formation sur 
le site du Mans. 

Article 6 - Publication et abrogation 

La présente décision est publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. Elle abroge à cette date la 
décision n° 2018-46 du directeur général de Pôle emploi du 17 avril 2018.  

Fait à Paris, le 23 mai 2019. 

Jean Bassères, 
directeur général 
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Décision Gu n° 2019-11 DS Agences du 28 mai 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Guyane au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Guyane, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5426-2,  
L. 5426-5, R. 5312-4 et R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2009-2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Décide :  

Article 1 – Placement et service des prestations  

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée : 

- 1) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Guyane, procéder à l’inscription sur la liste des demandeurs d’emploi, 

- 2) aux personnes désignées au présent paragraphe à l’effet de, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Guyane, prendre l’ensemble des autres décisions en matière de gestion de la 
liste des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription, tenir à jour la liste, 
assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi, en particulier signer les décisions de 
radiation, radiation et suppression du revenu de remplacement, cessation d’inscription ou 
changement de catégorie, les décisions statuant sur les recours préalables obligatoires 
formés contre les décisions de cessation d’inscription ou changement de catégorie et, pour les 
manquements constatés jusqu’au 31 décembre 2018, formés contre les décisions de radiation 
: 

o madame Marie Botonnet, directrice de pôle emploi Kourou (1 rue de la Crèche) 
o madame Reine Chatenay, directrice de pôle emploi Cayenne Montabo (chemin Grant) 
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o monsieur Laurent Delon, directeur de pôle emploi Saint-Laurent du Maroni (1 allée 
des Ibis)  

o madame Nathalie Demba, directrice de pôle emploi Cayenne Collery (Place Marengo) 
o monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations & maîtrise des risques 
o madame Nadia Vero, directrice de pôle emploi Cayenne Baduel (14 Lot.Héliconias, 

rte de Baduel) 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres 
prestations versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, de l’Unédic, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail - y 
compris dans les cas visés par l’accord d’application n°12 au règlement de l’assurance 
chômage lorsque la convention conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue 
sur ces cas - ou de tout autre tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en 
trop versées, à l’exception des décisions relatives au services des prestations pour lesquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général et des décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par 
décision spécifique prise sur le fondement de la décision susvisée n°2009-2743 du directeur 
général du 15 décembre 2009, 

- 2) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 

- 3) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément,  

- 4) signer les bons d’aide à la mobilité ainsi que les bons de commande de prestations de 
service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- 5) dans les conditions et limites fixées par les textes applicables, prendre les décisions 
relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de transition professionnelle (CTP) 
et demander le remboursement des allocations y afférentes lorsqu’elles ont été indûment 
versées, 

- 6) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe. 

§ 3 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des demandeurs 
d’emploi. 

Article 2 – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations 
d’absence et plaintes  

§ 1 Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane, et dans la limite de leurs attributions :  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et 
autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations 
d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la région, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 

Article 3 – Conventions locales de partenariat 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane, aux fins d’exécution du 
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service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à 
l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception 
de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi ; 

- 2) initier et signer les conventions locales de subvention ; 
- 3) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de 

ceux entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion 
des ressources humaines de Pôle emploi. 

Article 4 – Marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente 
décision à l’effet de signer, dans la limite d’un montant de 25 000 euros HT, les marchés de 
prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi. 

Article 5 – Délégataires permanents 

Bénéficient des délégations mentionnées au § 2 de l’article 1 et aux articles 2, 3 et 4, à titre 
permanent :  

- madame Marie Botonnet, directrice de pôle emploi Kourou (1 rue de la Crèche) 
- madame Reine Chatenay, directrice de pôle emploi Cayenne Montabo (chemin Grant) 
- monsieur Laurent Delon, directeur de pôle emploi Saint-Laurent du Maroni (1 allée des Ibis)  
- madame Nathalie Demba, directrice de pôle emploi Cayenne Collery (Place Marengo) 
- monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations & maîtrise des risques 
- madame Nadia Vero, directrice de pôle emploi Cayenne Baduel (14 Lot.Héliconias, rte de 

Baduel).  

Article 6 – Délégataires temporaires 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 5 de la présente décision, 
bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées : 

Aux § 2 de l’article 1 et §1 de l’article 2 : 

- madame Sylvie Ajax, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Baduel 
- monsieur Jonathan Catan, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Montabo 
- monsieur Luc Coma, responsable d’équipe à la plateforme de production Cayenne 
- madame Géraldine Dubois, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Kourou 
- madame Raymonde Eleonore, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Collery 
- madame Lyndia Ho-Kon-Tiat, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi St Laurent 
- madame Marie-Laurence Noel, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Collery 
- monsieur Nicolas Rocher, responsable d’équipe au sein de pôle emploi Baduel 
- madame Erika Radjou, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Montabo 
- madame Linda Soke, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi St Laurent 
- monsieur Sydney Toulemonde, responsable d’équipe aux point-relais de St Georges et 

Maripasoula 

Article 7 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et 
admission en non valeur  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent 
paragraphe, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane et dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs mentionnés à l’article 
L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de 
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l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la lim ite de 12 
mois. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- madame Marie Botonnet, directrice de pôle emploi Kourou (1 rue de la Crèche) 
- madame Reine Chatenay, directrice de pôle emploi Cayenne Montabo (chemin Grant) 
- monsieur Laurent Delon, directeur de pôle emploi Saint-Laurent du Maroni (1 allée des Ibis)  
- madame Nathalie Demba, directrice de pôle emploi Cayenne Collery (Place Marengo) 
- monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations & maîtrise des risques 
- madame Nadia Vero, directrice de pôle emploi Cayenne Baduel (14 Lot.Héliconias, rte de 

Baduel) 
- madame Sylvie Ajax, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Baduel 
- monsieur Jonathan Catan, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Montabo 
- monsieur Luc Coma, responsable d’équipe à la plateforme de production Cayenne 
- madame Géraldine Dubois, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Kourou 
- madame Raymonde Eleonore, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Collery 
- madame Lyndia Ho-Kon-Tiat, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi St Laurent 
- madame Marie-Laurence Noel, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Collery 
- monsieur Nicolas Rocher, responsable d’équipe au sein de pôle emploi Baduel 
- madame Erika Radjou, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Montabo 
- madame Linda Soke, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi St Laurent 
- monsieur Sydney Toulemonde, responsable d’équipe aux point-relais de St Georges et 

Maripasoula 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents exerçant en agences, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane et dans les conditions et limites fixées par 
les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, statuer sur 
les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son 
propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de l’assurance chômage et, s’ils 
estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 6 mois. 

§ 3 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane dans les conditions et limites fixées par les 
textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer 
sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, 
pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces prestations est 
inférieur ou égal à 650 euros. 

- madame Marie Botonnet, directrice de pôle emploi Kourou (1 rue de la Crèche) 
- madame Reine Chatenay, directrice de pôle emploi Cayenne Montabo (chemin Grant) 
- monsieur Laurent Delon, directeur de pôle emploi Saint-Laurent du Maroni (1 allée des Ibis)  
- madame Nathalie Demba, directrice de pôle emploi Cayenne Collery (Place Marengo) 
- monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations & maîtrise des risques 
- madame Nadia Vero, directrice de pôle emploi Cayenne Baduel (14 Lot.Héliconias, rte de 

Baduel).  

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Sylvie Ajax, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Baduel 
- monsieur Jonathan Catan, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Montabo 
- monsieur Luc Coma, responsable d’équipe à la plateforme de production Cayenne 
- madame Géraldine Dubois, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Kourou 
- madame Raymonde Eleonore, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Collery 
- madame Lyndia Ho-Kon-Tiat, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi St Laurent 
- madame Marie-Laurence Noel, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Collery 
- monsieur Nicolas Rocher, responsable d’équipe au sein de pôle emploi Baduel 
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- madame Erika Radjou, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Montabo 
- madame Linda SokE, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi St Laurent 
- monsieur Sydney Toulemonde, responsable d’équipe aux point-relais de St Georges et 

Maripasoula 

§ 4 – Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane dans les conditions et limites fixées par les 
textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer 
sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non 
recouvrées, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 euros. 

- madame Marie Botonnet, directrice de pôle emploi Kourou (1 rue de la Crèche) 
- madame Reine Chatenay, directrice de pôle emploi Cayenne Montabo (chemin Grant) 
- monsieur Laurent Delon, directeur de pôle emploi Saint-Laurent du Maroni (1 allée des Ibis)  
- madame Nathalie Demba, directrice de pôle emploi Cayenne Collery (Place Marengo) 
- monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations & maîtrise des risques 
- madame Nadia VEro, directrice de pôle emploi Cayenne Baduel (14 Lot.Héliconias, rte de 

Baduel).  

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Sylvie AJax, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Baduel 
- monsieur Jonathan Catan, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Montabo 
- monsieur Luc Coma, responsable d’équipe à la plateforme de production Cayenne 
- madame Géraldine Dubois, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Kourou 
- madame Raymonde Eleonore, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Collery 
- madame Lyndia Ho-Kon-Tiat, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi St Laurent 
- madame Marie-Laurence Noel, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Collery 
- monsieur Nicolas Rocher, responsable d’équipe au sein de pôle emploi Baduel 
- madame Erika Radjou, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Montabo 
- madame Linda Soke, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi St Laurent 
- monsieur Sydney ToulemondE, responsable d’équipe aux point-relais de St Georges et 

Maripasoula 

§ 5 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, à 
l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane, les décisions prises sur les 
recours gracieux formés contre les décisions prises au titre des paragraphes 1, 2 et 3 du présent 
article . 

- madame Marie Botonnet, directrice de pôle emploi kourou (1 rue de la Crèche) 
- madame Reine Chatenay, directrice de pôle emploi cayenne Montabo (chemin Grant) 
- monsieur Laurent Delon, directeur de pôle emploi saint-Laurent du Maroni (1 allée des Ibis)  
- madame Nathalie Demba, directrice de pôle emploi Cayenne Collery (Place Marengo) 
- monsieur Jean-Yves Ursule, directeur des opérations & maîtrise des risques 
- madame Nadia Vero, directrice de pôle emploi Cayenne Baduel (14 Lot.Héliconias, rte de 

Baduel).  

Article 8 – Abrogation 

La décision Gu n° 2019-09 DS Agences du 2 mai 2019 est abrogée. 
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Article 9 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Cayenne, le 28 mai 2019. 

Stéphane Bailly, 
directeur régional 

de Pôle emploi Guyane 
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Décision Gu n° 2019-12 DS IPR du 28 mai 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Guyane à certains de ses collaborateurs pour statuer, dans 
certaines conditions et limites, dans les cas visés par l’accord 
d’application n° 12 du règlement de l’assurance chômage et sur 
l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage 
irrécouvrables 

Le directeur régional de Pôle emploi Guyane, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, L. 
5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets n° 
2007-153 du 5 février 2007 et n° 2007-686 du 4 mai 2007, 

Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 

Vu, ensemble, la convention du 14 avril 2017 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui 
y est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n° 12, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du 
conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2018-75 du 26 juin 2018 relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive et les 
décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des missions 
complémentaires précédemment exercées par la direction régionale de Pôle emploi Guyane,  

Décide :  

Article 1 – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance 
chômage  

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n°12 pris pour l’application du 
règlement de l’assurance chômage, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous 
réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction des demandes :  

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1 et à l’alinéa 1er 
du § 2 de l’accord n°6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 
d’application n°12, 

- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 
l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n°12. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation donnée au § 1er du présent article : 

- madame Marie Botonnet, directrice de pôle emploi Kourou (1 rue de la Crèche) 
- madame Reine Chatenay, directrice de pôle emploi Cayenne Montabo (chemin Grant) 
- monsieur Laurent Delon, directeur de pôle emploi Saint-Laurent du Maroni (1 allée des Ibis)  



  

[ 25 / 138 ] 

 

N° 45 du 3 juin 2019 

- madame Nathalie Demba, directrice de pôle emploi Cayenne Collery (Place Marengo) 
- madame Nadia Vero, directrice de pôle emploi Cayenne Baduel (14 Lot.Héliconias, rte de 

Baduel) 

Article 2 – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées  

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane et dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n°12, et par le 
bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision, après instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la remise des 
allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance chômage, de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
pour une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, établie par le juge ou 
alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 euros, 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- madame Marie Botonnet, directrice de pôle emploi Kourou (1 rue de la Crèche) 
- madame Reine Chatenay, directrice de pôle emploi Cayenne Montabo (chemin Grant) 
- monsieur Laurent Delon, directeur de pôle emploi Saint-Laurent du Maroni (1 allée des Ibis)  
- madame Nathalie Demba, directrice de pôle emploi Cayenne Collery (Place Marengo) 
- madame Nadia Vero, directrice de pôle emploi Cayenne Baduel (14 Lot.Héliconias, rte de 

Baduel) 

Article 3 – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Guyane et dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en 
particulier l’accord d’application n° 12, par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, après 
instruction des demandes, accorder en tout ou en partie, ou refuser, en dehors des cas dans lesquels 
il doit être statué dans le cadre des commissions des chefs des services financiers et des 
représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve 
des dispositions de l’article 8 de la présente décision, la remise de tout ou partie des majorations dues 
en raison du retard de paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations 
dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, participations 
financières et autres sommes dues au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou 
du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par les employeurs : 

- dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros à monsieur François Dumora, directeur 
régional adjoint aux opérations, 

Article 4 – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres 
ressources hors CCSF 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Guyane, dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en 
particulier l’accord d’application n°12, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, en 
dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des services 
financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage 
(CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction, 
statuer sur les demandes de délais de paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou 
des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, 
participations financières et autres sommes dues par les employeurs au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des 
pénalités dues par les employeurs : 

- 1) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 25 000 euros, dans la limite, 
en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 6 mois à monsieur François Dumora, directeur 
régional adjoint aux opérations, 
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- 2) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 10 000 euros, dans la limite, 
en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 3 mois, à : 

o madame Marie Botonnet, directrice de pôle emploi Kourou (1 rue de la Crèche) 
o madame Reine Chatenay, directrice de pôle emploi Cayenne Montabo (chemin Grant) 
o monsieur Laurent Delon, directeur de pôle emploi Saint-Laurent du Maroni (1 allée 

des Ibis)  
o madame Nathalie Demba, directrice de pôle emploi Cayenne Collery (Place Marengo) 
o madame Nadia Vero, directrice de pôle emploi Cayenne Baduel (14 Lot.Héliconias, 

rte de Baduel) 

§ 2 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1 du présent article, bénéficient 
de cette même délégation, à titre temporaire :  

- madame Sylvie Ajax, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Baduel 
- monsieur Jonathan Catan, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Montabo 
- monsieur Luc Coma, responsable d’équipe à la plateforme de production Cayenne 
- madame Géraldine Dubois, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Kourou 
- madame Raymonde Eleonore, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Collery 
- madame Lyndia Ho-Kon-Tiat, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi St Laurent 
- madame Marie-Laurence Noel, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Collery 
- monsieur Nicolas Rocher, responsable d’équipe au sein de pôle emploi Baduel 
- madame Erika Radjou, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Montabo 
- madame Linda Soke, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi St Laurent 
- monsieur Sydney Toulemonde, responsable d’équipe aux point-relais de St Georges et 

Maripasoula 

Article 5 – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane, dans les conditions et limites fixées 
par les accords d’assurance chômage et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, et 
sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, accepter les demandes de report 
de paiement des contributions, cotisations et accessoires dans la limite de 3 mois ou les refuser. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- madame Marie Botonnet, directrice de pôle emploi Kourou (1 rue de la Crèche) 
- madame Reine Chatenay, directrice de pôle emploi Cayenne Montabo (chemin Grant) 
- monsieur Laurent Delon, directeur de pôle emploi Saint-Laurent du Maroni (1 allée des Ibis)  
- madame Nathalie Demba, directrice de pôle emploi Cayenne Collery (Place Marengo) 
- madame Nadia Vero, directrice de pôle emploi Cayenne Baduel (14 Lot.Héliconias, rte de 

Baduel) 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de cette même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Sylvie Ajax, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Baduel 
- monsieur Jonathan Catan, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Montabo 
- monsieur Luc Coma, responsable d’équipe à la plateforme de production Cayenne 
- madame Géraldine Dubois, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Kourou 
- madame Raymonde Eleonore, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Collery 
- madame Lyndia Ho-Kon-Tiat, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi St Laurent 
- madame Marie-Laurence Noel, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Collery 
- monsieur Nicolas Rocher, responsable d’équipe au sein de pôle emploi baduel 
- madame Erika Radjou, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi Cayenne Montabo 
- madame Linda Soke, responsable d’équipe, au sein de pôle emploi St Laurent 
- monsieur Sydney Toulemonde, responsable d’équipe aux point-relais de St Georges et 

Maripasoula 
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Article 6 – Ressources : remises et délais examinés en CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au § 2 du présent article , 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Guyane et dans les conditions et limites fixées par 
le code de commerce, les décrets régissant la matière, les accords d’assurance chômage et le bureau 
et le conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans les cas dans lesquels il doit être 
statué au sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des 
organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision : 

- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de 
réception de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 
626-9 à D. 626-15 du code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite 
maximale de 12 mois - ou, lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à 
consentir des délais de paiement excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois - ou 
refuser d’accorder des délais ;  

- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des 
cotisations dues à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, 
exigibles à la date de réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des 
procédures de conciliation, de sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions 
et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du code de commerce. En cas de liquidation 
judiciaire, aucune des créances restant dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu 
à une remise. 

§ 2 - Bénéficie de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- monsieur François Dumora, directeur régional adjoint aux opérations.. 

Article 7 – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Guyane, dans les conditions et limites fixées par le bureau et le conseil d’administration de 
l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle emploi et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision, statuer sur l’admission en non-valeur des créances 
irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à : 

- 1) 22 500 euros s’il s’agit de cotisations à l’Ags, à 10 000 euros s’il s’agit de contributions à 
l’assurance chômage, ou de cotisations, participations financières ou autres sommes dues par 
l’employeur  au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et à 1 000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment 
versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP à monsieur François Dumora, 
directeur régional adjoint aux opérations 

- 2) 5 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de cotisations à l’Ags, ou de 
cotisations,  participations financières ou autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et 
inférieur à 500 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance 
chômage, de la CRP ou du CSP, à madame Jocelyne Claire, directrice de Cabinet 

Article 8 – Restriction 

Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 

Article 9 – Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
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quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 10 – Abrogation 

La décision Gu n° 2019-10 DS IPR du 2 mai 2019 est abrogée. 

Article 11 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Cayenne, le 28 mai 2019. 

Stéphane Bailly 
directeur régional 

de Pôle emploi Guyane 
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Décision BFC n° 2019-33 DS DR du 29 mai 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bourgogne-Franche-Comté au sein de la direction régionale 

Le directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, L. 5312-13, R. 5312-4 à R. 5312-6, R. 5312-19 et R. 5312-23 à R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu, ensemble, l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatifs aux marchés publics, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2019-16 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des actions en justice et transactions pour lesquelles le directeur général peut agir sans 
délibération préalable et spéciale du conseil d’administration, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2019-14 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant la 
nature des marchés publics que le directeur général peut conclure sans délibération préalable et 
spéciale du conseil d’administration dans la limite, le cas échéant, d’un montant déterminé, 

Vu la délibération n° 2019-15 du 12 mars 2019 du conseil d’administration de Pôle emploi approuvant 
le règlement intérieur des marchés publics de Pôle emploi,  

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive, 

Vu la décisionn° 2019-01 du 3 janvier 2019 du directeur général de Pôle emploi portant délégation de 
pouvoir aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 

Décide :  

Section 1 – Fonctionnement général 

Article 1 – Correspondances, congés, autorisations d’absence et ordres de missions 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, 
dans la limite de leurs attributions :  

- 1) les correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exception des instructions et 
notes à destination du réseau de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté et des 
correspondances avec ses partenaires institutionnels, 

- 2) en matière de gestion des ressources humaines, les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des agents placés sous leur autorité, ainsi que les décisions 
leur accordant des primes et indemnités,  
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- 3) les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et autorisations d’utiliser un 
véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations d’utiliser un véhicule se 
rapportant à des déplacements hors de France métropolitaine.  

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1 du présent article : 

- madame Magali Amiel, responsable du service règlementaire et applicatifs et déploiement 
- monsieur Jérôme Besancon, responsable par intérim du service partenariat 
- madame Alina Champion, responsable du service accompagnement managérial 
- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 

en charge des opérations 
- madame Bénédicte Chatelain, responsable du service comptabilité finances 
- monsieur Michaël Cholley, responsable du service maîtrise des risques, contrôle interne et 

CRSI 
- madame Christine Clemencier, responsable du service gestion des ressources humaines et 

développement des compétences 
- monsieur Stéphane Dahlen, responsable du service qualité et engagement de service 
- madame Sylvie Debreuve, responsable du service ingénierie formations prestations 
- monsieur Philippe Dechaume, responsable service investigations 
- madame Estelle Dousset, responsable du service achats approvisionnements 
- monsieur Grégory Dubois, responsable du service prévention et lutte contre la fraude 
- madame Valérie Firobind-marchal, responsable du service sécurité 
- monsieur Luc-michel Horak, médiateur 
- madame Sarah Jeantet, responsable du service communication 
- monsieur Frédéric Kirsa, adjoint au responsable du service immobilier logistique 

informatique/CSI 
- madame Anne Labrune, responsable du service contrôle de gestion 
- monsieur Joël Le Ray, responsable du service stratégie, projets et relations extérieures 
- monsieur Marc Lefebvre, adjoint au responsable du service comptabilité finances 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Sébastien Mauffre, responsable du service gestion administrative du personnel et 

paie et responsable par intérim du service relations sociales et qualité de vie au travail 
- madame Frédérique Meunier, directrice maîtrise des risques 
- monsieur Jérôme Morin, adjoint au directeur des opérations, responsable du service pilotage 

et analyse de la performance 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Lionel Petiot, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- monsieur Michel Ramillon, responsable du service offre de service 
- madame Cindy Remy, responsable du service statistiques, études et évaluations 
- monsieur Christian Richard, responsable du service immobilier logistique informatique/CSI 
- monsieur François Schmitz, responsable du service juridique 
- monsieur Eric Surier, directeur administratif finances et gestion 
- madame Violaine Theriot-gillet, responsable du service Innovation et RSE 
- madame Michèle Tiboul, responsable du service appui aux organisations 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée à la personne désignée au § 3 du présent article, 
à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté dans la 
limite de ses attributions, les correspondances se rapportant aux activités du service, à l’exception des 
instructions et notes à destination du réseau de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté et des 
correspondances avec ses partenaires institutionnels : 

- madame Sylvie Demougeot, chargée de mission conditions de vie au travail  



  

[ 31 / 138 ] 

 

N° 45 du 3 juin 2019 

Section 2 – Contrats, marchés et biens immobiliers 

Article 2 – Achat de fournitures et de services 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Frédérique Meunier, directrice maîtrise des risques 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Eric Surier, directeur administratif finances et gestion 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, dans la 
limite de leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 
en charge des opérations 

- madame Estelle Dousset, responsable du service achats approvisionnements 
- madame Valérie Firobind-marchal, responsable du service sécurité 
- monsieur Mathias Mouton, chargé de mission auprès du directeur administratif finances et 

gestion 
- monsieur Christian Richard, responsable du service immobilier logistique informatique/CSI 
- monsieur François Schmitz, responsable du service juridique 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, dans la 
limite de leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT, 
- les marchés et accords-cadres d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les avenants, 

ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, quel que 
soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi que les 
actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de 
signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, en matière d’achat 
de fournitures et services, les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT :  

- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
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- monsieur Frédéric Kirsa, adjoint au responsable du service immobilier logistique 
informatique/CSI 

- madame Anne Labrune, responsable du service contrôle de gestion 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- monsieur Sébastien Mauffre, responsable du service gestion administrative du personnel et 

paie et responsable par intérim du service relations sociales et qualité de vie au travail 
- madame Sylvaine Rocault, assistante du directeur régional 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de 
signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, en matière d’achat 
de fournitures et services, les bons de commande, relatifs aux frais de restauration et de réception, 
d’un montant inférieur à 10 000 euros HT : 

- madame Magali Amiel, responsable du service règlementaire et applicatifs et déploiement 
- madame Corinne Barillot, directrice de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Pascale Becourt, directrice de pôle emploi Autun 
- monsieur Jérôme Besancon, responsable par intérim du service partenariat 
- madame Patricia Bonnet, assistante de direction 
- madame Sophie Bourdiaux, directrice de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Caroline Braun, directrice de pôle emploi Saint-Claude 
- monsieur Joël Bruchon, directeur de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Alina Champion, responsable du service accompagnement managérial 
- madame Corine Charbonnel, directrice d'agence de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Bénédicte Chatelain, responsable du service comptabilité finances 
- monsieur Jean-michel Cheval, directeur territorial Jura et Haute-Saône 
- monsieur Michaël Cholley, responsable du service maîtrise des risques, contrôle interne et 

CRSI 
- madame Christine Clemencier, responsable du service gestion des ressources humaines et 

développement des compétences 
- madame Séverine Coffre, directrice de pôle emploi Joigny 
- monsieur Richard Colardelle, directeur de pôle emploi Dijon Sud 
- madame Isabelle Colson, assistante de direction 
- madame Anne-sophie Cure, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- monsieur Stéphane Dahlen, responsable du service qualité et engagement de service 
- madame Sylvie Debreuve, responsable du service ingénierie formations prestations 
- monsieur Philippe Dechaume, responsable service investigations 
- madame Céline Demoly, directrice de pôle emploi Pontarlier 
- madame Brigitte Desabre, assistante de direction 
- madame Catherine Domon, directrice de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- madame Christine Dornier, assistante de direction 
- monsieur Grégory Dubois, responsable du service prévention et lutte contre la fraude 
- madame Brigitte Dubret, assistante de direction 
- madame Séverine Dutreix, directrice de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Laurent Faudot, directeur de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- monsieur Yannick Fort, directeur territorial délégué Jura et Haute-Saône 
- madame Nathalie Gaillot, directrice de pôle emploi Vesoul 
- madame Christelle Garcia, directrice de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Christophe Gay, directeur territorial délégué Côte d’Or 
- madame Florence Guillot, assistante de direction 
- monsieur Claude Guyot, directeur territorial du Doubs et du Territoire de Belfort 
- madame Sophie Heitzmann, directrice de pôle emploi Besançon Palente, dans le ressort 

territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 
- monsieur Luc-michel Horak, médiateur 
- monsieur Yves Hutin, directeur territorial Nièvre et Yonne 
- madame Céline Jacquier, assistante de direction 
- madame Valérie Jacquot, directrice de pôle emploi Morteau 
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- madame Carole Jaecque, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Sarah Jeantet, responsable du service communication 
- monsieur Patrick Josephine, directeur de pôle emploi Audincourt 
- madame Linda Khenniche, directrice territoriale de Saône et Loire 
- madame Patricia Labonde, directrice de pôle emploi Beaune 
- monsieur Joël Le Ray, responsable du service stratégie, projets et relations extérieures 
- monsieur Marc Lefebvre, adjoint au responsable du service comptabilité finances 
- monsieur Jean-françois Locatelli, directeur territorial Côte d'Or 
- madame Christelle Marchal, directrice de pôle emploi Nevers 
- madame Patricia Martinon, directrice de pôle emploi Dijon Est 
- madame Nathalie Mathez, directrice de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- monsieur Sébastien Mauffre, responsable du service gestion administrative du personnel et 

paie et responsable par intérim du service relations sociales et qualité de vie au travail 
- monsieur Jérôme Morin, adjoint au directeur des opérations, responsable du service pilotage 

et analyse de la performance 
- monsieur Stéphane Nageotte, directeur de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 
- madame Claire Nomblot, directrice de pôle emploi Mâcon 
- madame Céline Parain, assistante de direction 
- monsieur Frédéric Peltier, directeur de pôle emploi Dole 
- madame Catherine Perrin, directrice de pôle emploi Dijon Ouest 
- monsieur Lionel Petiot, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- madame Isabelle Philippe, directrice de pôle emploi Digoin 
- madame Mylène Piroddi, directrice territoriale déléguée Saône et Loire 
- madame Anne Plisson, directrice territoriale déléguée Nièvre et Yonne 
- madame Nathalie Poisot, directrice de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Bernard Pourrat, directeur de pôle emploi Louhans/Tournus 
- monsieur Christophe Quillet, directeur de pôle emploi Lure Héricourt 
- monsieur Michel Ramillon, responsable du service offre de service 
- madame Cindy Remy, responsable du service statistiques, études et évaluations 
- madame Béatrice Rouge-pariset, directrice de pôle emploi Gray 
- madame Nathalie Santiard, directrice de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Bernard Saulnier, directeur de pôle emploi Montbard 
- monsieur François-xavier Sauvegrain, directeur de pôle emploi Besançon Planoise, dans le 

ressort territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 
- monsieur Eric Schmidt, directeur territorial délégué du Doubs et du Territoire de Belfort 
- monsieur Jean-luc Schneyder, directeur de Pôle emploi Sens 
- madame Violaine Theriot-gillet, responsable du service Innovation et RSE 
- madame Michèle Tiboul, responsable du service appui aux organisations 
- madame Nathalie Twardowski, directrice de pôle emploi Montceau-les-Mines 

Article 3 – Marchés de travaux  

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Frédérique Meunier, directrice maîtrise des risques 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Eric Surier, directeur administratif finances et gestion 

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté dans la 
limite de leurs attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 206 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 207 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  
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- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 207 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 
en charge des opérations 

- madame Estelle Dousset, responsable du service achats approvisionnements 
- madame Valérie Firobind-marchal, responsable du service sécurité 
- monsieur Mathias Mouton, chargé de mission auprès du directeur administratif finances et 

gestion 
- monsieur Christian Richard, responsable du service immobilier logistique informatique/CSI 
- monsieur François Schmitz, responsable du service juridique  

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, dans la 
limite de leurs attributions :  

- les bons de commande d’un montant inférieur à 75 000 euros HT émis dans le cadre d’un 
marché ou accord-cadre de travaux, 

- les marchés et accords-cadres de travaux d’un montant inférieur à 103 000 euros HT, les 
avenants, ordres de service et décisions de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution, 
quel que soit leur objet, les autres actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, ainsi 
que les actes emportant leur résiliation,  

- s’agissant des marchés et accords-cadres d’un montant supérieur ou égal à 103 000 euros 
HT, les décisions, documents et actes nécessaires à leur passation et à leur exécution, à 
l’exception de leur signature et de la signature des avenants, ordres de service et décisions 
de poursuivre émis dans le cadre de leur exécution et ayant une incidence financière ainsi 
que des actes emportant leur résiliation. 

§ 3 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées, ci-après, à l’effet de 
signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, en matière de 
travaux, les bons de commande d’un montant inférieur à 10 000 euros HT : 

- monsieur Frédéric Kirsa, adjoint au responsable du service immobilier logistique 
informatique/CSI 

- madame Anne Labrune, responsable du service contrôle de gestion 

Article 4 – Baux, acquisitions et aliénations de biens immobiliers 

Délégation permanente de signature est donnée à :  

- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Eric Surier, directeur administratif finances et gestion  

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté dans la 
limite de leurs attributions :  

- les baux, que Pôle emploi y ait qualité de preneur ou de bailleur, 
- les actes relatifs aux acquisitions et aliénations de biens immobiliers. 
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Article 5 – Autres contrats 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Lionel Petiot, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- monsieur Eric Surier, directeur administratif finances et gestion 

aux fins d’exécution du service public de l’emploi, au nom du directeur régional de Pôle emploi 
Bourgogne-Franche-Comté, à l’effet de signer les contrats de portée régionale de partenariat, de 
subvention ou de vente de services d’insertion, reclassement ou promotion professionnels, à 
l’exclusion des conventions de gestion prévues à l’article L. 5424-2 du code du travail.  

Section 3 – Ressources humaines 

Article 6 – Gestion des ressources humaines 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 

à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, dans la 
limite de leurs attributions :  

- dans le cadre de la politique générale de recrutement de Pôle emploi, les documents et actes 
utiles au recrutement des agents nécessaires au fonctionnement de la direction régionale, à 
l’exception des cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi, 

- prendre les décisions de nomination et l’ensemble des autres actes de gestion des ressources 
humaines, y compris la rupture du contrat de travail ou du contrat de droit public (sauf) les 
ruptures conventionnelles du contrat de travail), à l’exception, dans le cadre du pouvoir 
disciplinaire, des décisions de sanctions supérieures à l’avertissement et au blâme, des 
agents de la direction régionale autres que :  

o les cadres dirigeants et cadres supérieurs visés aux articles 1er, 1.2 et 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi,  

o concernant le personnel soumis aux dispositions du décret n° 2003-1370 du 31 
décembre 2003, les agents de niveaux VA et VB. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Frédérique Meunier, directrice maîtrise des risques 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Eric Surier, directeur administratif finances et gestion  

à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, dans la 
limite de leurs attributions, les décisions octroyant la protection fonctionnelle de Pôle emploi. 

§ 3 Délégation permanente est donnée à monsieur Sébastien Mauffre, responsable du service gestion 
administrative du personnel et paie et responsable par intérim du service relations sociales et qualité 
de vie au travail, à l’effet de signer au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-
Comté, les actes de gestion en ligne relatives aux contrats aidés ou emplois d’avenir via SYLAé. 
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Section 4 – Recouvrement 

Article 7 – Recouvrement des contributions, cotisations et autres ressources 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, aux 
fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- les décisions relatives au recouvrement des contributions et cotisations, majorations de retard 
y afférentes et autres sommes devant être recouvrées par Pôle emploi, à l’exception des 
contributions, cotisations, majorations et autres sommes pour le recouvrement desquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général ; 

- les décisions relatives aux demandes de remboursement de ces contributions, cotisations, 
majorations de retard, et autres sommes, lorsqu’elles ont indûment été encaissées, 

- les décisions par lesquelles les contributions, cotisations et autres ressources restant dues à 
Pôle emploi sont produites au passif des entreprises en procédure collective, 

- les décisions par lesquelles le remboursement prévu à l’article R. 1235-1 du code du travail 
est demandé, 

- les décisions relatives aux aides et mesure en faveur des entreprises,  
- les décisions par lesquelles il est statué sur les « demandes de renseignement sur la 

participation » à l’assurance chômage des dirigeants, mandataires sociaux et associés. 

§ 2 Bénéficient de la délégation mentionnée au § 1 du présent article : 

- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 

en charge des opérations 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort 

§ 3 En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au § 2 du présent article, 
bénéficient de la même délégation, à titre temporaire :  

- madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Rebiha Semati, directrice adjointe de la direction de la production centralisée 
Besançon Belfort 

Article 8 – Contraintes 

§ 1 - Contraintes délivrées en vue de recouvrer les ressources 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées, ci-après, à l’effet de 
notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer des contributions, cotisations, majorations 
de retard et autres ressources visées à l'article 7, § 1 et faire procéder à son exécution : 

- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 

en charge des opérations 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort  
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En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient respectivement de la même 
délégation, à titre temporaire :  

- madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Rebiha Semati, directrice adjointe de la direction de la production centralisée 
Besançon Belfort 

§ 2 - Contraintes délivrées en vue de recouvrer les prestations en trop versées 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées, ci-après, à l’effet de 
notifier ou faire signifier une contrainte en vue de recouvrer les prestations en trop versées par Pôle 
emploi pour son propre compte, ou pour le compte d’un tiers lorsque la loi autorise le recours à cette 
procédure et faire procéder à son exécution. 

- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 

en charge des opérations 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort  

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient respectivement de la même 
délégation, à titre temporaire :  

- madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Rebiha Semati, directrice adjointe de la direction de la production centralisée 
Besançon Belfort 

§ 3 - Contraintes délivrées dans le cadre de l’article L. 1235-4 du code du travail  

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées, ci-après à l’effet de 
notifier ou faire signifier une contrainte, conformément à l’article L.1235-4 du code du travail, en vue 
de recouvrer auprès de l’employeur fautif tout ou partie des allocations de chômage versées par Pôle 
emploi, pour le compte de l'organisme gestionnaire du régime d'assurance chômage, et faire procéder 
à son exécution.  

- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 

en charge des opérations 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient respectivement de la même 
délégation, à titre temporaire :  

- madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 
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- madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Rebiha Semati, directrice adjointe de la direction de la production centralisée 
Besançon Belfort 

Article 9 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et admission en non-
valeur 

§ 1 – Délais de remboursement 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées sans limite de durée, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, sans limite de durée. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Eric Surier, directeur administratif finances et gestion  

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 

en charge des opérations 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort  

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées dans la limite de 48 mois, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, dans la limite de 48 mois. 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon  



  

[ 39 / 138 ] 

 

N° 45 du 3 juin 2019 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop versées dans la limite de 36 mois, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, du fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423-24 du code du travail ou des 
employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi 
une convention de gestion dans la limite de 36 mois. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient respectivement de la même 
délégation, à titre temporaire : 

- madame Elisabeth Baliset, service contentieux allocataires de la direction de la production 
centralisée Besançon Belfort 

- madame Fabienne Boivin, service contentieux de la direction de la production centralisée 
Dijon Chalon 

- madame Véronique Bourson, service contentieux de la direction de la production centralisée 
Dijon Chalon 

- madame Marie-christine Colleuil, service contentieux allocataires de la direction de la 
production centralisée Besançon Belfort 

- madame Annick David, service contentieux de la direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Colette Dechaume, service contentieux de la direction de la production centralisée 
Dijon Chalon 

- madame Martine Gorret, service contentieux de la direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Gaëlle Grenier-soliget, service contentieux allocataires de la direction de la 
production centralisée Besançon Belfort 

- madame Sandra Jallet, service contentieux de la direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Adelina Lozano Fidalgo, service contentieux de la direction de la production 
centralisée Dijon Chalon 

- monsieur Irwin Martelli, référent métiers de la direction de la production centralisée Besançon 
Belfort 

- madame Florence Millet, service contentieux de la direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Anne Perreaut, service contentieux de la direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Annie Quinsard, service contentieux allocataires de la direction de la production 
centralisée Besançon Belfort 

§ 2 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 
en charge des opérations 

- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
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code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, quel que soit le montant de 
ces prestations. 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort  

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur à 2000 euros. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

§ 3 – Admission en non-valeur 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale  

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, 
irrécouvrables ou non recouvrées, quel que soit le montant de ces prestations. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation à titre 
temporaire :  

- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 

en charge des opérations 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort  

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à 
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l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, 
lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 2000 euros. 

Section 5 – Décisions de sanction et décisions sur recours 

Article 10 – Décisions de sanction 

Délégation permanente de signature est donnée à la personne désignée au présent paragraphe à 
l’effet de prendre, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, les 
décisions de radiation et suppression du revenu de remplacement en cas de d’absence de déclaration 
ou de fausse déclaration en vue d’être inscrit ou de demeurer inscrit sur la liste des demandeurs 
d’emploi ou d’obtenir ou de maintenir un revenu de remplacement : 

- monsieur Grégory Dubois, responsable du service prévention et lutte contre la fraude 

Article 11 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 

en charge des opérations 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort 
- monsieur Eric Surier, directeur administratif finances et gestion  

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, dans les 
domaines pour lesquels ils ont délégation de signature, les décisions sur les recours gracieux formés 
contre les décisions mentionnées aux articles 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 9 de la présente décision. 

Article 12 – Recours hiérarchiques 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale  

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, les 
décisions sur les recours hiérarchiques formés par les usagers contre les décisions prises par les 
agents placés sous l’autorité du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, y 
compris les décisions ou conventions conclues pour le compte de l’Etat mentionnés à l’article R. 5312-
4 du code du travail ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 
en charge des opérations 

Article 13 – Recours préalables obligatoires  

Délégation permanente de signature est donnée à la personne désignée au présent paragraphe, à 
l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, les 
décisions statuant sur les recours préalables obligatoires formés contre une décision mentionnée à 
l’article 10 :  
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- madame Frédérique Meunier, directrice maîtrise des risques 

Section 6 – Plaintes, contentieux et transactions 

Article 14 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté et dans la limite de leurs 
attributions, porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers que 
Pôle emploi représente, pour tout fait ou acte intéressant la direction régionale : 

- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 
en charge des opérations 

- madame Angélique Crovella, juriste 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Tristan Makki, juriste 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur François Schmitz, responsable du service juridique 

Article 15 – Contentieux « réglementation » 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de 
signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté et dans la limite des 
attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que 
Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en 
défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se 
rapportant à des décisions de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté ou à des faits ou actes 
intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de 
la délibération susvisée n° 2019-16 du 12 mars 2019, que Pôle emploi y soit demandeur ou 
défendeur, et des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle emploi : 

- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 

en charge des opérations 
- madame Angélique Crovella, juriste 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Tristan Makki, juriste 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort 
- monsieur François Schmitz, responsable du service juridique 
- monsieur Eric Surier, directeur administratif finances et gestion 

Article 16 – Contentieux « fraudes » 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de 
signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté et dans la limite des 
attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que 
Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en 
défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se 
rapportant à des décisions de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté ou à des faits ou actes 
intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de 
la délibération susvisée n° 2019-16 du 12 mars 2019, que Pôle emploi y soit demandeur ou 
défendeur, et des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle emploi : 

- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 

en charge des opérations 
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- madame Angélique Crovella, juriste 
- monsieur Grégory Dubois, responsable du service prévention et lutte contre la fraude 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Tristan Makki, juriste 
- madame Frédérique Meunier, directrice maîtrise des risques 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort 
- monsieur François Schmitz, responsable du service juridique 

Article 17 – Contentieux « ressources humaines » 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale  

à l’effet de signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté et dans la 
limite des attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi, y 
compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en défense, devant toute 
juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se rapportant aux ressources 
humaines de la direction régionale, à l’exception des litiges :  

- relatifs à la convention collective nationale de Pôle emploi, aux accords qui y sont annexés et 
aux accords collectifs nationaux de travail, ainsi qu’à leurs avenants, sauf décision ponctuelle 
prise par le directeur général ou son délégataire au sein de la direction générale ;  

- relatifs aux décrets, arrêtés, délibérations, instructions, décisions du directeur général ou de 
son délégataire au sein de la direction générale afférents à la situation statutaire et 
réglementaire des agents de droit public ;  

- entre Pôle emploi et un agent de la direction régionale porté devant la juridiction 
administrative ou entre Pôle emploi et un agent soumis aux dispositions du décret n° 2003-
1370 du 31 décembre 2003 de niveau VA ou VB qui serait porté devant le juge judiciaire ; 

- entre Pôle emploi et un cadre dirigeant ou supérieur visé à l’article 1er, 1.2 ou 4, § 2 de la 
convention collective nationale de Pôle emploi. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Sébastien Mauffre, responsable du service gestion administrative du personnel et 
paie et responsable par intérim du service relations sociales et qualité de vie au travail  

Article 18 – Autres contentieux  

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de 
signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté et dans la limite des 
attributions du service, tout acte nécessaire à agir en justice au nom de Pôle emploi ou d’un tiers que 
Pôle emploi représente, y compris constituer avocat ou avoué, dans tout litige, tant en demande qu’en 
défense, devant toute juridiction, à l’exception du Conseil d’Etat et de la Cour de cassation, se 
rapportant à des décisions de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté ou à des faits ou actes 
intéressant la direction régionale, à l’exception des litiges visés aux points b-1° à b-4° de l’article 1 de 
la délibération susvisée n° 2019-16 du 12 mars 2019, que Pôle emploi y soit demandeur ou 
défendeur, des litiges concernant plusieurs établissements de Pôle emploi ou mettant en cause les 
marques et noms de domaines intéressant Pôle emploi : 

- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 
en charge des opérations 

- madame Angélique Crovella, juriste 
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- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- monsieur Tristan Makki, juriste 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur François Schmitz, responsable du service juridique 
- monsieur Eric Surier, directeur administratif finances et gestion  

Article 19 – Transactions 

Délégation permanente de signature est donnée, à l’effet de transiger, dans la limite de leurs 
attributions respectives, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté ou 
d’un tiers que Pôle emploi représente, dans les cas se rapportant à ses décisions ou à des faits ou 
actes intéressant la direction régionale, prévoyant le versement d’une somme d’un montant total 
strictement inférieur à 5000 euros, à l’exception de ceux dans lesquels le directeur général ne peut 
conclure une transaction qu’après délibération préalable et spéciale du conseil d’administration en 
application de l’article 3 de la délibération susvisée n° 2019-16 du 12 mars 2019, à : 

- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 

Section 7 – Divers 

Article 20 – Production au passif des entreprises en procédure collective 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées, ci-après, à l’effet de 
signer, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, les décisions par lesquelles les 
créances restant dues à Pôle emploi autres que celles visées à l’article 7 de la présente décision sont 
produites au passif des entreprises en procédure collective : 

- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 

en charge des opérations 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort  

Article 21 – Abrogation  

La décision BFC n° 2019-26 DS DR du 2 mai 2019 est abrogée. 

Article 22 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Dijon, le 29 mai 2019. 

Frédéric Danel, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté 
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Décision BFC n° 2019-34 DS Agences du 29 mai 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bourgogne-Franche-Comté au sein des agences 

Le directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5426-2, L. 
5426-5, R. 5312-4 et R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité , 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2009-2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1er 
janvier 2010, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive 

Décide :  

Article 1 – Placement et service des prestations  

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée : 

- 1) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom du directeur 
régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, procéder à l’inscription sur la liste des 
demandeurs d’emploi, 

- 2) aux personnes désignées au présent paragraphe à l’effet de, au nom du directeur régional 
de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, prendre l’ensemble des autres décisions en 
matière de gestion de la liste des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription, 
tenir à jour la liste, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi, en particulier signer 
les décisions de radiation, radiation et suppression du revenu de remplacement, cessation 
d’inscription ou changement de catégorie, les décisions statuant sur les recours préalables 
obligatoires formés contre les décisions de cessation d’inscription ou changement de 
catégorie et, pour les manquements constatés jusqu’au 31 décembre 2018, formés contre les 
décisions de radiation : 
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o madame Chahira Ait Youcef, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
o monsieur Farid Anajguar, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
o monsieur Yannick Anriot, superviseur au sein de l’agence de pôle emploi Besançon 

Temis 
o monsieur Anthony Bailly, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
o madame Christel Bailly, référente métiers de pôle emploi Digoin 
o madame Corinne Barillot, directrice de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
o madame Mélany Barthelemy, référente métiers de pôle emploi Montbard Châtillon 
o madame Bernadette Baume, référente métiers de pôle emploi Vesoul 
o monsieur Denis Beaulier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
o madame Pascale Becourt, directrice de pôle emploi Autun 
o madame Sandrine Benaioun, référente métiers de pôle emploi Chalon Nord 
o monsieur Malik Benhamidcha, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
o monsieur Mheidi Bensedira, référent métiers de pôle emploi Montbéliard Centre 
o madame Blandine Bertrand, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
o madame Catherine Bompy, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
o monsieur Patrice Bonnetain, référent métiers de pôle emploi Montceau-les-Mines 
o madame Gaëlle Bonnot, référente métiers de pôle emploi Besançon Palente 
o madame Maud Borget, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
o madame Sophie Bourdiaux, directrice de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
o madame Sylvie Bourreau, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
o madame Sophie Boutin, référente métiers de pôle emploi Dijon Sud 
o madame Caroline Braun, directrice de pôle emploi Saint-Claude 
o madame Laurence Brochin, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
o madame Lise Brock, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
o monsieur Joël Bruchon, directeur de pôle emploi Chalon Nord 
o madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
o monsieur Thierry Chabanis, référent métiers de la direction de la production 

centralisée Dijon Chalon 
o madame Corine Charbonnel, directrice d'agence de pôle emploi Besançon Témis 
o monsieur Sliman Charifi-alaoui, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Est 
o monsieur Emmanuel Chavot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Centre 
o madame Frédérique Chevalier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
o madame Anna Chwalibog, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
o madame Christelle Clement, référente métiers de pôle emploi Morteau 
o madame Christine Cochet, directrice adjointe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
o madame Séverine Coffre, directrice de pôle emploi Joigny 
o monsieur Richard Colardelle, directeur de pôle emploi Dijon Sud 
o monsieur David Contejean, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
o monsieur Claude Cosotti, responsable prestations, aides, mesures et formations de la 

direction de la production centralisée Besançon Belfort 
o madame Anne-sophie Cure, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
o monsieur Jean-marc Curie, référent métiers de pôle emploi Dole 
o madame Marie-laure Danon Mounie, référente métiers de pôle emploi Lons le Saunier 

Champagnole 
o madame Emmanuelle Decoster, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
o madame Nathalie Decoux, référente métiers de pôle emploi Sens 
o madame Zohra Dehbi, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
o monsieur Jérôme Delacroix, référent métiers de la direction de la production 

centralisée Dijon Chalon 
o madame Martine Delteil, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
o madame Céline Demoly, directrice de pôle emploi Pontarlier 
o madame Carole Demouge, directrice adjointe de pôle emploi Besançon Temis 
o madame Bénédicte D'heilly, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
o madame Lorena Di Tommaso, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
o madame Aude Diop, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
o madame Malika Djedoui, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
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o madame Sophie Domenichini, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
o madame Catherine Domon, directrice de pôle emploi Belfort Europe Delle 
o monsieur Alain Drouin, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
o monsieur Christophe Duguet, référent métiers de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
o madame Farah Dupas Zeffane, responsable d'équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
o madame Véronique Duplessis, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
o madame Bernadette Duprat, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
o madame Anne-marie Duquesne, responsable d’équipe de pôle emploi 

Montbard/Châtillon 
o madame Ludivine Duquet, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
o madame Aurélie Duthion, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier – 

Champagnole 
o madame Séverine Dutreix, directrice de pôle emploi Auxerre 
o madame Sophie Echantillon, référente métiers de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
o monsieur Emmanuel Emourgeon, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon 

Palente 
o madame Laurence Faivre-dupaigre, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
o monsieur Laurent Faudot, directeur de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
o monsieur Bruno Fauriel, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
o madame Valérie Faye, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
o madame Monica Sofia Ferreira Monteiro, référente métiers de pôle emploi Belfort 

Europe Delle 
o monsieur Frédéric Fevre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
o madame Joanne Fleurot, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
o monsieur Rony Forstin, référent métiers de pôle emploi Besançon Planoise 
o madame Sylvie Foucher, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
o madame Catherine Fourot, Référente métiers par intérim de Pôle emploi Lure 

Héricourt 
o madame Nathalie Gaillot, directrice de pôle emploi Vesoul 
o madame Gwenaëlle Galerand, référente métiers de pôle emploi Dijon Nord 
o madame Aurélia Gandre, référente métiers pôle emploi Beaune 
o monsieur Jean Gannard, responsable d’équipe de pôle emploi de pôle emploi 

Besançon Témis 
o madame Christelle Garcia, directrice de pôle emploi Montbéliard Centre 
o madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée 

Dijon Chalon 
o madame Pascale Gardien, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
o madame Christelle Gaulard, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
o monsieur Didier Genay, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de la 

direction de la production centralisée 
o madame Elodie Gilles, responsable d'équipe de pôle emploi Chalon Nord 
o madame Marie-pierre Gilles, responsable d’équipe de pôle emploi de 

Louhans/Tournus 
o monsieur Sébastien Gourlot, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard 

Hexagone 
o madame Alice Graugnard-gonzalez, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon 

Palente 
o madame Cathy Grosfilley, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
o madame Sandrine Guespin, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
o madame Nathalie Guillot, référente métiers de pôle emploi Gray 
o madame Marie-christine Guiton, référente métiers de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
o madame Nathalie Guynot, responsable d’équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
o madame Nathalie Guyon, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
o madame Christine Hadas, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
o monsieur Driss Hajam, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
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o madame Sophie Heitzmann, directrice de pôle emploi Besançon Palente, dans le 
ressort territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 

o madame Sonia Hinsinger, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
o monsieur Jean Honore, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
o madame Nathalie Honorio, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
o madame Sabrina Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
o monsieur Aurélien Jacquet, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
o madame Valérie Jacquot, directrice de pôle emploi Morteau 
o madame Carole Jaecque, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
o madame Françoise Jaillet, référente métiers de pôle emploi Louhans/Tournus 
o madame Nathalie Jeanbert, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
o madame Isabelle Jechoux, référente métiers de pôle emploi Dijon Est 
o monsieur Sylvain Jolly, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
o monsieur Patrick Josephine, directeur de pôle emploi Audincourt 
o madame Anaïs Jouniaux, référente métiers de pôle emploi Pontarlier 
o monsieur Cyril Jourdet, référent métiers de pôle emploi Vesoul 
o monsieur Christophe Jugeau, responsable d’équpe par intérim de pôle emploi Sens 
o madame Pascaline Julien, référente métiers contrôle de la recherche d’emploi de la 

direction de la production centralisée Dijon Chalon 
o madame Christelle-lydie Konczak, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
o madame Patricia Labonde, directrice de pôle emploi Beaune 
o monsieur Thierry Lachaux, référent métiers de pôle emploi Mâcon 
o madame Anne Lacroix, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
o madame Nathalie Lamboley, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
o madame Michèle Lamidet, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château 

Chinon 
o madame Charlotte Le Berre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
o monsieur Paul Emmanuel Le Cam, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard 

Centre 
o madame Fanette Le Lohe, responsable d'équipe de pôle emploi Montbéliard 

Hexagone 
o madame Fabienne Leonard, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
o madame Cécile Leroux, référente métiers de pôle emploi Le Creusot 
o monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
o madame Angélique Lhote-lecoester, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
o madame Dominique Lorrain, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
o madame Corinne Lucon, référente métiers de pôle emploi Decize/Château Chinon 
o madame Raphaëlle Lugand, référente métiers de pôle emploi Saint-Claude 
o madame Aurélie Magnin, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
o madame Frédérique Magoni, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon Tonnerre 
o monsieur Rémy Maisonnave, responsable activités mutualisées de Besançon Belfort 
o monsieur Fabrice Malet, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
o madame Angélique Marchal, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
o madame Christelle Marchal, directrice de pôle emploi Nevers 
o monsieur Irwin Martelli, référent métiers de la direction de la production centralisée 

Besançon Belfort 
o madame Nathalie Martin Ferreira, responsable d'équipe de Pôle emploi Chalon 

Centre 
o madame Patricia Martinon, directrice de pôle emploi Dijon Est 
o monsieur Bruno Maso, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
o madame Nathalie Mathez, directrice de pôle emploi Decize/Château Chinon 
o madame Sandrine Mathez, responsable d’équipe d’agence de pôle emploi Auxerre 
o madame Céline Meissonnier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
o madame Laurence Merot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
o madame Sherazade Messadi, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
o monsieur Patrick Meunier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
o monsieur Laurent Minier, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
o monsieur Laurent Monnain, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
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o madame Christel Monnin, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
o madame Nathalie Montagnier, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
o madame Hélène Morlanne, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
o madame Christel Moyse-breton, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
o madame Céline Munnier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
o monsieur Stéphane Nageotte, directeur de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 
o madame Najlaa Najbaoui, référente métiers de pôle emploi Belfort Thiers 
o monsieur Marc Nivard, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
o monsieur Jean-christophe Noel, référent métiers de pôle emploi Besançon Témis 
o madame Claire Nomblot, directrice de pôle emploi Mâcon 
o madame Véronique Oper, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
o madame Céline Osiowski, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
o madame Djamila Oudiette, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
o madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée 

Dijon Chalon 
o monsieur Luc Pavet, référent métiers en mission de pôle emploi Joigny 
o monsieur Frédéric Peltier, directeur de pôle emploi Dole 
o madame Françoise Pepe, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
o madame Nicole Perasso, responsable d’équipe MRS/CSP de pôle emploi Auxerre 
o madame Laurence Perrier, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
o madame Catherine Perrin, directrice de pôle emploi Dijon Ouest 
o madame Claire Perronnet Bresson, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard 

Hexagone 
o madame Sandra Petitjean, référente métiers de pôle emploi Luxeuil-Les-Bains 
o madame Isabelle Philippe, directrice de pôle emploi Digoin 
o madame Annick Poifol, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
o madame Christine Poignant, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Nord 
o madame Nathalie Poisot, directrice de pôle emploi Belfort Thiers 
o madame Nathalie Porteneuve, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
o monsieur Bernard Pourrat, directeur de pôle emploi Louhans/Tournus 
o madame Nadine Prenas, responsable d’équipe de Pôle emploi Chalon Nord 
o madame Stéphanie Putigny, référente métiers de pôle emploi Dijon Ouest 
o madame Carole Py, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
o monsieur Christophe Quillet, directeur de pôle emploi Lure Héricourt 
o madame Nadia Richard, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
o madame Sophie Rodrigues, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
o madame Nathalie Roser Pietrobon, directrice adjointe de pôle emploi Dole 
o madame Béatrice Rouge-pariset, directrice de pôle emploi Gray 
o madame Agnès Rouillard, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
o madame Anne Rouy, directrice adjointe de pôle emploi Auxerre 
o monsieur Jacky Roy, directeur de l’agence de pôle emploi Avallon Tonnerre 
o madame Valérie Royer, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
o monsieur Yassine Sabri, responsable d’équipe par interim de pôle emploi Cosne-sur-

Loire 
o madame Carine Sannier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
o madame Nathalie Santiard, directrice de pôle emploi Dijon Nord 
o monsieur Eric Sarrazin, référent métiers de pôle emploi Auxerre 
o monsieur Frédéric Sarrazin, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
o madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort 
o monsieur Bernard Saulnier, directeur de pôle emploi Montbard 
o monsieur François-xavier Sauvegrain, directeur de pôle emploi Besançon Planoise, 

dans le ressort territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 
o madame Isabelle Schilt, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
o monsieur Jean-luc Schneyder, directeur de Pôle emploi Sens 
o monsieur Mickaël Segura, référent métiers de pôle emploi Audincourt 
o madame Rebiha Semati, directrice adjointe de la direction de la production centralisée 

Besançon Belfort 
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o madame Christine Simoncini, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
o madame Aurélie Souchaud, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
o monsieur Jean-philippe Suzan, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard 

Centre 
o monsieur Christophe Tanquerel, référent métiers de pôle emploi Chalon Centre 
o madame Nathalie Twardowski, directrice de pôle emploi Montceau-les-Mines 
o madame Marie-odile Vachon, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
o madame Emilie Vang, référente métiers de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
o monsieur Cyril Verchere, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
o madame Ludivine Vidal, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
o madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres 
prestations versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, de l’Unédic, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail - y 
compris dans les cas visés par l’accord d’applicationn° 12 au règlement de l’assurance 
chômage lorsque la convention conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue 
sur ces cas - ou de tout autre tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en 
trop versées, à l’exception des décisions relatives au services des prestations pour lesquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général et des décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par 
décision spécifique prise sur le fondement de la décision susvisée n° 2009/2743 du directeur 
général du 15 décembre 2009, 

- 2) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 

- 3) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément,  

- 4) signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 
prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- 5) dans les conditions et limites fixées par les textes applicables, prendre les décisions 
relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de transition professionnelle (CTP) 
et demander le remboursement des allocations y afférentes lorsqu’elles ont été indûment 
versées, 

- 6) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe. 

§ 3 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, 
aux fins d’exécution du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice 
des demandeurs d’emploi. 

Article 2 – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations 
d’absence et plaintes  

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, et dans la limite de leurs 
attributions :  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité et 
autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations 
d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la région, 
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- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 

Article 3 – Conventions locales de partenariat 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente 
décision à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte 
nécessaire à l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords-cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception 
de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi ; 

- 2) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de 
ceux entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion 
des ressources humaines de Pôle emploi. 

Article 4 – Marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 5 de la présente 
décision à l’effet de signer, dans la limite d’un montant de 25 000 euros HT, les marchés de 
prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi. 

Article 5 – Délégataires permanents 

Bénéficient des délégations mentionnées au § 2 de l’article 1 et aux articles 2, 3 et 4 à titre permanent 
:  

- madame Pascale Becourt, directrice de pôle emploi Autun 
- madame Sophie Bourdiaux, directrice de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Caroline Braun, directrice de pôle emploi Saint-Claude 
- monsieur Joël Bruchon, directeur de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Corine Charbonnel, directrice d'agence de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Séverine Coffre, directrice de pôle emploi Joigny 
- monsieur Richard Colardelle, directeur de pôle emploi Dijon Sud 
- madame Anne-sophie Cure, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Céline Demoly, directrice de pôle emploi Pontarlier 
- madame Catherine Domon, directrice de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- madame Séverine Dutreix, directrice de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Laurent Faudot, directeur de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Nathalie Gaillot, directrice de pôle emploi Vesoul 
- madame Christelle Garcia, directrice de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Sophie Heitzmann, directrice de pôle emploi Besançon Palente, dans le ressort 

territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 
- madame Valérie Jacquot, directrice de pôle emploi Morteau 
- madame Carole Jaecque, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- monsieur Patrick Josephine, directeur de pôle emploi Audincourt 
- madame Patricia Labonde, directrice de pôle emploi Beaune 
- madame Christelle Marchal, directrice de pôle emploi Nevers 
- madame Patricia Martinon, directrice de pôle emploi Dijon Est 
- madame Nathalie Mathez, directrice de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- monsieur Stéphane Nageotte, directeur de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 
- madame Claire Nomblot, directrice de pôle emploi Mâcon 
- monsieur Frédéric Peltier, directeur de pôle emploi Dole 
- madame Catherine Perrin, directrice de pôle emploi Dijon Ouest 
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- madame Isabelle Philippe, directrice de pôle emploi Digoin 
- madame Nathalie Poisot, directrice de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Bernard Pourrat, directeur de pôle emploi Louhans/Tournus 
- monsieur Christophe Quillet, directeur de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Béatrice Rouge-pariset, directrice de pôle emploi Gray 
- monsieur Jacky Roy, directeur de l’agence de pôle emploi Avallon Tonnerre 
- madame Nathalie Santiard, directrice de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Bernard Saulnier, directeur de pôle emploi Montbard 
- monsieur François-xavier Sauvegrain, directeur de pôle emploi Besançon Planoise, dans le 

ressort territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 
- monsieur Jean-luc Schneyder, directeur de Pôle emploi Sens 
- madame Nathalie Twardowski, directrice de pôle emploi Montceau-les-Mines 

Article 6 – Délégataires temporaires 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 5 de la présente décision, 
bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées : 

Au § 2 de l’article 1 et à l’article 2 : 

- madame Chahira Ait Youcef, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Farid Anajguar, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Yannick Anriot, superviseur au sein de l’agence de pôle emploi Besançon Temis 
- monsieur Anthony Bailly, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
- madame Christel Bailly, référente métiers de pôle emploi Digoin 
- madame Mélany Barthelemy, référente métiers de pôle emploi Montbard Châtillon 
- madame Bernadette Baume, référente métiers de pôle emploi Vesoul 
- monsieur Denis Beaulier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Sandrine Benaioun, référente métiers de pôle emploi Chalon Nord 
- monsieur Malik Benhamidcha, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
- monsieur Mheidi Bensedira, référent métiers de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Blandine Bertrand, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
- madame Catherine Bompy, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Patrice Bonnetain, référent métiers de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Gaëlle Bonnot, référente métiers de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Maud Borget, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- madame Sylvie Bourreau, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Sophie Boutin, référente métiers de pôle emploi Dijon Sud 
- madame Laurence Brochin, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Lise Brock, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- monsieur Sliman Charifi-alaoui, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Emmanuel Chavot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Centre 
- madame Frédérique Chevalier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Anna Chwalibog, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Christelle Clement, référente métiers de pôle emploi Morteau 
- madame Christine Cochet, directrice adjointe de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 
- monsieur David Contejean, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- monsieur Jean-marc Curie, référent métiers de pôle emploi Dole 
- madame Marie-laure Danon Mounie, référente métiers de pôle emploi Lons le Saunier 

Champagnole 
- madame Emmanuelle Decoster, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Nathalie Decoux, référente métiers de pôle emploi Sens 
- madame Zohra Dehbi, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Martine Delteil, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Carole Demouge, directrice adjointe de pôle emploi Besançon Temis 
- madame Bénédicte D'heilly, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Lorena Di Tommaso, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Aude Diop, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
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- madame Malika Djedoui, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Sophie Domenichini, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
- monsieur Alain Drouin, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
- monsieur Christophe Duguet, référent métiers de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Farah Dupas Zeffane, responsable d'équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Véronique Duplessis, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Bernadette Duprat, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Anne-marie Duquesne, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
- madame Ludivine Duquet, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
- madame Aurélie Duthion, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier – 

Champagnole 
- madame Sophie Echantillon, référente métiers de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- monsieur Emmanuel Emourgeon, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Laurence Faivre-dupaigre, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
- monsieur Bruno Fauriel, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Valérie Faye, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
- madame Monica Sofia Ferreira Monteiro, référente métiers de pôle emploi Belfort Europe 

Delle 
- monsieur Frédéric Fevre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Joanne Fleurot, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- monsieur Rony Forstin, référent métiers de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Sylvie Foucher, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
- madame Catherine Fourot, Référente métiers par intérim de Pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Gwenaëlle Galerand, référente métiers de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Aurélia Gandre, référente métiers pôle emploi Beaune 
- monsieur Jean Gannard, responsable d’équipe de pôle emploi de pôle emploi Besançon 

Témis 
- madame Pascale Gardien, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Christelle Gaulard, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
- madame Elodie Gilles, responsable d'équipe de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Marie-pierre Gilles, responsable d’équipe de pôle emploi de Louhans/Tournus 
- monsieur Sébastien Gourlot, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Alice Graugnard-gonzalez, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Cathy Grosfilley, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Sandrine Guespin, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
- madame Nathalie Guillot, référente métiers de pôle emploi Gray 
- madame Marie-christine Guiton, référente métiers de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Nathalie Guynot, responsable d’équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Nathalie Guyon, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- madame Christine Hadas, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- monsieur Driss Hajam, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- madame Sonia Hinsinger, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- monsieur Jean Honore, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Nathalie Honorio, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
- madame Sabrina Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Aurélien Jacquet, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Françoise Jaillet, référente métiers de pôle emploi Louhans/Tournus 
- madame Nathalie Jeanbert, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Isabelle Jechoux, référente métiers de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Sylvain Jolly, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
- madame Anaïs Jouniaux, référente métiers de pôle emploi Pontarlier 
- monsieur Cyril Jourdet, référent métiers de pôle emploi Vesoul 
- monsieur Christophe Jugeau, responsable d’équpe par intérim de pôle emploi Sens 
- madame Christelle-lydie Konczak, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
- monsieur Thierry Lachaux, référent métiers de pôle emploi Mâcon 
- madame Anne Lacroix, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
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- madame Nathalie Lamboley, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Michèle Lamidet, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- madame Charlotte Le Berre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- monsieur Paul Emmanuel Le Cam, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Fanette Le Lohe, responsable d'équipe de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Fabienne Leonard, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- madame Cécile Leroux, référente métiers de pôle emploi Le Creusot 
- madame Angélique Lhote-lecoester, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
- madame Dominique Lorrain, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Corinne Lucon, référente métiers de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- madame Raphaëlle Lugand, référente métiers de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Aurélie Magnin, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Frédérique Magoni, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon Tonnerre 
- monsieur Fabrice Malet, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Angélique Marchal, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Nathalie Martin Ferreira, responsable d'équipe de Pôle emploi Chalon Centre 
- monsieur Bruno Maso, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Sandrine Mathez, responsable d’équipe d’agence de pôle emploi Auxerre 
- madame Céline Meissonnier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Laurence Merot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Sherazade Messadi, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
- monsieur Patrick Meunier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Laurent Minier, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Laurent Monnain, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Christel Monnin, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- madame Nathalie Montagnier, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Hélène Morlanne, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
- madame Christel Moyse-breton, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Céline Munnier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- madame Najlaa Najbaoui, référente métiers de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Marc Nivard, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- monsieur Jean-christophe Noel, référent métiers de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Véronique Oper, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Céline Osiowski, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Djamila Oudiette, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
- monsieur Luc Pavet, référent métiers en mission de pôle emploi Joigny 
- madame Françoise Pepe, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Nicole Perasso, responsable d’équipe MRS/CSP de pôle emploi Auxerre 
- madame Laurence Perrier, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
- madame Claire Perronnet Bresson, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard 

Hexagone 
- madame Sandra Petitjean, référente métiers de pôle emploi Luxeuil-Les-Bains 
- madame Annick Poifol, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Christine Poignant, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Nathalie Porteneuve, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Nadine Prenas, responsable d’équipe de Pôle emploi Chalon Nord 
- madame Stéphanie Putigny, référente métiers de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Carole Py, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Nadia Richard, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- madame Sophie Rodrigues, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
- madame Nathalie Roser Pietrobon, directrice adjointe de pôle emploi Dole 
- madame Agnès Rouillard, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Anne Rouy, directrice adjointe de pôle emploi Auxerre 
- madame Valérie Royer, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- monsieur Yassine Sabri, responsable d’équipe par interim de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Carine Sannier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Eric Sarrazin, référent métiers de pôle emploi Auxerre 
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- monsieur Frédéric Sarrazin, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- madame Isabelle Schilt, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Mickaël Segura, référent métiers de pôle emploi Audincourt 
- madame Christine Simoncini, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Aurélie Souchaud, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Jean-philippe Suzan, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Christophe Tanquerel, référent métiers de pôle emploi Chalon Centre 
- madame Marie-odile Vachon, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Emilie Vang, référente métiers de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
- monsieur Cyril Verchere, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Ludivine Vidal, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 

A l’article 3 :  

- madame Chahira Ait Youcef, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Farid Anajguar, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Yannick Anriot, superviseur au sein de l’agence de pôle emploi Besançon Temis 
- monsieur Anthony Bailly, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
- monsieur Denis Beaulier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- monsieur Malik Benhamidcha, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Blandine Bertrand, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
- madame Catherine Bompy, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Maud Borget, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- madame Sylvie Bourreau, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Laurence Brochin, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Lise Brock, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- monsieur Sliman Charifi-alaoui, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Emmanuel Chavot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Centre 
- madame Frédérique Chevalier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Anna Chwalibog, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Christine Cochet, directrice adjointe de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 
- monsieur David Contejean, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Emmanuelle Decoster, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Zohra Dehbi, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Martine Delteil, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Carole Demouge, directrice adjointe de pôle emploi Besançon Temis 
- madame Bénédicte D'heilly, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Lorena Di Tommaso, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Aude Diop, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Malika Djedoui, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Sophie Domenichini, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
- monsieur Alain Drouin, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
- madame Farah Dupas Zeffane, responsable d'équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Véronique Duplessis, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Bernadette Duprat, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Anne-marie Duquesne, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
- madame Ludivine Duquet, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
- madame Aurélie Duthion, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier – 

Champagnole 
- monsieur Emmanuel Emourgeon, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Laurence Faivre-dupaigre, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
- monsieur Bruno Fauriel, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Valérie Faye, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
- monsieur Frédéric Fevre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Joanne Fleurot, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Sylvie Foucher, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
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- monsieur Jean Gannard, responsable d’équipe de pôle emploi de pôle emploi Besançon 
Témis 

- madame Pascale Gardien, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Christelle Gaulard, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
- madame Elodie Gilles, responsable d'équipe de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Marie-pierre Gilles, responsable d’équipe de pôle emploi de Louhans/Tournus 
- monsieur Sébastien Gourlot, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Alice Graugnard-gonzalez, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Cathy Grosfilley, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Sandrine Guespin, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
- madame Nathalie Guynot, responsable d’équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Nathalie Guyon, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- madame Christine Hadas, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- monsieur Driss Hajam, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- madame Sonia Hinsinger, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- monsieur Jean Honore, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Nathalie Honorio, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
- madame Sabrina Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Aurélien Jacquet, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Nathalie Jeanbert, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- monsieur Sylvain Jolly, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
- monsieur Christophe Jugeau, responsable d’équpe par intérim de pôle emploi Sens 
- madame Christelle-lydie Konczak, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
- madame Anne Lacroix, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Nathalie Lamboley, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Michèle Lamidet, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- madame Charlotte Le Berre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- monsieur Paul Emmanuel Le Cam, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Fanette Le Lohe, responsable d'équipe de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Fabienne Leonard, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- madame Angélique Lhote-lecoester, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
- madame Dominique Lorrain, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Aurélie Magnin, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Frédérique Magoni, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon Tonnerre 
- monsieur Fabrice Malet, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Angélique Marchal, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Nathalie Martin Ferreira, responsable d'équipe de Pôle emploi Chalon Centre 
- monsieur Bruno Maso, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Sandrine Mathez, responsable d’équipe d’agence de pôle emploi Auxerre 
- madame Céline Meissonnier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Laurence Merot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Sherazade Messadi, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
- monsieur Patrick Meunier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Laurent Minier, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Laurent Monnain, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Christel Monnin, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- madame Nathalie Montagnier, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Hélène Morlanne, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
- madame Christel Moyse-breton, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Céline Munnier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Marc Nivard, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Véronique Oper, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Céline Osiowski, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Djamila Oudiette, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Françoise Pepe, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Nicole Perasso, responsable d’équipe MRS/CSP de pôle emploi Auxerre 
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- madame Laurence Perrier, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
- madame Claire Perronnet Bresson, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard 

Hexagone 
- madame Annick Poifol, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Christine Poignant, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Nathalie Porteneuve, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Nadine Prenas, responsable d’équipe de Pôle emploi Chalon Nord 
- madame Carole Py, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Nadia Richard, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- madame Sophie Rodrigues, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
- madame Nathalie Roser Pietrobon, directrice adjointe de pôle emploi Dole 
- madame Agnès Rouillard, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Anne Rouy, directrice adjointe de pôle emploi Auxerre 
- madame Valérie Royer, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- monsieur Yassine Sabri, responsable d’équipe par interim de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Carine Sannier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Frédéric Sarrazin, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- madame Isabelle Schilt, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- madame Christine Simoncini, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Aurélie Souchaud, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Jean-philippe Suzan, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Marie-odile Vachon, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- monsieur Cyril Verchere, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Ludivine Vidal, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 

Article 7 – Prestations en trop versées : délais de remboursement, remise et 
admission en non-valeur  

§ 1 Délais de remboursement  

1) Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent alinéa , pour, 
au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté et dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs mentionnés à l’article 
L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de 
l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 24 
mois. 

Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe. 

Bénéficient de la délégation visée au 1) : 

- madame Chahira Ait Youcef, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Farid Anajguar, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Yannick Anriot, superviseur au sein de l’agence de pôle emploi Besançon Temis 
- monsieur Anthony Bailly, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
- madame Christel Bailly, référente métiers de pôle emploi Digoin 
- madame Corinne Barillot, directrice de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Mélany Barthelemy, référente métiers de pôle emploi Montbard Châtillon 
- madame Bernadette Baume, référente métiers de pôle emploi Vesoul 
- monsieur Denis Beaulier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Pascale Becourt, directrice de pôle emploi Autun 
- madame Sandrine Benaioun, référente métiers de pôle emploi Chalon Nord 
- monsieur Malik Benhamidcha, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
- monsieur Mheidi Bensedira, référent métiers de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Blandine Bertrand, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
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- madame Catherine Bompy, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Patrice Bonnetain, référent métiers de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Gaëlle Bonnot, référente métiers de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Maud Borget, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- madame Sophie Bourdiaux, directrice de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Sylvie Bourreau, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Sophie Boutin, référente métiers de pôle emploi Dijon Sud 
- madame Caroline Braun, directrice de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Laurence Brochin, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Lise Brock, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- monsieur Joël Bruchon, directeur de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Corine Charbonnel, directrice d'agence de pôle emploi Besançon Témis 
- monsieur Sliman Charifi-alaoui, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Emmanuel Chavot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Centre 
- madame Frédérique Chevalier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Anna Chwalibog, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Christelle Clement, référente métiers de pôle emploi Morteau 
- madame Christine Cochet, directrice adjointe de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 
- madame Séverine Coffre, directrice de pôle emploi Joigny 
- monsieur Richard Colardelle, directeur de pôle emploi Dijon Sud 
- monsieur David Contejean, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Anne-sophie Cure, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- monsieur Jean-marc Curie, référent métiers de pôle emploi Dole 
- madame Marie-laure Danon Mounie, référente métiers de pôle emploi Lons le Saunier 

Champagnole 
- madame Emmanuelle Decoster, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Nathalie Decoux, référente métiers de pôle emploi Sens 
- madame Zohra Dehbi, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Martine Delteil, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Céline Demoly, directrice de pôle emploi Pontarlier 
- madame Carole Demouge, directrice adjointe de pôle emploi Besançon Temis 
- madame Bénédicte D'heilly, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Lorena Di Tommaso, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Aude Diop, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Malika Djedoui, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Sophie Domenichini, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
- madame Catherine Domon, directrice de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Alain Drouin, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
- monsieur Christophe Duguet, référent métiers de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Farah Dupas Zeffane, responsable d'équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Véronique Duplessis, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Bernadette Duprat, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Anne-marie Duquesne, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
- madame Ludivine Duquet, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
- madame Aurélie Duthion, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier – 

Champagnole 
- madame Séverine Dutreix, directrice de pôle emploi Auxerre 
- madame Sophie Echantillon, référente métiers de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- monsieur Emmanuel Emourgeon, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Laurence Faivre-dupaigre, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
- monsieur Laurent Faudot, directeur de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- monsieur Bruno Fauriel, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Valérie Faye, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
- madame Monica Sofia Ferreira Monteiro, référente métiers de pôle emploi Belfort Europe 

Delle 
- monsieur Frédéric Fevre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Joanne Fleurot, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- monsieur Rony Forstin, référent métiers de pôle emploi Besançon Planoise 
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- madame Sylvie Foucher, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
- madame Catherine Fourot, Référente métiers par intérim de Pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Nathalie Gaillot, directrice de pôle emploi Vesoul 
- madame Gwenaëlle Galerand, référente métiers de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Aurélia Gandre, référente métiers pôle emploi Beaune 
- monsieur Jean Gannard, responsable d’équipe de pôle emploi de pôle emploi Besançon 

Témis 
- madame Christelle Garcia, directrice de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Pascale Gardien, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Christelle Gaulard, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
- madame Elodie Gilles, responsable d'équipe de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Marie-pierre Gilles, responsable d’équipe de pôle emploi de Louhans/Tournus 
- monsieur Sébastien Gourlot, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Alice Graugnard-gonzalez, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Cathy Grosfilley, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Sandrine Guespin, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
- madame Nathalie Guillot, référente métiers de pôle emploi Gray 
- madame Marie-christine Guiton, référente métiers de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Nathalie Guynot, responsable d’équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Nathalie Guyon, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- madame Christine Hadas, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- monsieur Driss Hajam, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- madame Sophie Heitzmann, directrice de pôle emploi Besançon Palente, dans le ressort 

territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 
- madame Sonia Hinsinger, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- monsieur Jean Honore, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Nathalie Honorio, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
- madame Sabrina Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Aurélien Jacquet, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Valérie Jacquot, directrice de pôle emploi Morteau 
- madame Carole Jaecque, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Françoise Jaillet, référente métiers de pôle emploi Louhans/Tournus 
- madame Nathalie Jeanbert, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Isabelle Jechoux, référente métiers de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Sylvain Jolly, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
- monsieur Patrick Josephine, directeur de pôle emploi Audincourt 
- madame Anaïs Jouniaux, référente métiers de pôle emploi Pontarlier 
- monsieur Cyril Jourdet, référent métiers de pôle emploi Vesoul 
- monsieur Christophe Jugeau, responsable d’équpe par intérim de pôle emploi Sens 
- madame Christelle-lydie Konczak, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
- madame Patricia Labonde, directrice de pôle emploi Beaune 
- monsieur Thierry Lachaux, référent métiers de pôle emploi Mâcon 
- madame Anne Lacroix, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Nathalie Lamboley, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Michèle Lamidet, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- madame Charlotte Le Berre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- monsieur Paul Emmanuel Le Cam, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Fanette Le Lohe, responsable d'équipe de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Fabienne Leonard, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- madame Cécile Leroux, référente métiers de pôle emploi Le Creusot 
- madame Angélique Lhote-lecoester, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
- madame Dominique Lorrain, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Corinne Lucon, référente métiers de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- madame Raphaëlle Lugand, référente métiers de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Aurélie Magnin, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Frédérique Magoni, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon Tonnerre 
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- monsieur Fabrice Malet, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Angélique Marchal, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Christelle Marchal, directrice de pôle emploi Nevers 
- madame Nathalie Martin Ferreira, responsable d'équipe de Pôle emploi Chalon Centre 
- madame Patricia Martinon, directrice de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Bruno Maso, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Nathalie Mathez, directrice de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- madame Sandrine Mathez, responsable d’équipe d’agence de pôle emploi Auxerre 
- madame Céline Meissonnier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Laurence Merot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Sherazade Messadi, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
- monsieur Patrick Meunier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Laurent Minier, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Laurent Monnain, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Christel Monnin, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- madame Nathalie Montagnier, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Hélène Morlanne, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
- madame Christel Moyse-breton, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Céline Munnier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Stéphane Nageotte, directeur de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 
- madame Najlaa Najbaoui, référente métiers de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Marc Nivard, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- monsieur Jean-christophe Noel, référent métiers de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Claire Nomblot, directrice de pôle emploi Mâcon 
- madame Véronique Oper, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Céline Osiowski, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Djamila Oudiette, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
- monsieur Luc Pavet, référent métiers en mission de pôle emploi Joigny 
- monsieur Frédéric Peltier, directeur de pôle emploi Dole 
- madame Françoise Pepe, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Nicole Perasso, responsable d’équipe MRS/CSP de pôle emploi Auxerre 
- madame Laurence Perrier, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
- madame Catherine Perrin, directrice de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Claire Perronnet Bresson, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard 

Hexagone 
- madame Sandra Petitjean, référente métiers de pôle emploi Luxeuil-Les-Bains 
- madame Isabelle Philippe, directrice de pôle emploi Digoin 
- madame Annick Poifol, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Christine Poignant, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Nathalie Poisot, directrice de pôle emploi Belfort Thiers 
- madame Nathalie Porteneuve, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Bernard Pourrat, directeur de pôle emploi Louhans/Tournus 
- madame Nadine Prenas, responsable d’équipe de Pôle emploi Chalon Nord 
- madame Stéphanie Putigny, référente métiers de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Carole Py, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- monsieur Christophe Quillet, directeur de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Nadia Richard, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- madame Sophie Rodrigues, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
- madame Nathalie Roser Pietrobon, directrice adjointe de pôle emploi Dole 
- madame Béatrice Rouge-pariset, directrice de pôle emploi Gray 
- madame Agnès Rouillard, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Anne Rouy, directrice adjointe de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Jacky Roy, directeur de l’agence de pôle emploi Avallon Tonnerre 
- madame Valérie Royer, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- monsieur Yassine Sabri, responsable d’équipe par interim de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Carine Sannier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Nathalie Santiard, directrice de pôle emploi Dijon Nord 
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- monsieur Eric Sarrazin, référent métiers de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Frédéric Sarrazin, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Bernard Saulnier, directeur de pôle emploi Montbard 
- monsieur François-xavier Sauvegrain, directeur de pôle emploi Besançon Planoise, dans le 

ressort territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 
- madame Isabelle Schilt, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Jean-luc Schneyder, directeur de Pôle emploi Sens 
- monsieur Mickaël Segura, référent métiers de pôle emploi Audincourt 
- madame Christine Simoncini, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Aurélie Souchaud, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Jean-philippe Suzan, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Christophe Tanquerel, référent métiers de pôle emploi Chalon Centre 
- madame Nathalie Twardowski, directrice de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Marie-odile Vachon, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Emilie Vang, référente métiers de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
- monsieur Cyril Verchere, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Ludivine Vidal, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 

2) Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté et dans 
les conditions et limites fixées par les textes réglementaires et conventionnels et par les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs mentionnés à l’article 
L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de 
l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 12 
mois. 

§ 2 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée à aux personnes désignées ci-après, pour, au nom 
du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté dans les conditions et limites fixées 
par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre 
compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur ou égal à 650 euros. 

Les délégataires statuent sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe. 

Bénéficient de la délégation donnée au § 2 du présent article : 

- madame Corinne Barillot, directrice de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Pascale Becourt, directrice de pôle emploi Autun 
- madame Sophie Bourdiaux, directrice de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Caroline Braun, directrice de pôle emploi Saint-Claude 
- monsieur Joël Bruchon, directeur de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Corine Charbonnel, directrice d'agence de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Séverine Coffre, directrice de pôle emploi Joigny 
- monsieur Richard Colardelle, directeur de pôle emploi Dijon Sud 
- madame Anne-sophie Cure, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Céline Demoly, directrice de pôle emploi Pontarlier 
- madame Catherine Domon, directrice de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- madame Séverine Dutreix, directrice de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Laurent Faudot, directeur de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Nathalie Gaillot, directrice de pôle emploi Vesoul 
- madame Christelle Garcia, directrice de pôle emploi Montbéliard Centre 
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- madame Sophie Heitzmann, directrice de pôle emploi Besançon Palente, dans le ressort 
territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 

- madame Valérie Jacquot, directrice de pôle emploi Morteau 
- madame Carole Jaecque, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- monsieur Patrick Josephine, directeur de pôle emploi Audincourt 
- madame Patricia Labonde, directrice de pôle emploi Beaune 
- madame Christelle Marchal, directrice de pôle emploi Nevers 
- madame Patricia Martinon, directrice de pôle emploi Dijon Est 
- madame Nathalie Mathez, directrice de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- monsieur Stéphane Nageotte, directeur de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 
- madame Claire Nomblot, directrice de pôle emploi Mâcon 
- monsieur Frédéric Peltier, directeur de pôle emploi Dole 
- madame Catherine Perrin, directrice de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Isabelle Philippe, directrice de pôle emploi Digoin 
- madame Nathalie Poisot, directrice de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Bernard Pourrat, directeur de pôle emploi Louhans/Tournus 
- monsieur Christophe Quillet, directeur de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Béatrice Rouge-pariset, directrice de pôle emploi Gray 
- monsieur Jacky Roy, directeur de l’agence de pôle emploi Avallon Tonnerre 
- madame Nathalie Santiard, directrice de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Bernard Saulnier, directeur de pôle emploi Montbard 
- monsieur François-xavier Sauvegrain, directeur de pôle emploi Besançon Planoise, dans le 

ressort territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 
- monsieur Jean-luc Schneyder, directeur de Pôle emploi Sens 
- madame Nathalie Twardowski, directrice de pôle emploi Montceau-les-Mines 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Chahira Ait Youcef, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Farid Anajguar, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Yannick Anriot, superviseur au sein de l’agence de pôle emploi Besançon Temis 
- monsieur Anthony Bailly, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
- madame Christel Bailly, référente métiers de pôle emploi Digoin 
- madame Mélany Barthelemy, référente métiers de pôle emploi Montbard Châtillon 
- madame Bernadette Baume, référente métiers de pôle emploi Vesoul 
- monsieur Denis Beaulier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Sandrine Benaioun, référente métiers de pôle emploi Chalon Nord 
- monsieur Malik Benhamidcha, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
- monsieur Mheidi Bensedira, référent métiers de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Blandine Bertrand, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
- madame Catherine Bompy, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Patrice Bonnetain, référent métiers de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Gaëlle Bonnot, référente métiers de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Maud Borget, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- madame Sylvie Bourreau, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Sophie Boutin, référente métiers de pôle emploi Dijon Sud 
- madame Laurence Brochin, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Lise Brock, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- monsieur Thierry Chabanis, référent métiers de la direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- monsieur Sliman Charifi-alaoui, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Emmanuel Chavot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Centre 
- madame Frédérique Chevalier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Anna Chwalibog, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Christelle Clement, référente métiers de pôle emploi Morteau 
- madame Christine Cochet, directrice adjointe de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 



  

[ 63 / 138 ] 

 

N° 45 du 3 juin 2019 

- monsieur David Contejean, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- monsieur Claude Cosotti, responsable prestations, aides, mesures et formations de la 

direction de la production centralisée Besançon Belfort 
- monsieur Jean-marc Curie, référent métiers de pôle emploi Dole 
- madame Marie-laure Danon Mounie, référente métiers de pôle emploi Lons le Saunier 

Champagnole 
- madame Emmanuelle Decoster, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Nathalie Decoux, référente métiers de pôle emploi Sens 
- madame Zohra Dehbi, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Jérôme Delacroix, référent métiers de la direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- madame Martine Delteil, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Carole Demouge, directrice adjointe de pôle emploi Besançon Temis 
- madame Bénédicte D'heilly, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Lorena Di Tommaso, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Aude Diop, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Malika Djedoui, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Sophie Domenichini, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
- monsieur Alain Drouin, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
- monsieur Christophe Duguet, référent métiers de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Farah Dupas Zeffane, responsable d'équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Véronique Duplessis, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Bernadette Duprat, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Anne-marie Duquesne, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
- madame Ludivine Duquet, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
- madame Aurélie Duthion, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier – 

Champagnole 
- madame Sophie Echantillon, référente métiers de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- monsieur Emmanuel Emourgeon, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Laurence Faivre-dupaigre, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
- monsieur Bruno Fauriel, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Valérie Faye, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
- madame Monica Sofia Ferreira Monteiro, référente métiers de pôle emploi Belfort Europe 

Delle 
- monsieur Frédéric Fevre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Joanne Fleurot, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- monsieur Rony Forstin, référent métiers de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Sylvie Foucher, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
- madame Catherine Fourot, Référente métiers par intérim de Pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Gwenaëlle Galerand, référente métiers de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Aurélia Gandre, référente métiers pôle emploi Beaune 
- monsieur Jean Gannard, responsable d’équipe de pôle emploi de pôle emploi Besançon 

Témis 
- madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- madame Pascale Gardien, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Christelle Gaulard, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
- monsieur Didier Genay, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de la 

direction de la production centralisée 
- madame Elodie Gilles, responsable d'équipe de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Marie-pierre Gilles, responsable d’équipe de pôle emploi de Louhans/Tournus 
- monsieur Sébastien Gourlot, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Alice Graugnard-gonzalez, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Cathy Grosfilley, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Sandrine Guespin, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
- madame Nathalie Guillot, référente métiers de pôle emploi Gray 
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- madame Marie-christine Guiton, référente métiers de pôle emploi Lons-le-Saunier 
Champagnole 

- madame Nathalie Guynot, responsable d’équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Nathalie Guyon, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- madame Christine Hadas, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- monsieur Driss Hajam, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- madame Sonia Hinsinger, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- monsieur Jean Honore, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Nathalie Honorio, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
- madame Sabrina Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Aurélien Jacquet, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Françoise Jaillet, référente métiers de pôle emploi Louhans/Tournus 
- madame Nathalie Jeanbert, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Isabelle Jechoux, référente métiers de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Sylvain Jolly, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
- madame Anaïs Jouniaux, référente métiers de pôle emploi Pontarlier 
- monsieur Cyril Jourdet, référent métiers de pôle emploi Vesoul 
- monsieur Christophe Jugeau, responsable d’équpe par intérim de pôle emploi Sens 
- madame Pascaline Julien, référente métiers contrôle de la recherche d’emploi de la direction 

de la production centralisée Dijon Chalon 
- madame Christelle-lydie Konczak, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
- monsieur Thierry Lachaux, référent métiers de pôle emploi Mâcon 
- madame Anne Lacroix, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Nathalie Lamboley, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Michèle Lamidet, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- madame Charlotte Le Berre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- monsieur Paul Emmanuel Le Cam, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Fanette Le Lohe, responsable d'équipe de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Fabienne Leonard, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- madame Cécile Leroux, référente métiers de pôle emploi Le Creusot 
- madame Angélique Lhote-lecoester, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
- madame Dominique Lorrain, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Corinne Lucon, référente métiers de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- madame Raphaëlle Lugand, référente métiers de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Aurélie Magnin, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Frédérique Magoni, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon Tonnerre 
- monsieur Rémy Maisonnave, responsable activités mutualisées de Besançon Belfort 
- monsieur Fabrice Malet, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Angélique Marchal, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- monsieur Irwin Martelli, référent métiers de la direction de la production centralisée Besançon 

Belfort 
- madame Nathalie Martin Ferreira, responsable d'équipe de Pôle emploi Chalon Centre 
- monsieur Bruno Maso, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Sandrine Mathez, responsable d’équipe d’agence de pôle emploi Auxerre 
- madame Céline Meissonnier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Laurence Merot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Sherazade Messadi, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
- monsieur Patrick Meunier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Laurent Minier, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Laurent Monnain, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Christel Monnin, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- madame Nathalie Montagnier, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Hélène Morlanne, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
- madame Christel Moyse-breton, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Céline Munnier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- madame Najlaa Najbaoui, référente métiers de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Marc Nivard, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- monsieur Jean-christophe Noel, référent métiers de pôle emploi Besançon Témis 
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- madame Véronique Oper, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 
Champagnole 

- madame Céline Osiowski, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Djamila Oudiette, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- monsieur Luc Pavet, référent métiers en mission de pôle emploi Joigny 
- madame Françoise Pepe, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Nicole Perasso, responsable d’équipe MRS/CSP de pôle emploi Auxerre 
- madame Laurence Perrier, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
- madame Claire Perronnet Bresson, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard 

Hexagone 
- madame Sandra Petitjean, référente métiers de pôle emploi Luxeuil-Les-Bains 
- madame Annick Poifol, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Christine Poignant, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Nathalie Porteneuve, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Nadine Prenas, responsable d’équipe de Pôle emploi Chalon Nord 
- madame Stéphanie Putigny, référente métiers de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Carole Py, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Nadia Richard, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- madame Sophie Rodrigues, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
- madame Nathalie Roser Pietrobon, directrice adjointe de pôle emploi Dole 
- madame Agnès Rouillard, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Anne Rouy, directrice adjointe de pôle emploi Auxerre 
- madame Valérie Royer, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- monsieur Yassine Sabri, responsable d’équipe par interim de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Carine Sannier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Eric Sarrazin, référent métiers de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Frédéric Sarrazin, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- madame Isabelle Schilt, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- madame Rebiha Semati, directrice adjointe de la direction de la production centralisée 

Besançon Belfort 
- madame Christine Simoncini, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Aurélie Souchaud, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Jean-philippe Suzan, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Christophe Tanquerel, référent métiers de pôle emploi Chalon Centre 
- madame Marie-odile Vachon, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Emilie Vang, référente métiers de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
- monsieur Cyril Verchere, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Ludivine Vidal, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 

§ 3 – Admission en non-valeur 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées, ci-après, pour, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté dans les conditions et limites fixées par 
les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes d’admission en non-valeur des prestations en trop versées par Pôle emploi 
pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 
du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, irrécouvrables ou non 
recouvrées, lorsque le montant de ces prestations est inférieur ou égal à 650 euros : 

- madame Corinne Barillot, directrice de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Pascale Becourt, directrice de pôle emploi Autun 
- madame Sophie Bourdiaux, directrice de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Caroline Braun, directrice de pôle emploi Saint-Claude 
- monsieur Joël Bruchon, directeur de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Corine Charbonnel, directrice d'agence de pôle emploi Besançon Témis 
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- madame Séverine Coffre, directrice de pôle emploi Joigny 
- monsieur Richard Colardelle, directeur de pôle emploi Dijon Sud 
- madame Anne-sophie Cure, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Céline Demoly, directrice de pôle emploi Pontarlier 
- madame Catherine Domon, directrice de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- madame Séverine Dutreix, directrice de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Laurent Faudot, directeur de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Nathalie Gaillot, directrice de pôle emploi Vesoul 
- madame Christelle Garcia, directrice de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Sophie Heitzmann, directrice de pôle emploi Besançon Palente, dans le ressort 

territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 
- madame Valérie Jacquot, directrice de pôle emploi Morteau 
- madame Carole Jaecque, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- monsieur Patrick Josephine, directeur de pôle emploi Audincourt 
- madame Patricia Labonde, directrice de pôle emploi Beaune 
- madame Christelle Marchal, directrice de pôle emploi Nevers 
- madame Patricia Martinon, directrice de pôle emploi Dijon Est 
- madame Nathalie Mathez, directrice de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- monsieur Stéphane Nageotte, directeur de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 
- madame Claire Nomblot, directrice de pôle emploi Mâcon 
- monsieur Frédéric Peltier, directeur de pôle emploi Dole 
- madame Catherine Perrin, directrice de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Isabelle Philippe, directrice de pôle emploi Digoin 
- madame Nathalie Poisot, directrice de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Bernard Pourrat, directeur de pôle emploi Louhans/Tournus 
- monsieur Christophe Quillet, directeur de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Béatrice Rouge-pariset, directrice de pôle emploi Gray 
- monsieur Jacky Roy, directeur de l’agence de pôle emploi Avallon Tonnerre 
- madame Nathalie Santiard, directrice de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Bernard Saulnier, directeur de pôle emploi Montbard 
- monsieur François-xavier Sauvegrain, directeur de pôle emploi Besançon Planoise, dans le 

ressort territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 
- monsieur Jean-luc Schneyder, directeur de Pôle emploi Sens 
- madame Nathalie Twardowski, directrice de pôle emploi Montceau-les-Mines 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Chahira Ait Youcef, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Farid Anajguar, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Yannick Anriot, superviseur au sein de l’agence de pôle emploi Besançon Temis 
- monsieur Anthony Bailly, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
- madame Christel Bailly, référente métiers de pôle emploi Digoin 
- madame Mélany Barthelemy, référente métiers de pôle emploi Montbard Châtillon 
- madame Bernadette Baume, référente métiers de pôle emploi Vesoul 
- monsieur Denis Beaulier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Sandrine Benaioun, référente métiers de pôle emploi Chalon Nord 
- monsieur Malik Benhamidcha, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
- monsieur Mheidi Bensedira, référent métiers de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Blandine Bertrand, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
- madame Catherine Bompy, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Patrice Bonnetain, référent métiers de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Gaëlle Bonnot, référente métiers de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Maud Borget, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- madame Sylvie Bourreau, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Sophie Boutin, référente métiers de pôle emploi Dijon Sud 
- madame Laurence Brochin, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
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- madame Lise Brock, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- monsieur Thierry Chabanis, référent métiers de la direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- monsieur Sliman Charifi-alaoui, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Emmanuel Chavot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Centre 
- madame Frédérique Chevalier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Anna Chwalibog, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Christelle Clement, référente métiers de pôle emploi Morteau 
- madame Christine Cochet, directrice adjointe de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 
- monsieur David Contejean, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- monsieur Claude Cosotti, responsable prestations, aides, mesures et formations de la 

direction de la production centralisée Besançon Belfort 
- monsieur Jean-marc Curie, référent métiers de pôle emploi Dole 
- madame Marie-laure Danon Mounie, référente métiers de pôle emploi Lons le Saunier 

Champagnole 
- madame Emmanuelle Decoster, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Nathalie Decoux, référente métiers de pôle emploi Sens 
- madame Zohra Dehbi, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Jérôme Delacroix, référent métiers de la direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- madame Martine Delteil, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Carole Demouge, directrice adjointe de pôle emploi Besançon Temis 
- madame Bénédicte D'heilly, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Lorena Di Tommaso, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Aude Diop, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Malika Djedoui, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Sophie Domenichini, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
- monsieur Alain Drouin, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
- monsieur Christophe Duguet, référent métiers de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Farah Dupas Zeffane, responsable d'équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Véronique Duplessis, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Bernadette Duprat, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Anne-marie Duquesne, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
- madame Ludivine Duquet, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
- madame Aurélie Duthion, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier – 

Champagnole 
- madame Sophie Echantillon, référente métiers de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- monsieur Emmanuel Emourgeon, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Laurence Faivre-dupaigre, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
- monsieur Bruno Fauriel, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Valérie Faye, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
- madame Monica Sofia Ferreira Monteiro, référente métiers de pôle emploi Belfort Europe 

Delle 
- monsieur Frédéric Fevre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Joanne Fleurot, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- monsieur Rony Forstin, référent métiers de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Sylvie Foucher, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
- madame Catherine Fourot, Référente métiers par intérim de Pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Gwenaëlle Galerand, référente métiers de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Aurélia Gandre, référente métiers pôle emploi Beaune 
- monsieur Jean Gannard, responsable d’équipe de pôle emploi de pôle emploi Besançon 

Témis 
- madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- madame Pascale Gardien, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Christelle Gaulard, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
- monsieur Didier Genay, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de la 

direction de la production centralisée 
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- madame Elodie Gilles, responsable d'équipe de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Marie-pierre Gilles, responsable d’équipe de pôle emploi de Louhans/Tournus 
- monsieur Sébastien Gourlot, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Alice Graugnard-gonzalez, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Cathy Grosfilley, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Sandrine Guespin, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
- madame Nathalie Guillot, référente métiers de pôle emploi Gray 
- madame Marie-christine Guiton, référente métiers de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Nathalie Guynot, responsable d’équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Nathalie Guyon, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- madame Christine Hadas, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- monsieur Driss Hajam, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- madame Sonia Hinsinger, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- monsieur Jean Honore, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Nathalie Honorio, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
- madame Sabrina Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Aurélien Jacquet, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Françoise Jaillet, référente métiers de pôle emploi Louhans/Tournus 
- madame Nathalie Jeanbert, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Isabelle Jechoux, référente métiers de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Sylvain Jolly, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
- madame Anaïs Jouniaux, référente métiers de pôle emploi Pontarlier 
- monsieur Cyril Jourdet, référent métiers de pôle emploi Vesoul 
- monsieur Christophe Jugeau, responsable d’équpe par intérim de pôle emploi Sens 
- madame Pascaline Julien, référente métiers contrôle de la recherche d’emploi de la direction 

de la production centralisée Dijon Chalon 
- madame Christelle-lydie Konczak, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
- monsieur Thierry Lachaux, référent métiers de pôle emploi Mâcon 
- madame Anne Lacroix, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Nathalie Lamboley, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Michèle Lamidet, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- madame Charlotte Le Berre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- monsieur Paul Emmanuel Le Cam, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Fanette Le Lohe, responsable d'équipe de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Fabienne Leonard, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- madame Cécile Leroux, référente métiers de pôle emploi Le Creusot 
- madame Angélique Lhote-lecoester, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
- madame Dominique Lorrain, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Corinne Lucon, référente métiers de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- madame Raphaëlle Lugand, référente métiers de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Aurélie Magnin, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Frédérique Magoni, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon Tonnerre 
- monsieur Rémy Maisonnave, responsable activités mutualisées de Besançon Belfort 
- monsieur Fabrice Malet, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Angélique Marchal, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- monsieur Irwin Martelli, référent métiers de la direction de la production centralisée Besançon 

Belfort 
- madame Nathalie Martin Ferreira, responsable d'équipe de Pôle emploi Chalon Centre 
- monsieur Bruno Maso, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Sandrine Mathez, responsable d’équipe d’agence de pôle emploi Auxerre 
- madame Céline Meissonnier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Laurence Merot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Sherazade Messadi, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
- monsieur Patrick Meunier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Laurent Minier, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Laurent Monnain, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
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- madame Christel Monnin, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- madame Nathalie Montagnier, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Hélène Morlanne, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
- madame Christel Moyse-breton, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Céline Munnier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- madame Najlaa Najbaoui, référente métiers de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Marc Nivard, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- monsieur Jean-christophe Noel, référent métiers de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Véronique Oper, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Céline Osiowski, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Djamila Oudiette, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- monsieur Luc Pavet, référent métiers en mission de pôle emploi Joigny 
- madame Françoise Pepe, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Nicole Perasso, responsable d’équipe MRS/CSP de pôle emploi Auxerre 
- madame Laurence Perrier, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
- madame Claire Perronnet Bresson, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard 

Hexagone 
- madame Sandra Petitjean, référente métiers de pôle emploi Luxeuil-Les-Bains 
- madame Annick Poifol, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Christine Poignant, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Nathalie Porteneuve, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Nadine Prenas, responsable d’équipe de Pôle emploi Chalon Nord 
- madame Stéphanie Putigny, référente métiers de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Carole Py, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Nadia Richard, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- madame Sophie Rodrigues, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
- madame Nathalie Roser Pietrobon, directrice adjointe de pôle emploi Dole 
- madame Agnès Rouillard, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Anne Rouy, directrice adjointe de pôle emploi Auxerre 
- madame Valérie Royer, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- monsieur Yassine Sabri, responsable d’équipe par interim de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Carine Sannier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Eric Sarrazin, référent métiers de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Frédéric Sarrazin, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- madame Isabelle Schilt, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- madame Rebiha Semati, directrice adjointe de la direction de la production centralisée 

Besançon Belfort 
- madame Christine Simoncini, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Aurélie Souchaud, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Jean-philippe Suzan, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Christophe Tanquerel, référent métiers de pôle emploi Chalon Centre 
- madame Marie-odile Vachon, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Emilie Vang, référente métiers de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
- monsieur Cyril Verchere, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Ludivine Vidal, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 

Article 8 – Abrogation 

La décision BFC n° 2019-24 DS Agences du 2 mai 2019 est abrogée. 
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Article 9 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Dijon, le 29 mai 2019. 

Frédéric Danel, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté 
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Décision BFC n° 2019-35 DS IPR du 29 mai 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bourgogne-Franche-Comté à certains de ses collaborateurs pour 
statuer, dans certaines conditions et limites, dans les cas visés par 
l’accord d’application n° 12 du règlement de l’assurance chômage 
et sur l’admission en non-valeur des créances de l’assurance 
chômage irrécouvrables 

Le directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, L. 
5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets n° 
2007-153 du 5 février 2007 et n° 2007-686 du 4 mai 2007, 

Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 

Vu, ensemble, la convention du 14 avril 2017 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui 
y est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n° 12, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du 
conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2018-75 du 26 juin 2018 relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive et les 
décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des missions 
complémentaires précédemment exercées par la direction régionale de Pôle emploi Bourgogne et de 
Pôle emploi Franche-Comté,  

Décide :  

Article 1 – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance 
chômage  

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté et dans les 
conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n° 12 pris 
pour l’application du règlement de l’assurance chômage, et par le bureau et le conseil d’administration 
de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction des 
demandes :  

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 
1er du § 2 de l’accordn° 6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 
d’applicationn° 12, 

- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 
l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’applicationn° 12. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation donnée au § 1er du présent article : 
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- madame Corinne Barillot, directrice de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Pascale Becourt, directrice de pôle emploi Autun 
- madame Sophie Bourdiaux, directrice de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Caroline Braun, directrice de pôle emploi Saint-Claude 
- monsieur Joël Bruchon, directeur de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Corine Charbonnel, directrice d'agence de pôle emploi Besançon Témis 
- monsieur Jean-michel Cheval, directeur territorial Jura et Haute-Saône 
- madame Séverine Coffre, directrice de pôle emploi Joigny 
- monsieur Richard Colardelle, directeur de pôle emploi Dijon Sud 
- madame Anne-sophie Cure, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Céline Demoly, directrice de pôle emploi Pontarlier 
- madame Catherine Domon, directrice de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- madame Séverine Dutreix, directrice de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Laurent Faudot, directeur de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Nathalie Gaillot, directrice de pôle emploi Vesoul 
- madame Christelle Garcia, directrice de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Claude Guyot, directeur territorial du Doubs et du Territoire de Belfort 
- madame Sophie Heitzmann, directrice de pôle emploi Besançon Palente, dans le ressort 

territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 
- monsieur Yves Hutin, directeur territorial Nièvre et Yonne 
- madame Valérie Jacquot, directrice de pôle emploi Morteau 
- madame Carole Jaecque, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- monsieur Patrick Josephine, directeur de pôle emploi Audincourt 
- madame Linda Khenniche, directrice territoriale de Saône et Loire 
- madame Patricia Labonde, directrice de pôle emploi Beaune 
- monsieur Jean-françois Locatelli, directeur territorial Côte d'Or 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Christelle Marchal, directrice de pôle emploi Nevers 
- madame Patricia Martinon, directrice de pôle emploi Dijon Est 
- madame Nathalie Mathez, directrice de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- monsieur Stéphane Nageotte, directeur de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 
- madame Claire Nomblot, directrice de pôle emploi Mâcon 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Frédéric Peltier, directeur de pôle emploi Dole 
- madame Catherine Perrin, directrice de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Isabelle Philippe, directrice de pôle emploi Digoin 
- madame Nathalie Poisot, directrice de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Bernard Pourrat, directeur de pôle emploi Louhans/Tournus 
- monsieur Christophe Quillet, directeur de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Béatrice Rouge-pariset, directrice de pôle emploi Gray 
- monsieur Jacky Roy, directeur de l’agence de pôle emploi Avallon Tonnerre 
- madame Nathalie Santiard, directrice de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Bernard Saulnier, directeur de pôle emploi Montbard 
- monsieur François-xavier Sauvegrain, directeur de pôle emploi Besançon Planoise, dans le 

ressort territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 
- monsieur Jean-luc Schneyder, directeur de Pôle emploi Sens 
- madame Nathalie Twardowski, directrice de pôle emploi Montceau-les-Mines 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Chahira Ait Youcef, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Farid Anajguar, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Yannick Anriot, superviseur au sein de l’agence de pôle emploi Besançon Temis 
- monsieur Anthony Bailly, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
- madame Christel Bailly, référente métiers de pôle emploi Digoin 
- madame Mélany Barthelemy, référente métiers de pôle emploi Montbard Châtillon 
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- madame Bernadette Baume, référente métiers de pôle emploi Vesoul 
- monsieur Denis Beaulier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Sandrine Benaioun, référente métiers de pôle emploi Chalon Nord 
- monsieur Malik Benhamidcha, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
- monsieur Mheidi Bensedira, référent métiers de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Blandine Bertrand, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
- madame Catherine Bompy, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Patrice Bonnetain, référent métiers de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Gaëlle Bonnot, référente métiers de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Maud Borget, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- madame Sylvie Bourreau, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Sophie Boutin, référente métiers de pôle emploi Dijon Sud 
- madame Laurence Brochin, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Lise Brock, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- monsieur Thierry Chabanis, référent métiers de la direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- monsieur Sliman Charifi-alaoui, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Emmanuel Chavot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Centre 
- madame Frédérique Chevalier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Anna Chwalibog, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Christelle Clement, référente métiers de pôle emploi Morteau 
- madame Christine Cochet, directrice adjointe de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 
- madame Nathalie Conquet, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- monsieur David Contejean, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- monsieur Claude Cosotti, responsable prestations, aides, mesures et formations de la 

direction de la production centralisée Besançon Belfort 
- monsieur Jean-marc Curie, référent métiers de pôle emploi Dole 
- madame Marie-laure Danon Mounie, référente métiers de pôle emploi Lons le Saunier 

Champagnole 
- madame Emmanuelle Decoster, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Nathalie Decoux, référente métiers de pôle emploi Sens 
- madame Zohra Dehbi, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Jérôme Delacroix, référent métiers de la direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- madame Martine Delteil, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Carole Demouge, directrice adjointe de pôle emploi Besançon Temis 
- madame Bénédicte D'heilly, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Lorena Di Tommaso, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Aude Diop, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Malika Djedoui, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Sophie Domenichini, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
- monsieur Alain Drouin, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
- monsieur Christophe Duguet, référent métiers de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Farah Dupas Zeffane, responsable d'équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Véronique Duplessis, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Bernadette Duprat, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Anne-marie Duquesne, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
- madame Ludivine Duquet, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
- madame Aurélie Duthion, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier – 

Champagnole 
- madame Sophie Echantillon, référente métiers de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- monsieur Emmanuel Emourgeon, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Laurence Faivre-dupaigre, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
- monsieur Bruno Fauriel, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Valérie Faye, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
- madame Monica Sofia Ferreira Monteiro, référente métiers de pôle emploi Belfort Europe 

Delle 
- monsieur Frédéric Fevre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
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- madame Joanne Fleurot, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- monsieur Rony Forstin, référent métiers de pôle emploi Besançon Planoise 
- monsieur Yannick Fort, directeur territorial délégué Jura et Haute-Saône 
- madame Sylvie Foucher, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
- madame Catherine Fourot, Référente métiers par intérim de Pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Gwenaëlle Galerand, référente métiers de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Aurélia Gandre, référente métiers pôle emploi Beaune 
- monsieur Jean Gannard, responsable d’équipe de pôle emploi de pôle emploi Besançon 

Témis 
- madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- madame Pascale Gardien, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Christelle Gaulard, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
- monsieur Christophe Gay, directeur territorial délégué Côte d’Or 
- monsieur Didier Genay, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de la 

direction de la production centralisée 
- madame Elodie Gilles, responsable d'équipe de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Marie-pierre Gilles, responsable d’équipe de pôle emploi de Louhans/Tournus 
- monsieur Sébastien Gourlot, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Alice Graugnard-gonzalez, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- monsieur Olivier Gronek, chargé de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Cathy Grosfilley, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Sandrine Guespin, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
- madame Nathalie Guillot, référente métiers de pôle emploi Gray 
- madame Marie-christine Guiton, référente métiers de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Nathalie Guynot, responsable d’équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Nathalie Guyon, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- madame Christine Hadas, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- monsieur Driss Hajam, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- madame Sonia Hinsinger, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- monsieur Jean Honore, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Nathalie Honorio, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
- madame Sabrina Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Aurélien Jacquet, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Françoise Jaillet, référente métiers de pôle emploi Louhans/Tournus 
- madame Nathalie Jeanbert, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Isabelle Jechoux, référente métiers de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Sylvain Jolly, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
- madame Anaïs Jouniaux, référente métiers de pôle emploi Pontarlier 
- monsieur Cyril Jourdet, référent métiers de pôle emploi Vesoul 
- monsieur Christophe Jugeau, responsable d’équpe par intérim de pôle emploi Sens 
- madame Pascaline Julien, référente métiers contrôle de la recherche d’emploi de la direction 

de la production centralisée Dijon Chalon 
- madame Christelle-lydie Konczak, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
- monsieur Thierry Lachaux, référent métiers de pôle emploi Mâcon 
- madame Anne Lacroix, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Nathalie Lamboley, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Michèle Lamidet, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- madame Charlotte Le Berre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- monsieur Paul Emmanuel Le Cam, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Fanette Le Lohe, responsable d'équipe de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Fabienne Leonard, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- madame Cécile Leroux, référente métiers de pôle emploi Le Creusot 
- madame Angélique Lhote-lecoester, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
- madame Muriel Lippmann, chargée de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Dominique Lorrain, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
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- madame Corinne Lucon, référente métiers de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- madame Raphaëlle Lugand, référente métiers de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Aurélie Magnin, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Frédérique Magoni, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon Tonnerre 
- monsieur Rémy Maisonnave, responsable activités mutualisées de Besançon Belfort 
- monsieur Fabrice Malet, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Angélique Marchal, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- monsieur Irwin Martelli, référent métiers de la direction de la production centralisée Besançon 

Belfort 
- madame Nathalie Martin Ferreira, responsable d'équipe de Pôle emploi Chalon Centre 
- monsieur Bruno Maso, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Sandrine Mathez, responsable d’équipe d’agence de pôle emploi Auxerre 
- madame Céline Meissonnier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Laurence Merot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Sherazade Messadi, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
- monsieur Patrick Meunier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Laurent Minier, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Laurent Monnain, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Christel Monnin, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- madame Nathalie Montagnier, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Martine Morin, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- madame Hélène Morlanne, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
- madame Christel Moyse-breton, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Céline Munnier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- madame Najlaa Najbaoui, référente métiers de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Marc Nivard, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- monsieur Jean-christophe Noel, référent métiers de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Véronique Oper, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Céline Osiowski, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Djamila Oudiette, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- monsieur Luc Pavet, référent métiers en mission de pôle emploi Joigny 
- madame Françoise Pepe, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Nicole Perasso, responsable d’équipe MRS/CSP de pôle emploi Auxerre 
- madame Laurence Perrier, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
- madame Claire Perronnet Bresson, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard 

Hexagone 
- madame Sandra Petitjean, référente métiers de pôle emploi Luxeuil-Les-Bains 
- madame Mylène Piroddi, directrice territoriale déléguée Saône et Loire 
- madame Anne Plisson, directrice territoriale déléguée Nièvre et Yonne 
- madame Annick Poifol, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Christine Poignant, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Nathalie Porteneuve, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Nadine Prenas, responsable d’équipe de Pôle emploi Chalon Nord 
- madame Stéphanie Putigny, référente métiers de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Carole Py, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Dany Richard, chargée de mission à la direction territoriale de Côte d’Or 
- madame Nadia Richard, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- madame Sophie Rodrigues, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
- madame Nathalie Roser Pietrobon, directrice adjointe de pôle emploi Dole 
- madame Agnès Rouillard, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Anne Rouy, directrice adjointe de pôle emploi Auxerre 
- madame Valérie Royer, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- monsieur Yassine Sabri, responsable d’équipe par interim de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Carine Sannier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Eric Sarrazin, référent métiers de pôle emploi Auxerre 
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- monsieur Frédéric Sarrazin, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- madame Isabelle Schilt, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Eric Schmidt, directeur territorial délégué du Doubs et du Territoire de Belfort 
- monsieur Mickaël Segura, référent métiers de pôle emploi Audincourt 
- madame Rebiha Semati, directrice adjointe de la direction de la production centralisée 

Besançon Belfort 
- madame Christine Simoncini, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Aurélie Souchaud, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Jean-philippe Suzan, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Christophe Tanquerel, référent métiers de pôle emploi Chalon Centre 
- madame Marie-odile Vachon, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Emilie Vang, référente métiers de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
- monsieur Cyril Verchere, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Ludivine Vidal, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Jocelyne Vitre, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 

Article 2 – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées  

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté et dans les 
conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application 
n° 12, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de 
l’article 8 de la présente décision, après instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la 
remise des allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance 
chômage, de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation 
professionnelle (CSP) pour une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, 
établie par le juge ou alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 
euros. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- madame Chahira Ait Youcef, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Farid Anajguar, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Yannick Anriot, superviseur au sein de l’agence de pôle emploi Besançon Temis 
- monsieur Anthony Bailly, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
- madame Christel Bailly, référente métiers de pôle emploi Digoin 
- madame Corinne Barillot, directrice de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Mélany Barthelemy, référente métiers de pôle emploi Montbard Châtillon 
- madame Bernadette Baume, référente métiers de pôle emploi Vesoul 
- monsieur Denis Beaulier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Pascale Becourt, directrice de pôle emploi Autun 
- madame Sandrine Benaioun, référente métiers de pôle emploi Chalon Nord 
- monsieur Malik Benhamidcha, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
- monsieur Mheidi Bensedira, référent métiers de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Blandine Bertrand, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
- madame Catherine Bompy, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Patrice Bonnetain, référent métiers de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Gaëlle Bonnot, référente métiers de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Maud Borget, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- madame Sophie Bourdiaux, directrice de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Sylvie Bourreau, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Sophie Boutin, référente métiers de pôle emploi Dijon Sud 
- madame Caroline Braun, directrice de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Laurence Brochin, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Lise Brock, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- monsieur Joël Bruchon, directeur de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
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- monsieur Thierry Chabanis, référent métiers de la direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- madame Corine Charbonnel, directrice d'agence de pôle emploi Besançon Témis 
- monsieur Sliman Charifi-alaoui, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Emmanuel Chavot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Centre 
- madame Frédérique Chevalier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Anna Chwalibog, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Christelle Clement, référente métiers de pôle emploi Morteau 
- madame Christine Cochet, directrice adjointe de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 
- madame Séverine Coffre, directrice de pôle emploi Joigny 
- monsieur Richard Colardelle, directeur de pôle emploi Dijon Sud 
- monsieur David Contejean, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- monsieur Claude Cosotti, responsable prestations, aides, mesures et formations de la 

direction de la production centralisée Besançon Belfort 
- madame Anne-sophie Cure, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- monsieur Jean-marc Curie, référent métiers de pôle emploi Dole 
- madame Marie-laure Danon Mounie, référente métiers de pôle emploi Lons le Saunier 

Champagnole 
- madame Emmanuelle Decoster, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Nathalie Decoux, référente métiers de pôle emploi Sens 
- madame Zohra Dehbi, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Jérôme Delacroix, référent métiers de la direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- madame Martine Delteil, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Céline Demoly, directrice de pôle emploi Pontarlier 
- madame Carole Demouge, directrice adjointe de pôle emploi Besançon Temis 
- madame Bénédicte D'heilly, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Lorena Di Tommaso, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Aude Diop, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Malika Djedoui, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Sophie Domenichini, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
- madame Catherine Domon, directrice de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Alain Drouin, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
- monsieur Christophe Duguet, référent métiers de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Farah Dupas Zeffane, responsable d'équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Véronique Duplessis, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Bernadette Duprat, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Anne-marie Duquesne, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
- madame Ludivine Duquet, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
- madame Aurélie Duthion, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier – 

Champagnole 
- madame Séverine Dutreix, directrice de pôle emploi Auxerre 
- madame Sophie Echantillon, référente métiers de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- monsieur Emmanuel Emourgeon, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Laurence Faivre-dupaigre, responsable d’équipe de pôle emploi Morteau 
- monsieur Laurent Faudot, directeur de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- monsieur Bruno Fauriel, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Valérie Faye, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
- madame Monica Sofia Ferreira Monteiro, référente métiers de pôle emploi Belfort Europe 

Delle 
- monsieur Frédéric Fevre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Joanne Fleurot, responsable d’équipe de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- monsieur Rony Forstin, référent métiers de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Sylvie Foucher, directrice adjointe de pôle emploi Nevers 
- madame Catherine Fourot, Référente métiers par intérim de Pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Nathalie Gaillot, directrice de pôle emploi Vesoul 
- madame Gwenaëlle Galerand, référente métiers de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Aurélia Gandre, référente métiers pôle emploi Beaune 
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- monsieur Jean Gannard, responsable d’équipe de pôle emploi de pôle emploi Besançon 
Témis 

- madame Christelle Garcia, directrice de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- madame Pascale Gardien, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Christelle Gaulard, responsable d’équipe de pôle emploi Montbard/Châtillon 
- monsieur Didier Genay, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de la 

direction de la production centralisée 
- madame Elodie Gilles, responsable d'équipe de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Marie-pierre Gilles, responsable d’équipe de pôle emploi de Louhans/Tournus 
- monsieur Sébastien Gourlot, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Alice Graugnard-gonzalez, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 
- madame Cathy Grosfilley, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Sandrine Guespin, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
- madame Nathalie Guillot, référente métiers de pôle emploi Gray 
- madame Marie-christine Guiton, référente métiers de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Nathalie Guynot, responsable d’équipe de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Nathalie Guyon, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- madame Christine Hadas, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- monsieur Driss Hajam, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- madame Sophie Heitzmann, directrice de pôle emploi Besançon Palente, dans le ressort 

territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 
- madame Sonia Hinsinger, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- monsieur Jean Honore, responsable d’équipe de pôle emploi Dole 
- madame Nathalie Honorio, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
- madame Sabrina Humbert, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Aurélien Jacquet, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Valérie Jacquot, directrice de pôle emploi Morteau 
- madame Carole Jaecque, directrice de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Françoise Jaillet, référente métiers de pôle emploi Louhans/Tournus 
- madame Nathalie Jeanbert, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Isabelle Jechoux, référente métiers de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Sylvain Jolly, responsable d’équipe de pôle emploi Joigny 
- monsieur Patrick Josephine, directeur de pôle emploi Audincourt 
- madame Anaïs Jouniaux, référente métiers de pôle emploi Pontarlier 
- monsieur Cyril Jourdet, référent métiers de pôle emploi Vesoul 
- monsieur Christophe Jugeau, responsable d’équpe par intérim de pôle emploi Sens 
- madame Pascaline Julien, référente métiers contrôle de la recherche d’emploi de la direction 

de la production centralisée Dijon Chalon 
- madame Christelle-lydie Konczak, responsable d’équipe de pôle emploi Autun 
- madame Patricia Labonde, directrice de pôle emploi Beaune 
- monsieur Thierry Lachaux, référent métiers de pôle emploi Mâcon 
- madame Anne Lacroix, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Nathalie Lamboley, responsable d’équipe de pôle emploi Luxeuil-les-Bains 
- madame Michèle Lamidet, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- madame Charlotte Le Berre, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- monsieur Paul Emmanuel Le Cam, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- madame Fanette Le Lohe, responsable d'équipe de pôle emploi Montbéliard Hexagone 
- madame Fabienne Leonard, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Est 
- madame Cécile Leroux, référente métiers de pôle emploi Le Creusot 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- madame Angélique Lhote-lecoester, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Dominique Lorrain, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Corinne Lucon, référente métiers de pôle emploi Decize/Château Chinon 
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- madame Raphaëlle Lugand, référente métiers de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Aurélie Magnin, responsable d'équipe de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Frédérique Magoni, responsable d’équipe de pôle emploi Avallon Tonnerre 
- monsieur Rémy Maisonnave, responsable activités mutualisées de Besançon Belfort 
- monsieur Fabrice Malet, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Angélique Marchal, responsable d’équipe de pôle emploi Digoin 
- madame Christelle Marchal, directrice de pôle emploi Nevers 
- monsieur Irwin Martelli, référent métiers de la direction de la production centralisée Besançon 

Belfort 
- madame Nathalie Martin Ferreira, responsable d'équipe de Pôle emploi Chalon Centre 
- madame Patricia Martinon, directrice de pôle emploi Dijon Est 
- monsieur Bruno Maso, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Nathalie Mathez, directrice de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- madame Sandrine Mathez, responsable d’équipe d’agence de pôle emploi Auxerre 
- madame Céline Meissonnier, responsable d’équipe de pôle emploi Sens 
- madame Laurence Merot, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Sherazade Messadi, responsable d'équipe de pôle emploi Gray 
- monsieur Patrick Meunier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Europe Delle 
- monsieur Laurent Minier, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Laurent Monnain, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Christel Monnin, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- madame Nathalie Montagnier, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- madame Hélène Morlanne, responsable d’équipe de pôle emploi Le Creusot 
- madame Christel Moyse-breton, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Céline Munnier, responsable d’équipe de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Stéphane Nageotte, directeur de pôle emploi Lons-le-Saunier Champagnole 
- madame Najlaa Najbaoui, référente métiers de pôle emploi Belfort Thiers 
- monsieur Marc Nivard, responsable d’équipe de pôle emploi Nevers 
- monsieur Jean-christophe Noel, référent métiers de pôle emploi Besançon Témis 
- madame Claire Nomblot, directrice de pôle emploi Mâcon 
- madame Véronique Oper, responsable d’équipe de pôle emploi Lons-le-Saunier 

Champagnole 
- madame Céline Osiowski, responsable d’équipe de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Djamila Oudiette, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Luc Pavet, référent métiers en mission de pôle emploi Joigny 
- monsieur Frédéric Peltier, directeur de pôle emploi Dole 
- madame Françoise Pepe, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- madame Nicole Perasso, responsable d’équipe MRS/CSP de pôle emploi Auxerre 
- madame Laurence Perrier, responsable d’équipe de pôle emploi Pontarlier 
- madame Catherine Perrin, directrice de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Claire Perronnet Bresson, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard 

Hexagone 
- madame Sandra Petitjean, référente métiers de pôle emploi Luxeuil-Les-Bains 
- madame Isabelle Philippe, directrice de pôle emploi Digoin 
- madame Annick Poifol, responsable d’équipe de pôle emploi Beaune 
- madame Christine Poignant, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Nord 
- madame Nathalie Poisot, directrice de pôle emploi Belfort Thiers 
- madame Nathalie Porteneuve, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Bernard Pourrat, directeur de pôle emploi Louhans/Tournus 
- madame Nadine Prenas, responsable d’équipe de Pôle emploi Chalon Nord 
- madame Stéphanie Putigny, référente métiers de pôle emploi Dijon Ouest 
- madame Carole Py, responsable d’équipe de pôle emploi Vesoul 
- monsieur Christophe Quillet, directeur de pôle emploi Lure Héricourt 
- madame Nadia Richard, responsable d’équipe de pôle emploi Audincourt 
- madame Sophie Rodrigues, responsable d’équipe de pôle emploi Louhans Tournus 
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- madame Nathalie Roser Pietrobon, directrice adjointe de pôle emploi Dole 
- madame Béatrice Rouge-pariset, directrice de pôle emploi Gray 
- madame Agnès Rouillard, responsable d’équipe de pôle emploi Saint-Claude 
- madame Anne Rouy, directrice adjointe de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Jacky Roy, directeur de l’agence de pôle emploi Avallon Tonnerre 
- madame Valérie Royer, responsable d’équipe de pôle emploi Decize/Château Chinon 
- monsieur Yassine Sabri, responsable d’équipe par interim de pôle emploi Cosne-sur-Loire 
- madame Carine Sannier, responsable d’équipe de pôle emploi Dijon Nord 
- madame Nathalie Santiard, directrice de pôle emploi Dijon Nord 
- monsieur Eric Sarrazin, référent métiers de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Frédéric Sarrazin, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort 
- monsieur Bernard Saulnier, directeur de pôle emploi Montbard 
- monsieur François-xavier Sauvegrain, directeur de pôle emploi Besançon Planoise, dans le 

ressort territorial et champ sectoriel d’activité du Bassin de Besançon 
- madame Isabelle Schilt, responsable d’équipe de pôle emploi Auxerre 
- monsieur Jean-luc Schneyder, directeur de Pôle emploi Sens 
- monsieur Mickaël Segura, référent métiers de pôle emploi Audincourt 
- madame Rebiha Semati, directrice adjointe de la direction de la production centralisée 

Besançon Belfort 
- madame Christine Simoncini, responsable d’équipe de Pôle emploi Dijon Sud 
- madame Aurélie Souchaud, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Jean-philippe Suzan, responsable d’équipe de pôle emploi Montbéliard Centre 
- monsieur Christophe Tanquerel, référent métiers de pôle emploi Chalon Centre 
- madame Nathalie Twardowski, directrice de pôle emploi Montceau-les-Mines 
- madame Marie-odile Vachon, responsable d’équipe de pôle emploi Mâcon 
- madame Emilie Vang, référente métiers de pôle emploi Avallon/Tonnerre 
- monsieur Cyril Verchere, responsable d’équipe de pôle emploi Chalon Saint-Cosme 
- madame Ludivine Vidal, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Planoise 
- madame Caroline Vuillaume, responsable d’équipe de pôle emploi Besançon Palente 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Jean-michel Cheval, directeur territorial Jura et Haute-Saône 
- madame Nathalie Conquet, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- monsieur Yannick Fort, directeur territorial délégué Jura et Haute-Saône 
- monsieur Christophe Gay, directeur territorial délégué Côte d’Or 
- monsieur Olivier Gronek, chargé de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- monsieur Claude Guyot, directeur territorial du Doubs et du Territoire de Belfort 
- monsieur Yves Hutin, directeur territorial Nièvre et Yonne 
- madame Linda Khenniche, directrice territoriale de Saône et Loire 
- madame Muriel Lippmann, chargée de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- monsieur Jean-françois Locatelli, directeur territorial Côte d'Or 
- madame Martine Morin, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- madame Mylène Piroddi, directrice territoriale déléguée Saône et Loire 
- madame Anne Plisson, directrice territoriale déléguée Nièvre et Yonne 
- madame Dany Richard, chargée de mission à la direction territoriale de Côte d’Or 
- monsieur Eric Schmidt, directeur territorial délégué du Doubs et du Territoire de Belfort 
- madame Jocelyne Vitre, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 

Article 3 – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Bourgogne-Franche-Comté et dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance 
chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, par le bureau et le conseil d’administration de 
l’Unédic, après instruction des demandes, accorder en tout ou en partie, ou refuser, en dehors des 
cas dans lesquels il doit être statué dans le cadre des commissions des chefs des services financiers 
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et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous 
réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, la remise de tout ou partie des 
majorations dues en raison du retard de paiement des contributions dues à l’assurance chômage 
et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des 
contributions, participations financières et autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des 
pénalités dues par les employeurs : 

- 1) dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros à : 

o monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
o madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance 

sociale  

- 2) dans la limite, en cas d’acceptation, de 4 000 euros, à : 

o madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
o monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional 

adjoint en charge des opérations 
o monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
o madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort  

- 3) dans la limite, en cas d’acceptation, de 2 000 euros, à :  

o monsieur Claude Cosotti, responsable prestations, aides, mesures et formations de la 
direction de la production centralisée Besançon Belfort 

o madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée 
Dijon Chalon 

o monsieur Didier Genay, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de la 
direction de la production centralisée 

o monsieur Rémy Maisonnave, responsable activités mutualisées de Besançon Belfort 
o madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée 

Dijon Chalon 
o madame Rebiha Semati, directrice adjointe de la direction de la production centralisée 

Besançon Belfort 

Article 4 – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres 
ressources hors CCSF 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Bourgogne-Franche-Comté, dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance 
chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par le bureau et le conseil d’administration de 
l’Unédic, en dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des 
services financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance 
chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après 
instruction, statuer sur les demandes de délais de paiement des contributions dues à l’assurance 
chômage et/ou des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des 
contributions, participations financières et autres sommes dues par les employeurs au titre de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
et/ou des pénalités dues par les employeurs : 

- 1) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 25 000 euros, dans la limite, 
en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 6 mois à : 

o madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 



  

[ 82 / 138 ] 

 

N° 45 du 3 juin 2019 

o monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional 
adjoint en charge des opérations 

o monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
o monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
o madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance 

sociale 
o madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort  

- 2) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 10 000 euros, dans la limite, 
en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 3 mois, à : 

o monsieur Claude Cosotti, responsable prestations, aides, mesures et formations de la 
direction de la production centralisée Besançon Belfort 

o madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée 
Dijon Chalon 

o monsieur Didier Genay, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de la 
direction de la production centralisée 

o monsieur Rémy Maisonnave, responsable activités mutualisées de Besançon Belfort 
o madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée 

Dijon Chalon 
o madame Rebiha Semati, directrice adjointe de la direction de la production centralisée 

Besançon Belfort 

Article 5 – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, dans les 
conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et par le bureau et le conseil 
d’administration de l’Unédic, et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, 
accepter les demandes de report de paiement des contributions, cotisations et accessoires dans la 
limite de 3 mois ou les refuser. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 

en charge des opérations 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort  

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de cette même délégation, à titre 
temporaire :  

- monsieur Claude Cosotti, responsable prestations, aides, mesures et formations de la 
direction de la production centralisée Besançon Belfort 

- madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- monsieur Didier Genay, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de la 
direction de la production centralisée 

- monsieur Rémy Maisonnave, responsable activités mutualisées de Besançon Belfort 
- madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée Dijon 

Chalon 
- madame Rebiha Semati, directrice adjointe de la direction de la production centralisée 

Besançon Belfort 
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Article 6 – Ressources : remises et délais examinés en CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au § 2 du présent article , 
pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté et dans les conditions 
et limites fixées par le code de commerce, les décrets régissant la matière, les accords d’assurance 
chômage et le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans les cas 
dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des services financiers et des 
représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve 
des dispositions de l’article 8 de la présente décision : 

- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de 
réception de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 
626-9 à D. 626-15 du code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite 
maximale de 12 mois - ou, lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à 
consentir des délais de paiement excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois - ou 
refuser d’accorder des délais ;  

- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des 
cotisations dues à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, 
exigibles à la date de réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des 
procédures de conciliation, de sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions 
et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du code de commerce. En cas de liquidation 
judiciaire, aucune des créances restant dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu 
à une remise. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
- madame Nathalie Conquet, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- monsieur Yannick Fort, directeur territorial délégué Jura et Haute-Saône 
- monsieur Christophe Gay, directeur territorial délégué Côte d’Or 
- madame Nancy Holleville, chargée de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Martine Morin, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- madame Mylène Piroddi, directrice territoriale déléguée Saône et Loire 
- madame Anne Plisson, directrice territoriale déléguée Nièvre et Yonne 
- madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort 
- monsieur Eric Schmidt, directeur territorial délégué du Doubs et du Territoire de Belfort 
- madame Jocelyne Vitre, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 

Article 7 – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom du directeur régional de Pôle 
emploi Bourgogne-Franche-Comté, dans les conditions et limites fixées par le bureau et le conseil 
d’administration de l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle emploi et sous 
réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, statuer sur l’admission en non-valeur 
des créances irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à : 

- 1) 22 500 euros s’il s’agit de cotisations à l’Ags, à 10 000 euros s’il s’agit de contributions à 
l’assurance chômage, ou de cotisations, participations financières ou autres sommes dues par 
l’employeur au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et à 1 000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment 
versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP, à : 

o madame Joëlle Camus, directrice de la production centralisée 
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o monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional 
adjoint en charge des opérations 

o monsieur Benoît Lhote, directeur de la production centralisée Dijon Chalon 
o monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
o madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance 

sociale 
o madame Sabine Sarrazin, directrice de la production centralisée Besançon Belfort  

- 2) 1 000 euros, s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de cotisations à l’Ags, ou de 
cotisations, participations financières ou autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et 
inférieur à 500 euros s’il s’agit d’allocations ou d’aides indûment versées au titre de 
l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP, à : 

o madame Sylvie Garcia, responsable d’équipe direction de la production centralisée 
Dijon Chalon 

o monsieur Rémy Maisonnave, responsable activités mutualisées de Besançon Belfort 
o madame Corinne Parize, responsable d’équipe direction de la production centralisée 

Dijon Chalon 
o madame Rebiha Semati, directrice adjointe de la direction de la production centralisée 

Besançon Belfort  

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- monsieur Thierry Chabanis, référent métiers de la direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- monsieur Claude Cosotti, responsable prestations, aides, mesures et formations de la 
direction de la production centralisée Besançon Belfort 

- monsieur Jérôme Delacroix, référent métiers de la direction de la production centralisée Dijon 
Chalon 

- monsieur Didier Genay, responsable d’équipe contrôle de la recherche d’emploi de la 
direction de la production centralisée 

- madame Pascaline Julien, référente métiers contrôle de la recherche d’emploi de la direction 
de la production centralisée Dijon Chalon 

- monsieur Irwin Martelli, référent métiers de la direction de la production centralisée Besançon 
Belfort 

Article 8 – Restriction 

Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 

Article 9 – Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 10 – Abrogation 

La décision BFC n° 2019-25 DS IPR du 2 mai 2019 est abrogée. 
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Article 11 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi.  

Fait à Dijon, le 29 mai 2019. 

Frédéric Danel, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bourgogne- Franche-Comté 
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Décision BFC n° 2019-36 DS Dépense du 29 mai 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bourgogne-Franche-Comté au sein de la direction régionale en 
matière d’opérations de dépense et de recette 

Le directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 
5312-9, L. 5312-10, R. 5312-6, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la délibération n° 2015-49 du 18 novembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi 
relative à la signature des opérations de dépense, 

Vu la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2016-126 du 16 décembre 2016 fixant le cadre 
des délégations de signature au sein de Pôle emploi en matière d’opérations de dépense et de 
recette, 

Décide :  

Article 1 – Bon à payer d’une opération de dépense, émission ou endos d’un 
chèque 

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, le bon à payer d’une opération de 
dépense, d’une part, et un chèque ou l’endos d’un chèque, d’autre part, dans les conditions prévues 
par la délibération susvisée n° 2015-49 du 18 novembre 2015, à l’exclusion de toute autre opération 
de mise en règlement : 

- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 
en charge des opérations 

- madame Bénédicte Chatelain, responsable du service comptabilité finances 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Frédérique Meunier, directrice maîtrise des risques 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Lionel Petiot, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- monsieur Eric Surier, directeur administratif finances et gestion  

Article 2 – Bon à payer d’une opération de dépense  

Délégation permanente est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, le bon à payer d’une opération de 
dépense : 

- madame Anne Labrune, responsable du service contrôle de gestion 
- monsieur Marc Lefebvre, adjoint au responsable du service comptabilité finances 
- monsieur Mathias Mouton, chargé de mission auprès du directeur administratif finances et 

gestion 

Article 3 – Conditions d’exercice des délégations données aux articles 1 et 2 

Pour une même opération de dépense, d’une part, un même délégataire ne peut signer à la fois le 
bon à payer et le chèque y afférent et, d’autre part, lorsqu’un délégataire est signataire du bon à 
payer, son supérieur hiérarchique (N+1) ne peut pas être signataire du chèque et vice versa. Il ne peut 
être dérogé à ce second principe qu’à titre exceptionnel, en cas de nécessité (urgence ou insuffisance 
momentanée de délégataires).  

Article 4 – Autorisation de prélèvement sur le compte bancaire de la direction 
régionale  

Délégation permanente est donnée à : 
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- monsieur Gilles Champouret, directeur des opérations et adjoint au directeur régional adjoint 
en charge des opérations 

- madame Bénédicte Chatelain, responsable du service comptabilité finances 
- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Frédérique Meunier, directrice maîtrise des risques 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 
- monsieur Lionel Petiot, directeur de la stratégie et des relations extérieures 
- monsieur Eric Surier, directeur administratif finances et gestion  

à l’effet de donner, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté les 
autorisations de prélèvement sur le compte bancaire de la direction régionale dans les conditions 
prévues par la délibération susvisée n° 2015-49 du 18 novembre 2015. 

Article 5 – Abrogation 

La décision BFC n° 2019-28 DS Dépense du 2 mai 2019 est abrogée. 

Article 6 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Dijon, le 29 mai 2019. 

Frédéric Danel, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté 
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Décision BFC n° 2019-37 DS DT du 29 mai 2019 

Délégation de signature du directeur régional de Pôle emploi 
Bourgogne-Franche-Comté au sein des directions territoriales 

Le directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 5312-9, L. 
5312-10, R. 5312-19, R. 5312-25 à R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide :  

Article 1 – Ordre de service, acte, correspondance, congés et autorisations 
d’absence 

Délégation est donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente décision à l’effet de, au 
nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté et dans la limite de leurs 
attributions :  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
la direction territoriale, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur 
autorité et autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et 
autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la France,  

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité,  

Article 2 – Conventions départementales et locales de partenariat 

Délégation est également donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente décision à 
l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte 
nécessaire à l’animation du service public départemental de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords-cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie territoriale, à 
l’exception de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines 
de Pôle emploi ; 

- 2) signer les autres accords dont la direction territoriale a pris l’initiative, à l’exception de celles 
entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion des 
ressources humaines de Pôle emploi, 
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Article 3 – Marchés d’achat de prestations spécifiques passés par la direction 
territoriale 

Délégation est également donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente décision à 
l’effet de signer les marchés de prestations spécifiques aux demandeurs d’emploi d’un montant 
inférieur à 144 000 euros HT.  

Article 4 – Délégataires 

§ 1 - Bénéficient des délégations visées aux articles 1,2 et 3 à titre permanent :  

- monsieur Jean-michel Cheval, directeur territorial Jura et Haute-Saône 
- monsieur Yannick Fort, directeur territorial délégué Jura et Haute-Saône 
- monsieur Christophe Gay, directeur territorial délégué Côte d’Or 
- monsieur Claude Guyot, directeur territorial du Doubs et du Territoire de Belfort 
- monsieur Yves Hutin, directeur territorial Nièvre et Yonne 
- madame Linda Khenniche, directrice territoriale de Saône et Loire 
- monsieur Jean-françois Locatelli, directeur territorial Côte d'Or 
- madame Mylène Piroddi, directrice territoriale déléguée Saône et Loire 
- madame Anne Plisson, directrice territoriale déléguée Nièvre et Yonne 
- monsieur Eric Schmidt, directeur territorial délégué du Doubs et du Territoire de Belfort 

§ 2 - En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées au § 1 du présent article, bénéficient 
des mêmes délégations, visées aux articles 1 et 2 à titre temporaire :  

- madame Dominique Accary, chargée de mission à la direction territoriale de Côte d'Or 
- madame Nathalie Conquet, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- monsieur Robert Grivaux, chargé de mission à la direction territoriale de Côte d’Or 
- monsieur Olivier Gronek, chargé de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Nancy Holleville, chargée de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Laurence Lhuile, chargée de mission à la direction territoriale de Côte d’Or 
- madame Muriel Lippmann, chargée de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Mireille Martin, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- madame Martine Morin, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- madame Dany Richard, chargée de mission à la direction territoriale de Côte d’Or 
- monsieur David Tupinier, chargé de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Jocelyne Vitre, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 

Article 5 – Prestations en trop perçues : délais de remboursement, remise et 
admission en non-valeur  

§ 1 – Délais de paiement 

Délégation permanente de signature est donnée à :  

- monsieur Jean-michel Cheval, directeur territorial Jura et Haute-Saône 
- monsieur Yannick Fort, directeur territorial délégué Jura et Haute-Saône 
- monsieur Christophe Gay, directeur territorial délégué Côte d’Or 
- monsieur Claude Guyot, directeur territorial du Doubs et du Territoire de Belfort 
- monsieur Yves Hutin, directeur territorial Nièvre et Yonne 
- madame Linda Khenniche, directrice territoriale de Saône et Loire 
- monsieur Jean-françois Locatelli, directeur territorial Côte d'Or 
- madame Mylène Piroddi, directrice territoriale déléguée Saône et Loire 
- madame Anne Plisson, directrice territoriale déléguée Nièvre et Yonne 
- monsieur Eric Schmidt, directeur territorial délégué du Doubs et du Territoire de Belfort 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté : 
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- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les 
instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations 
d’assurance chômage en trop perçues dans la limite de 36 mois, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et 
conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais 
de paiement des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte, pour le 
compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant 
conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, dans la limite de 36 mois. 

§ 2 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée à :  

- monsieur Jean-michel Cheval, directeur territorial Jura et Haute-Saône 
- monsieur Yannick Fort, directeur territorial délégué Jura et Haute-Saône 
- monsieur Christophe Gay, directeur territorial délégué Côte d’Or 
- monsieur Claude Guyot, directeur territorial du Doubs et du Territoire de Belfort 
- monsieur Yves Hutin, directeur territorial Nièvre et Yonne 
- madame Linda Khenniche, directrice territoriale de Saône et Loire 
- monsieur Jean-françois Locatelli, directeur territorial Côte d'Or 
- madame Mylène Piroddi, directrice territoriale déléguée Saône et Loire 
- madame Anne Plisson, directrice territoriale déléguée Nièvre et Yonne 
- monsieur Eric Schmidt, directeur territorial délégué du Doubs et du Territoire de Belfort 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur à 1000 euros. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Dominique Accary, chargée de mission à la direction territoriale de Côte d'Or 
- madame Nathalie Conquet, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- monsieur Robert Grivaux, chargé de mission à la direction territoriale de Côte d’Or 
- monsieur Olivier Gronek, chargé de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Nancy Holleville, chargée de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Laurence Lhuile, chargée de mission à la direction territoriale de Côte d’Or 
- madame Muriel Lippmann, chargée de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Mireille Martin, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- madame Martine Morin, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- madame Dany Richard, chargée de mission à la direction territoriale de Côte d’Or 
- monsieur David Tupinier, chargé de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Jocelyne Vitre, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 

§ 3 – Admission en non-valeur 

Délégation permanente de signature est donnée à :  

- monsieur Jean-michel Cheval, directeur territorial Jura et Haute-Saône 
- monsieur Yannick Fort, directeur territorial délégué Jura et Haute-Saône 
- monsieur Christophe Gay, directeur territorial délégué Côte d’Or 
- monsieur Claude Guyot, directeur territorial du Doubs et du Territoire de Belfort 
- monsieur Yves Hutin, directeur territorial Nièvre et Yonne 
- madame Linda Khenniche, directrice territoriale de Saône et Loire 
- monsieur Jean-françois Locatelli, directeur territorial Côte d'Or 
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- madame Mylène Piroddi, directrice territoriale déléguée Saône et Loire 
- madame Anne Plisson, directrice territoriale déléguée Nièvre et Yonne 
- monsieur Eric Schmidt, directeur territorial délégué du Doubs et du Territoire de Belfort 

pour, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, 
irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 1000 euros. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Dominique Accary, chargée de mission à la direction territoriale de Côte d'Or 
- madame Nathalie Conquet, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- monsieur Robert Grivaux, chargé de mission à la direction territoriale de Côte d’Or 
- monsieur Olivier Gronek, chargé de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Nancy Holleville, chargée de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Laurence Lhuile, chargée de mission à la direction territoriale de Côte d’Or 
- madame Muriel Lippmann, chargée de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Mireille Martin, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- madame Martine Morin, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- madame Dany Richard, chargée de mission à la direction territoriale de Côte d’Or 
- monsieur David Tupinier, chargé de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Jocelyne Vitre, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 

Article 6 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement  

Délégation permanente de signature est donnée à l’effet de signer, au nom du directeur régional de 
Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté et pour les manquements constatés à compter du 1er janvier 
2019 , les recours préalables obligatoires formés contre les décisions de radiation ou de radiation et 
de suppression du revenu de remplacement, pour toute décision de radiation ou de radiation et de 
suppression du revenu de remplacement prise au sein de la direction régionale, à :  

- monsieur Jean-michel Cheval, directeur territorial Jura et Haute-Saône 
- monsieur Yannick Fort, directeur territorial délégué Jura et Haute-Saône 
- monsieur Christophe Gay, directeur territorial délégué Côte d’Or 
- monsieur Claude Guyot, directeur territorial du Doubs et du Territoire de Belfort 
- monsieur Yves Hutin, directeur territorial Nièvre et Yonne 
- madame Linda Khenniche, directrice territoriale de Saône et Loire 
- monsieur Jean-françois Locatelli, directeur territorial Côte d'Or 
- madame Mylène Piroddi, directrice territoriale déléguée Saône et Loire 
- madame Anne Plisson, directrice territoriale déléguée Nièvre et Yonne 
- monsieur Eric Schmidt, directeur territorial délégué du Doubs et du Territoire de Belfort 

Article 7 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation permanente de signature est donnée à :  

- monsieur Jean-michel Cheval, directeur territorial Jura et Haute-Saône 
- monsieur Yannick Fort, directeur territorial délégué Jura et Haute-Saône 
- monsieur Christophe Gay, directeur territorial délégué Côte d’Or 
- monsieur Claude Guyot, directeur territorial du Doubs et du Territoire de Belfort 
- monsieur Yves Hutin, directeur territorial Nièvre et Yonne 
- madame Linda Khenniche, directrice territoriale de Saône et Loire 
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- monsieur Jean-françois Locatelli, directeur territorial Côte d'Or 
- madame Mylène Piroddi, directrice territoriale déléguée Saône et Loire 
- madame Anne Plisson, directrice territoriale déléguée Nièvre et Yonne 
- monsieur Eric Schmidt, directeur territorial délégué du Doubs et du Territoire de Belfort 

à l’effet de, au nom du directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions porter plainte sans 
constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il représente, pour tout fait ou acte 
intéressant la direction territoriale. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Dominique Accary, chargée de mission à la direction territoriale de Côte d'Or 
- madame Nathalie Conquet, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- monsieur Robert Grivaux, chargé de mission à la direction territoriale de Côte d’Or 
- monsieur Olivier Gronek, chargé de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Nancy Holleville, chargée de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Laurence Lhuile, chargée de mission à la direction territoriale de Côte d’Or 
- madame Muriel Lippmann, chargée de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Mireille Martin, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- madame Martine Morin, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 
- madame Dany Richard, chargée de mission à la direction territoriale de Côte d’Or 
- monsieur David Tupinier, chargé de mission à la direction territoriale de Saône et Loire 
- madame Jocelyne Vitre, chargée de mission à la direction territoriale de la Nièvre et Yonne 

Article 8 – Abrogation 

La décision BFC n° 2019-19 DS DT du 1er avril 2019 est abrogée. 

Article 9 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Dijon, le 29 mai 2019. 

Frédéric Danel, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté 
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Décision BFC n° 2019-38 CPLU du 29 mai 2019 

Désignation des membres représentant l’établissement à la 
commission paritaire locale unique de Pôle emploi Bourgogne 
Franche-Comté 

Le directeur régional de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu les articles L.5312-1 et R.5312-4 et suivants du code du travail, 

Vu le décret n° 2012-888 du 17 juillet 2012 modifiant les dispositions relatives aux commissions 
paritaires compétentes pour les agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la décision DG n° 2012-687 du 13 novembre 2012 fixant le règlement intérieur des commissions 
paritaires nationales et locales, 

Vu la décision DG n° 2016-64 du 14 juin 2016 relative à la composition et aux attributions des 
commissions paritaires nationales et locales, 

Décide : 

Article 1 

Sont désignés en qualité de membres représentant l’établissement à la commission paritaire locale 
unique de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté : 

- madame Alina Champion, responsable du service accompagnement managérial 
- madame Christine Clemencier, responsable du service gestion des ressources humaines et 

développement des compétences 
- madame Sylvie Demougeot, chargée de mission conditions de vie au travail 
- madame Sabrina Ledoux-cossalter, chargée de la gestion des carrières et des mobilités 
- monsieur Sébastien Mauffre, responsable du service gestion administrative du personnel et 

paie et responsable par intérim du service relations sociales et qualité de vie au travail 
- madame Camille Pelte, chargée de la gestion des carrières et des mobilités 

Article 2 

En cas d’absence du directeur régional, président de droit de la commission paritaire locale unique de 
Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté, sont désignés présidents suppléants de la commission 
paritaire locale unique de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté : 

- monsieur Annicet Loembe, directeur régional adjoint en charge des opérations 
- madame Patricia Parnot, directrice régionale adjointe en charge de la performance sociale 

Article 3 

Cette décision, qui abroge la décision BFC n° 2019-29 CPLU du 2 mai 2019, prend effet à compter de 
sa date de publication au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Dijon, le 29 mai 2019. 

Frédéric Danel, 
directeur régional 

de Pôle emploi Bourgogne-Franche-Comté 
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Décision Ce-VdL n° 2019-09 DS DT du 1er juin 2019 

Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi 
Centre-Val de Loire au sein des directions territoriales 

La directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-6, L. 5312-8, L. 5312-9, L. 
5312-10, R. 5312-19, R. 5312-25 à R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Décide :  

Article 1 – Ordre de service, acte, correspondance, congés et autorisations 
d’absence 

Délégation est donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente décision à l’effet de, au 
nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire et dans la limite de leurs 
attributions :  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
la direction territoriale, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité 
et autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission et autorisations 
d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors France métropolitaine,   

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité,  

Article 2 – Conventions départementales et locales de partenariat 

Délégation est également donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente décision à 
l’effet de, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à 
l’animation du service public départemental de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant des 
axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie territoriale, à l’exception de 
celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi ; 

- 2) initier les conventions départementales ou locales de subvention  
- 3) signer les autres accords dont la direction territoriale a pris l’initiative, à l’exception de celles 

entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion des 
ressources humaines de Pôle emploi, 
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Article 3 – Article réservé 

Article 4 – Délégataires 

§ 1 - Bénéficient des délégations visées aux articles 1, 2 et 3, à titre permanent : 

- monsieur Erik Kraemer, directeur territorial de la Vallée de la Loire 
- madame Christine Delorme, directrice territoriale déléguée de Loire et Vignes (Indre et Loire) 
- monsieur Xavier Tual, directeur territorial délégué du Pays de la Salamandre (Loir et Cher) 
- madame Anne Marie Barbeau, directrice territoriale d’Eure et Loir 
- madame Anny Carnis, directrice territoriale déléguée d’Eure et Loir 
- monsieur Dominique Laroche, directeur territorial du Berry  
- madame Fabienne Picardat, directrice territoriale déléguée du Berry Sud (Indre)  
- monsieur David Fatta, directeur territorial délégué du Berry Nord (Cher) 
- monsieur Patrick Boissy, directeur territorial du Loiret 
- madame Catherine Renaud, directrice territoriale déléguée du Loiret 

Article 5 – Prestations en trop perçues : délais de remboursement, remise et 
admission en non valeur  

§ 1 – Délais de paiement 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Erik Kraemer, directeur territorial de la Vallée de la Loire 
- madame Christine Delorme, directrice territoriale déléguée de Loire et Vignes (Indre et Loire) 
- monsieur Xavier Tual, directeur territorial délégué du Pays de la Salamandre (Loir et Cher) 
- madame Anne Marie Barbeau, directrice territoriale d’Eure et Loir 
- madame Anny Carnis, directrice territoriale déléguée d’Eure et Loir 
- monsieur Dominique Laroche, directeur territorial du Berry  
- madame Fabienne Picardat, directrice territoriale déléguée du Berry Sud (Indre)  
- monsieur David Fatta, directeur territorial délégué du Berry Nord (Cher) 
- monsieur Patrick Boissy, directeur territorial du Loiret 
- madame Catherine Renaud, directrice territoriale déléguée du Loiret 

pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire : 

- 1) dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des prestations d’assurance 
chômage en trop perçues dans la limite de 48 mois, 

- 2) dans les conditions et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels 
en vigueur et les instructions y afférentes, statuer sur les demandes de délais de paiement des 
prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre compte ou des employeurs 
mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une 
convention de gestion, dans la limite de 48 mois, 

§ 2 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Erik Kraemer, directeur territorial de la Vallée de la Loire 
- madame Christine Delorme, directrice territoriale déléguée de Loire et Vignes (Indre et Loire) 
- monsieur Xavier Tual, directeur territorial délégué du Pays de la Salamandre (Loir et Cher) 
- madame Anne Marie Barbeau, directrice territoriale d’Eure et Loir 
- madame Anny Carnis, directrice territoriale déléguée d’Eure et Loir 
- monsieur Dominique Laroche, directeur territorial du Berry  
- madame Fabienne Picardat, directrice territoriale déléguée du Berry Sud (Indre)  
- monsieur David Fatta, directeur territorial délégué du Berry Nord (Cher) 
- monsieur Patrick Boissy, directeur territorial du Loiret 
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- madame Catherine Renaud, directrice territoriale déléguée du Loiret 

pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour 
son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du 
code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur à 1000 euros. 

§ 3 – Admission en non valeur 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Erik Kraemer, directeur territorial de la Vallée de la Loire 
- madame Christine Delorme, directrice territoriale déléguée de Loire et Vignes (Indre et Loire) 
- monsieur Xavier Tual, directeur territorial délégué du Pays de la Salamandre (Loir et Cher) 
- madame Anne Marie Barbeau, directrice territoriale d’Eure et Loir 
- madame Anny Carnis, directrice territoriale déléguée d’Eure et Loir 
- monsieur Dominique Laroche, directeur territorial du Berry  
- madame Fabienne Picardat, directrice territoriale déléguée du Berry Sud (Indre)  
- monsieur David Fatta, directeur territorial délégué du Berry Nord (Cher) 
- monsieur Patrick Boissy, directeur territorial du Loiret 
- madame Catherine Renaud, directrice territoriale déléguée du Loiret 

pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire dans les conditions et 
limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes d’admission en non valeur des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat ou des employeurs mentionnés à 
l’article L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, 
irrécouvrables ou non recouvrées, lorsque le montant de ces prestations est inférieur à 1000 euros. 

§ 4 – Recours gracieux 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Erik Kraemer, directeur territorial de la Vallée de la Loire 
- madame Christine Delorme, directrice territoriale déléguée de Loire et Vignes (Indre et Loire) 
- monsieur Xavier Tual, directeur territorial délégué du Pays de la Salamandre (Loir et Cher) 
- madame Anne Marie Barbeau, directrice territoriale d’Eure et Loir 
- madame Anny Carnis, directrice territoriale déléguée d’Eure et Loir 
- monsieur Dominique Laroche, directeur territorial du Berry  
- madame Fabienne Picardat, directrice territoriale déléguée du Berry Sud (Indre)  
- monsieur David Fatta, directeur territorial délégué du Berry Nord (Cher) 
- monsieur Patrick Boissy, directeur territorial du Loiret 
- madame Catherine Renaud, directrice territoriale déléguée du Loiret 

à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire, les décisions 
prises sur les recours gracieux formés contre les décisions rendues au titre des § 1 et § 2 du présent 
article. 

Article 6 – Recours contre une décision de radiation ou une décision de 
radiation et de suppression du revenu de remplacement  

Délégation permanente de signature est donnée à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale 
de Pôle emploi Centre Val de Loire] et pour les manquements constatés à compter du 1er janvier 
2019, les recours préalables obligatoires formés contre les décisions de radiation ou de radiation et de 
suppression du revenu de remplacement, à :  

- monsieur Erik Kraemer, directeur territorial de la Vallée de la Loire 
- madame Christine Delorme, directrice territoriale déléguée de Loire et Vignes (Indre et Loire) 
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- monsieur Xavier Tual, directeur territorial délégué du Pays de la Salamandre (Loir et Cher) 
- madame Anne Marie Barbeau, directrice territoriale d’Eure et Loir 
- madame Anny Carnis, directrice territoriale déléguée d’Eure et Loir 
- monsieur Dominique Laroche, directeur territorial du Berry  
- madame Fabienne Picardat, directrice territoriale déléguée du Berry Sud (Indre)  
- monsieur David Fatta, directeur territorial délégué du Berry Nord (Cher) 
- monsieur Patrick Boissy, directeur territorial du Loiret 
- madame Catherine Renaud, directrice territoriale déléguée du Loiret 

Article 7 – Plaintes sans constitution de partie civile 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Erik Kraemer, directeur territorial de la Vallée de la Loire 
- madame Anne-Marie Barbeau, directrice territoriale d’Eure et Loir 
- monsieur Dominique Laroche, directeur territorial du Berry  
- monsieur Patrick Boissy, directeur territorial du Loiret 

à l’effet de, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions porter plainte sans constitution de 
partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il représente, pour tout fait ou acte intéressant la 
direction territoriale. 

En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires permanents ci-dessus, bénéficient de la même 
délégation, à titre temporaire : 

- madame Christine Delorme, directrice territoriale déléguée de Loire et Vignes (Indre et Loire) 
- monsieur Xavier Tual, directeur territorial délégué du Pays de la Salamandre (Loir et Cher) 
- madame Anny Carnis, directrice territoriale déléguée d’Eure et Loir 
- madame Fabienne Picardat, directrice territoriale déléguée du Berry Sud (Indre)  
- monsieur David Fatta, directeur territorial délégué du Berry Nord (Cher) 
- madame Catherine Renaud, directrice territoriale déléguée du Loiret 

Article 8 – Achat de fournitures et de services : 

Délégation permanente de signature est donnée à : 

- monsieur Erik Kraemer, directeur territorial de la Vallée de la Loire 
- madame Christine Delorme, directrice territoriale déléguée de Loire et Vignes (Indre et Loire) 
- monsieur Xavier Tual, directeur territorial délégué du Pays de la Salamandre (Loir et Cher) 
- madame Anne Marie Barbeau, directrice territoriale d’Eure et Loir 
- madame Anny Carnis, directrice territoriale déléguée d’Eure et Loir 
- monsieur Dominique Laroche, directeur territorial du Berry  
- madame Fabienne Picardat, directrice territoriale déléguée du Berry Sud (Indre)  
- monsieur David Fatta, directeur territorial délégué du Berry Nord (Cher) 
- monsieur Patrick Boissy, directeur territorial du Loiret 
- madame Catherine Renaud, directrice territoriale déléguée du Loiret 

à l’effet de signer, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Centre-Val de Loire, dans la limite 
de leurs attributions et en matière d’achat de fournitures et services, les bons de commande d’un 
montant inférieur à 10 000 euros HT. 

Article 9 – Abrogation 

La décision Ce-VdL n°2019-03 DS DT du 9 janvier 2019 est abrogée. 

Article 10 – Publication  

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 
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Fait à Orléans, le 1er juin 2019. 

Virginie Coppens Menager, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Centre-Val de Loire 
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Décision No n° 2019-23 DS Agences du 3 juin 2019 

Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi 
Normandie au sein des agences 

La directrice régionale de Pôle emploi Normandie, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-9, L. 5312-10, L. 5426-2, L. 
5426-5, R. 5312-4 et R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Vu le décret n° 2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des demandeurs 
d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 

Vu le décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de Pôle emploi, 

Vu la convention collective nationale de Pôle emploi du 21 novembre 2009, 

Vu la convention conclue entre l’Etat et Pôle emploi le 29 décembre 2017 relative à la gestion des 
allocations de solidarité, 

Vu la délibération n° 2012-62 du 21 décembre 2012 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les conditions et limites dans lesquelles les créances de Pôle emploi correspondant à des aides et 
mesures indûment versées sont recouvrées, remises ou admises en non-valeur, 

Vu la délibération n° 2013-45 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la mobilité, 

Vu la délibération n° 2013-46 du 18 décembre 2013 du conseil d’administration de Pôle emploi portant 
création d’une aide à la garde d’enfants pour parents isolés, 

Vu la délibération n° 2015-44 du 16 septembre 2015 du conseil d’administration de Pôle emploi fixant 
les modalités de mobilisation des dépenses d’intervention pour la mise en place de dispositifs locaux 
en faveur des demandeurs d’emploi, 

Vu la décision n° 2009-2743 du 15 décembre 2009 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions complémentaires susceptibles d’être confiées à Pôle emploi services à compter du 1

er
 

janvier 2010, 

Vu la décision n° 2018-113 du 29 novembre 2018 du directeur général de Pôle emploi relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive,  

Décide :  

Article 1 – Placement et service des prestations  

§ 1 Aux fins d’exécution du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, délégation 
permanente de signature est donnée : 

- 1) à l’ensemble des agents exerçant au sein des agences à l’effet de, au nom de la directrice 
régionale de Pôle emploi Normandie, procéder à l’inscription sur la liste des demandeurs 
d’emploi, 

- 2) aux personnes désignées au présent paragraphe à l’effet de, au nom de la directrice 
régionale de Pôle emploi Normandie, prendre l’ensemble des autres décisions en matière de 
gestion de la liste des demandeurs d’emploi, en particulier refuser une inscription, tenir à jour 
la liste, assurer le suivi et le contrôle de la recherche d’emploi, en particulier signer les 
décisions de radiation, radiation et suppression du revenu de remplacement, cessation 
d’inscription ou changement de catégorie, les décisions statuant sur les recours préalables 
obligatoires formés contre les décisions de cessation d’inscription ou changement de 
catégorie et, pour les manquements constatés jusqu’au 31 décembre 2018, formés contre les 
décisions de radiation :  
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o madame Nadine Maulion, directrice, pôle emploi Bernay 
o madame Marine Valle, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
o monsieur Philippe Hebert, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
o madame Caroline Sorieul, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
o madame Nadia Doucene, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
o madame Delphine Lancelin, référente métiers, pôle emploi Bernay 
o madame Fabienne Héline, directrice, pôle emploi Evreux Brossolette 
o monsieur Ahmed Hamdi, directeur adjoint, pôle emploi Evreux Brossolette 
o monsieur Medhi Bouamar, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
o madame Mélina Paténère, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
o monsieur Fabien Morel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
o madame Martine Polianoff, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
o monsieur Pierre Jourdan, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
o madame Lucie Legoupil, référente métiers, pôle emploi Evreux Brossolette 
o madame Véronique Abraham, directrice, pôle emploi Evreux Delaune 
o madame Stéphanie Garnier, directrice adjointe, pôle emploi Evreux Delaune 
o monsieur Emmanuel Gaffre, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
o madame Marie-Christine Danneville, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux 

Delaune 
o madame Sévérine Revel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
o monsieur Nicolas Hepp, référent métiers, pôle emploi Evreux Delaune 
o monsieur Cyrille Stefani, directeur, pôle emploi Gisors 
o monsieur Vincent De Biasio, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
o madame Muriel Marie, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
o monsieur Brice Mullier, directeur, pôle emploi Louviers 
o madame Nadège Michel, directrice adjointe, pôle emploi Louviers 
o monsieur Yann Le Goff, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
o madame Pascale Cattelin, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
o madame Valérie Hussant, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
o madame Marie Noëlle Freret, référente métiers, pôle emploi Louviers 
o madame Isabelle Duval, directrice, pôle emploi Pont-Audemer 
o madame Marie-Pierre Roche, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
o madame Karine Chaye, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
o monsieur Ludovic Houvenaghel, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
o madame Sylvie Fleutry, référente métiers, pôle emploi Pont-Audemer 
o madame Chantal Bataille, directrice, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
o madame Brigitte Massari, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
o monsieur Vincent Mesquida, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
o madame Karine Pereira, référente métiers, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
o madame Stéphanie Delaitre, référente métiers, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
o monsieur Guillaume Rueda, directeur, pôle emploi Vernon 
o madame Sophie Hertogh, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
o monsieur Michel Roue, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
o monsieur David Delaunay, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
o monsieur Arnaud Joubert, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
o madame Catherine Mitroszewska, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
o madame Delphine Delaunay, référente métiers, pôle emploi Vernon 
o monsieur Jean-François Leroy, directeur, pôle emploi Barentin 
o madame Nathalie Brandel, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
o monsieur Benoit Chopineau, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
o madame Aline Desmarest, référente métiers, pôle emploi Barentin 
o monsieur Abdel Karim Benaissa, directeur, pôle emploi Elbeuf 
o madame Sabine Pasquet, directrice adjointe, pôle emploi Elbeuf  
o madame Stéphanie Kahn, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
o madame Karine Damiani, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
o madame Nathalie Soenen, référente métiers, pôle emploi Elbeuf 
o monsieur Olivier Linard, directeur, pôle emploi Rouen Cauchoise 
o monsieur Philippe Galindo, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Cauchoise 
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o monsieur Benjamin Thiers, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Cauchoise 
o madame Emilie Villers, référente métiers, Pôle emploi Rouen Cauchoise 
o monsieur Fabien Thaurenne, directeur, pôle emploi Rouen Luciline 
o madame Viviane Python, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Luciline 
o monsieur Timothée Coulbeaux, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Luciline 
o madame Ilham Kassmi, référente métiers, pôle emploi Rouen Luciline 
o madame Corinne Créau, directrice, pôle emploi Rouen Aubette 
o monsieur Christophe Lebel, directeur adjoint, pôle emploi Rouen Aubette 
o madame Evelyne Cocagne, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
o monsieur Olivier Legrand, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
o madame Cathy Gobeau, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
o madame Patricia Sabrier, référente métiers, pôle emploi Rouen Aubette 
o madame Catherine Leroux, directrice, pôle emploi Maromme 
o monsieur Emmanuel Quevillon, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
o madame Sylvie Canu, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
o madame Julie Pataez, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
o madame Séverine Louince, référente métiers, pôle emploi Maromme 
o monsieur Cyril Vanbeselaere, directeur, pôle emploi Grand Quevilly 
o monsieur Sébastien Ducray, directeur adjoint, pôle emploi Grand Quevilly 
o madame Dorothée Devaux, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
o madame Morgane Mimouni, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
o madame Nadia Said, référente métiers, pôle emploi Grand Quevilly 
o madame Aurélie Quesney, directrice, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
o madame Christine Leroy, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du 

Rouvray 
o madame Nathalie Gonzalez, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du 

Rouvray 
o madame Laetitia Monconduit, référente métiers, pôle emploi Saint Etienne du 

Rouvray 
o monsieur Samir Ghalem, directeur, pôle emploi Rouen Saint Sever 
o madame Sylvie Linder, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
o monsieur Liess Ayad, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
o madame Valérie Smietan-Vangheluwe, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen 

Saint Sever 
o madame Sylvie Duboc, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever  
o madame Jocelyne Saint-Jours, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
o monsieur Jérôme Depardé, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
o madame Sandrine Marivoet, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
o madame Sabrina Joly, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Sever 
o madame Aurélia Dupont, référente métiers, pôle emploi Rouen Saint Sever 
o madame Fanny Lepainturier, directrice, pôle emploi Yvetot 
o monsieur Stéphane Canchel, responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
o madame Svetlana Licciardi, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
o monsieur Bertand Lesueur, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
o monsieur Jérémy Morin, référent métiers, pôle emploi Yvetot 
o monsieur Christophe Sarry,directeur, pôle emploi Dieppe 
o madame Sylvie Halleur, directrice adjointe, pôle emploi Dieppe 
o madame Muriel Folliot, adjointe au directeur, pôle emploi Dieppe 
o madame Marie-Pierre Hedderwick, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
o madame Isabelle Debonne-Linot, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
o monsieur Jérôme Lebailly, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
o madame Jennifer Sageot-Devilly, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
o madame Nathalie Quibel, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
o madame Ingrid Baron, directrice, pôle emploi Forges Les Eaux 
o monsieur Alexis Hurel, responsable d’équipe, pôle emploi Forges Les Eaux 
o monsieur Frédéric Lefebvre, responsable d’équipe Forges-les-Eaux 
o monsieur Guillaume Delaporte, référent métiers, pôle emploi Forges-les-Eaux 
o madame Monique Gilet, directrice, pôle emploi Le Tréport 
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o monsieur Bruno Montigny, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
o monsieur Bertrand Aubruchet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
o madame Fanny Cattez, référente métiers, pôle emploi Le Tréport 
o madame Catherine Henry, directrice, pôle emploi Lillebonne 
o madame Agnès Le Piolot, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
o madame Stéphanie Lamy, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
o madame Francine Baret, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
o madame Isabelle Beaudoin, référente métiers, pôle emploi Lillebonne 
o madame Muriel Thauvel, directrice, pôle emploi Fécamp 
o madame Paola Roussel, adjointe à la directrice, pôle emploi Fécamp  
o monsieur Laurent Richardeau, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
o monsieur Yannick Jouan, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
o madame Mathilde Sénéchal, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
o monsieur Aurélien Flavigny, référent métiers, pôle emploi Fécamp 
o madame Sandrine Meheut, directrice, pôle emploi Harfleur 
o madame Isabelle Fidelin, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
o monsieur Ludovic Lebourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
o monsieur Nicolas Urosevic, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
o madame Nadia Duval, référente métiers, pôle emploi Harfleur 
o monsieur Rodolphe Godard, directeur, pôle emploi Le Havre Ferrer 
o madame Marie Elisabeth Gerard, directrice adjointe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
o monsieur Fabien Gremont, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
o madame Stéphanie Henry-Traore, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer  
o madame Sylvette Courtiade, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
o madame Muriel Le Guillou, référente métiers, pôle emploi Le Havre Ferrer 
o madame Eugénie Forjonel Jamet, référente métiers, pôle emploi Le Havre Ferrer 
o monsieur Ludovic Jaouen, directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
o madame Catherine Millerand, adjointe au directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
o madame Fabienne Savale, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
o madame Laurence Mohand Cherif, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre 

Souday  
o monsieur Christophe Legent, référent métiers, pôle emploi Le Havre Souday 
o monsieur Serge Paniez, directeur, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
o madame Annie Prieur, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
o madame Béatrice Le Brun, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
o madame Stéphanie Jacqueline, responsable d’équipe, Le Havre Ville Haute 
o monsieur David Guillaucourt, référent métiers, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
o madame Maria-Dolorès Fleury, directrice, pôle emploi Mondeville 
o monsieur Franck Marie, directeur adjoint, pôle emploi Mondeville 
o madame Elisabeth Lamer, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
o monsieur Didier Malfilatre, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
o madame Catherine Bouillet, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
o monsieur Vincent Voisin, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
o monsieur Laurent De Saint-denis, référent métiers pôle emploi Mondeville 
o madame Valérie Franchin, référente métiers pôle emploi Mondeville 
o monsieur Fabrice Meslin, directeur, pôle emploi Caen Beaulieu 
o madame Laurence Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
o madame Florence Poullain, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Caen 

Beaulieu 
o monsieur Fabien Domagne, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
o madame Mélanie Voisin, référente métiers, pôle emploi Caen Beaulieu 
o monsieur Cyrille Lagoutte, référent métiers, pôle emploi Caen Beaulieu 
o madame Françoise Robreau, directrice, pôle emploi Caen Fresnel 
o monsieur Frédéric Martigny, directeur adjoint, pôle emploi Caen Fresnel 
o monsieur Stéphane Imbert, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
o madame Paule Dujardin, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
o madame Catherine Lecointe, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
o madame Laurence Peter, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
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o monsieur Karim Le Goadec, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
o madame Lydie Gossé, référente métiers, pôle emploi Caen Fresnel 
o madame Christèle Rio, directrice adjointe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
o monsieur Stéphane Borniambuc, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-

Clair 
o madame Adeline Hoez, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
o madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
o madame Vanessa Bouet, référente métiers, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
o madame Delphine Tyr, directrice, pôle emploi Bayeux 
o monsieur Thierry Le Moyne, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
o madame Valérie Biju, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
o madame Mélanie Champagneux, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
o madame Nelly El Rhaz, référente métiers, pôle emploi Bayeux 
o madame Marie-Josèphe Degoulet, directrice, pôle emploi Falaise 
o madame Martine Duchatellier-Mars, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
o monsieur Frédéric Jousset, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
o madame Aurélie Toulze, référente métiers, pôle emploi Falaise 
o madame Patricia Trannoy, directrice, pôle emploi Lisieux 
o madame Flavie Cinaur, directrice adjointe, pôle emploi Lisieux 
o madame Marie-Pierre Bouchart, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
o monsieur Vincent Baville, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
o monsieur Franck Loiseau, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
o madame Corinne Margerin, référente métiers, pôle emploi Lisieux 
o monsieur Olivier Langlois, directeur, pôle emploi Honfleur 
o monsieur Laurent Ernoult, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
o madame Céline Lançon, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
o madame Claudine Bornarel, référente métiers, pôle emploi Honfleur 
o monsieur Arnaud Gaillard, directeur, pôle emploi Vire 
o monsieur Anthony Maunoury, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
o monsieur François De Chivre, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
o madame Céline Hervé, référente métiers, pôle emploi Vire 
o monsieur Jean-Philippe Marot, directeur, pôle emploi Cherbourg Provinces 
o madame Nathalie Boutrois, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
o madame Catherine Vaillant, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
o madame Catherine Picavet, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Provinces 
o madame Céline Hebert, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Provinces 
o monsieur David Lefebvre, directeur, pôle emploi Cherbourg Centre 
o madame Julie Leduc, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Centre 
o madame Claire Guérard, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Centre 
o madame Odile Brisset, directrice, pôle emploi Cherbourg La Noë 
o monsieur Bruno Cuquemelle, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
o monsieur Johann Hardouin, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
o madame Cécile Guillot, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
o monsieur Yann Grall, référent métiers, pôle emploi Cherbourg La Noë 
o madame Sonia Prou, directrice, pôle emploi Avranches 
o madame Marie-Noëlle Eudes, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
o madame Nathalie Vallart, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
o monsieur David Richard, référent métiers, pôle emploi Avranches 
o madame Chantal Plessis, directrice, pôle emploi Coutances 
o madame Isabelle Bonnet, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
o monsieur Nicolas Macé, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
o madame Caroline Lehuby, référente métiers, pôle emploi Coutances 
o monsieur Christian Tricot, directeur, pôle emploi Granville 
o madame Véronique Rault, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
o madame Martine Dieudonné-Bourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
o madame Sabrina Fautrel, référente métiers, pôle emploi Granville 
o monsieur Bruno Le Corvic, directeur, pôle emploi Saint-Lô – Carentan 
o monsieur Hubert Pien, directeur adjoint, pôle emploi Saint-Lô 
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o madame Marie-Aude Pasquet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
o monsieur Emmanuel Le Goaster, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
o madame Christine Cognet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
o madame Patricia Gaule, référente métiers, pôle emploi Saint-Lô 
o madame Alix Le Guyader, directrice, pôle emploi Alençon 
o monsieur Christophe Gandon, directeur adjoint, pôle emploi Alençon 
o monsieur Thierry Benoit, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
o madame Carole Boyreau, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
o madame Madina Maître, référente métiers, pôle emploi Alençon 
o monsieur Yannick Jouadé, directeur, pôle emploi Argentan 
o madame Virginie Bisson, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
o madame Sophie Drapier, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
o monsieur Martin Lacoste, référent métiers, pôle emploi Argentan 
o monsieur Jean-François Vaillant, directeur, pôle emploi Flers 
o madame Marie-Jeanne Lugnier, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
o madame Odile Lemaire, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
o madame Isabelle Lefoye, référente métiers, pôle emploi Flers 
o madame Sylvie Leroux, responsable d’équipe, point relais de La Ferté-Macé 
o madame Vanessa Cooren, directrice, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
o madame Emeline Abou, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
o monsieur Patrick Rodhain, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle– Mortagne 
o madame Pascale Bunel, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle– Mortagne 
o madame Marie-Joëlle Lacour, en mission responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle-

Mortagne 
o madame Stéphanie Desjardins, référente métiers, pôle emploi L’Aigle– Mortagne 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées à l’article 4 à l’effet de, 
au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  

- 1) prendre les décisions relatives au bénéfice des allocations, primes, aides et autres 
prestations versées par Pôle emploi, que ce soit pour son propre compte, pour le compte de 
l’Etat, de l’Unédic, des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du travail - y 
compris dans les cas visés par l’accord d’application n° 12 au règlement de l’assurance 
chômage lorsque la convention conclue avec ces employeurs dispose que Pôle emploi statue 
sur ces cas - ou de tout autre tiers et en demander le remboursement lorsqu’elles ont été en 
trop versées, à l’exception des décisions relatives au services des prestations pour lesquelles 
l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence nationale exclusive par décision du 
directeur général et des décisions relatives à ce service transférées à cet établissement par 
décision spécifique prise sur le fondement de la décision susvisée n° 2009-2743 du directeur 
général du 15 décembre 2009, 

- 2) prendre les décisions et conclure les conventions mentionnées à l’article R. 5312-4 du code 
du travail, 

- 3) prendre les décisions relatives à l’agrément des personnes en parcours d’insertion par 
l’activité économique (IAE) ainsi que les décisions de suspension, d’extension et de 
prolongation de cet agrément, 

- 4) signer les bons d’aide à la mobilité, les bons SNCF ainsi que les bons de commande de 
prestations de service au bénéfice de demandeurs d’emploi, 

- 5) dans les conditions et limites fixées par les textes applicables, prendre les décisions 
relatives à la conclusion, au suivi et à la rupture du contrat de transition professionnelle (CTP) 
et demander le remboursement des allocations y afférentes lorsqu’elles ont été indûment 
versées, 

- 6) statuer sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe. 
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§ 3 Délégation permanente est donnée aux personnes désignées à l’article 4 à l’effet de signer, au 
nom de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie, les demandes d’aides individuelles à la 
formation dans la limite de leurs attributions. 

Chaque délégataire statue sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe. 

§ 4 Délégation permanente de signature est également donnée à l’ensemble des conseillers au sein 
des agences à l’effet de, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie, aux fins 
d’exécution du service public de l’emploi, signer les bons SNCF non dérogatoires au bénéfice des 
demandeurs d’emploi. 

Article 2 – Ordre de service, acte, correspondance, congés, autorisations 
d’absence et plaintes  

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 4 à l’effet de, au 
nom de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie, et dans la limite de leurs attributions :  

- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’agence, ainsi que les ordres de mission des personnels placés sous leur autorité, notes de 
frais et autorisations d’utiliser un véhicule, à l’exception des ordres de mission, notes de frais 
et autorisations d’utiliser un véhicule se rapportant à des déplacements hors de la France 
métropolitaine et l’outre-mer, 

- en matière de gestion des ressources humaines, signer les congés et autorisations d’absence 
sans incidence sur le traitement des personnels placés sous leur autorité, 

- porter plainte sans constitution de partie civile au nom de Pôle emploi, ou d’un tiers qu’il 
représente, pour tout fait ou acte intéressant l’agence. 

Article 3 – Conventions locales de partenariat 

Délégation permanente est également donnée aux personnes désignées à l’article 4 de la présente 
décision à l’effet de, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie, aux fins d’exécution 
du service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions, signer tout acte nécessaire à 
l’animation du service public local de l’emploi ainsi que : 

- 1) signer les conventions conclues dans le cadre des accords cadres nationaux définissant 
des axes de coopération à la disposition du réseau avec une autonomie locale, à l’exception 
de celles entraînant un impact financier ou sur la gestion des ressources humaines de Pôle 
emploi ; 

- 2) signer les autres accords dont la direction de l’agence a pris l’initiative, à l’exception de 
ceux entraînant un impact financier ou politique ou sur le système d’information ou la gestion 
des ressources humaines de Pôle emploi. 

Article 4 – Délégataires permanents 

Bénéficient des délégations mentionnées au § 2 et § 3 de l’article 1 et aux articles 2 et 3, à titre 
permanent : 

- madame Nadine Maulion, directrice, pôle emploi Bernay 
- madame Fabienne Héline, directrice, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Véronique Abraham, directrice, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Cyrille Stefani, directeur, pôle emploi Gisors 
- monsieur Brice Mullier, directeur, pôle emploi Louviers 
- madame Isabelle Duval, directrice, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Chantal Bataille, directrice, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- monsieur Guillaume Rueda, directeur, pôle emploi Vernon 
- monsieur Jean-François Leroy, directeur, pôle emploi Barentin 
- monsieur Abdel Karim Benaissa, directeur, pôle emploi Elbeuf 
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- monsieur Olivier Linard, directeur, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- monsieur Fabien Thaurenne, directeur, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Corinne Créau, directrice, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Catherine Leroux, directrice, pôle emploi Maromme 
- monsieur Cyril Vanbeselaere, directeur, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Aurélie Quesney, directrice, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- monsieur Samir Ghalem, directeur, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Fanny Lepainturier, directrice, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Christophe Sarry, directeur, pôle emploi Dieppe 
- madame Sylvie Halleur, directrice adjointe, pôle emploi Dieppe 
- madame Ingrid Baron, directrice, pôle emploi Forges Les Eaux 
- madame Monique Gilet, directrice, pôle emploi Le Tréport 
- madame Catherine Henry, directrice, pôle emploi Lillebonne 
- madame Muriel Thauvel, directrice, pôle emploi Fécamp 
- madame Sandrine Meheut, directrice, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Rodolphe Godard, directeur, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Ludovic Jaouen, directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
- monsieur Serge Paniez, directeur, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Maria-Dolorès Fleury, directrice, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Fabrice Meslin, directeur, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Françoise Robreau, directrice, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Delphine Tyr, directrice, pôle emploi Bayeux 
- madame Marie-Josèphe Degoulet, directrice, pôle emploi Falaise 
- madame Patricia Trannoy, directrice, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Olivier Langlois, directeur, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Arnaud Gaillard, directeur, pôle emploi Vire 
- monsieur Jean-Philippe Marot, directeur, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- monsieur David Lefebvre, directeur, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Odile Brisset, directrice, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Sonia Prou, directrice, pôle emploi Avranches 
- madame Chantal Plessis, directrice, pôle emploi Coutances 
- monsieur Christian Tricot, directeur, pôle emploi Granville 
- monsieur Bruno Le Corvic, directeur, pôle emploi Saint-Lô – Carentan 
- madame Alix Le Guyader, directrice, pôle emploi Alençon 
- monsieur Yannick Jouadé, directeur, pôle emploi Argentan 
- monsieur Jean-François Vaillant, directeur, pôle emploi Flers 
- madame Vanessa Cooren, directrice, pôle emploi L’Aigle - Mortagne 

Article 5 – Délégataires temporaires 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées à l’article 4 de la présente décision, 
bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées : 

Au § 2 et § 3 de l’article 1 : 

- madame Marine Valle, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- monsieur Philippe Hebert, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay  
- madame Caroline Sorieul, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Nadia Doucene, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Delphine Lancelin, référente métiers, pôle emploi Bernay 
- monsieur Ahmed Hamdi, directeur adjoint, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Medhi Bouamar, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Mélina Paténère, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Fabien Morel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Martine Polianoff, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Pierre Jourdan, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Lucie Legoupil, référente métiers, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Stéphanie Garnier, directrice adjointe, pôle emploi Evreux Delaune 



  

[ 107 / 138 ] 

 

N° 45 du 3 juin 2019 

- monsieur Emmanuel Gaffre, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Marie-Christine Danneville, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Sévérine Revel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Nicolas Hepp, référent métiers, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Vincent De Biasio, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- madame Muriel Marie, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- madame Nadège Michel, directrice adjointe, pôle emploi Louviers  
- monsieur Yann Le Goff, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Pascale Cattelin, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Valérie Hussant, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Marie Noëlle Freret, référente métiers, pôle emploi Louviers 
- madame Marie-Pierre Roche, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Karine Chaye, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- monsieur Ludovic Houvenaghel, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Sylvie Fleutry, référente métiers, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Brigitte Massari, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- monsieur Vincent Mesquida, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Karine Pereira, référente métiers, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Stéphanie Delaitre, référente métiers, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Sophie Hertogh, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur Michel Roue, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur David Delaunay, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur Arnaud Joubert, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Catherine Mitroszewska, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Delphine Delaunay, référente métiers, pôle emploi Vernon 
- madame Nathalie Brandel, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- monsieur Benoit Chopineau, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- madame Aline Desmarest, référente métiers, pôle emploi Barentin 
- madame Sabine Pasquet, directrice adjointe, pôle emploi Elbeuf  
- madame Stéphanie Kahn, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Karine Damiani, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Nathalie Soenen, référente métiers, pôle emploi Elbeuf 
- monsieur Philippe Galindo, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- monsieur Benjamin Thiers, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- madame Emilie Villers, référente métiers, Pôle emploi Rouen Cauchoise 
- madame Viviane Python, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Luciline 
- monsieur Timothée Coulbeaux, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Ilham Kassmi, référente métiers, pôle emploi Rouen Luciline 
- monsieur Christophe Lebel, directeur adjoint, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Evelyne Cocagne, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Olivier Legrand, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Cathy Gobeau, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Patricia Sabrier, référente métiers, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Emmanuel Quevillon, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Sylvie Canu, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Julie Pataez, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Séverine Louince, référente métiers, pôle emploi Maromme 
- monsieur Sébastien Ducray, directeur adjoint, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Dorothée Devaux, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Morgane Mimouni, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Nadia Said, référente métiers, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Christine Leroy, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Nathalie Gonzalez, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Laetitia Monconduit, référente métiers, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Sylvie Linder, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- monsieur Liess Ayad, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Valérie Smietan-Vangheluwe, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sylvie Duboc, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever  
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- madame Jocelyne Saint-Jours, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- monsieur Jérôme Depardé, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sandrine Marivoet, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sabrina Joly, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Sever 
- madame Aurélia Dupont, référente métiers, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- monsieur Stéphane Canchel, responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- madame Svetlana Licciardi, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Bertand Lesueur, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Jérémy Morin, référent métiers, pôle emploi Yvetot 
- madame Muriel Folliot, adjointe au directeur, pôle emploi Dieppe 
- madame Marie-Pierre Hedderwick, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Isabelle Debonne-Linot, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Jérôme Lebailly, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Jennifer Sageot-Devilly, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
- madame Nathalie Quibel, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Alexis Hurel, responsable d’équipe, pôle emploi Forges Les Eaux 
- monsieur Frédéric Lefebvre, responsable d’équipe Forges-les-Eaux 
- monsieur Guillaume Delaporte, référent métiers, pôle emploi Forges-les-Eaux 
- monsieur Bruno Montigny, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
- monsieur Bertrand Aubruchet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
- madame Fanny Cattez, référente métiers, pôle emploi Le Tréport 
- madame Agnès Le Piolot, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Stéphanie Lamy, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Francine Baret, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Isabelle Beaudoin, référente métiers, pôle emploi Lillebonne 
- madame Paola Roussel, adjointe à la directrice, pôle emploi Fécamp  
- monsieur Laurent Richardeau, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Yannick Jouan, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- madame Mathilde Sénéchal, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Aurélien Flavigny, référent métiers, pôle emploi Fécamp 
- madame Isabelle Fidelin, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Ludovic Lebourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Nicolas Urosevic, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- madame Nadia Duval, référente métiers, pôle emploi Harfleur 
- madame Marie Elisabeth Gerard, directrice adjointe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Fabien Gremont, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Stéphanie Henry-Traore, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer  
- madame Sylvette Courtiade, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Muriel Le Guillou, référente métiers, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Eugénie Forjonel Jamet, référente métiers, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Catherine Millerand, adjointe au directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Fabienne Savale, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Laurence Mohand Cherif, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- monsieur Christophe Legent, référent métiers, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Annie Prieur, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Béatrice Le Brun, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Stéphanie Jacqueline, responsable d’équipe, Le Havre Ville Haute 
- monsieur David Guillaucourt, référent métiers, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- monsieur Franck Marie, directeur adjoint, pôle emploi Mondeville 
- madame Elisabeth Lamer, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Didier Malfilatre, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- madame Catherine Bouillet, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Vincent Voisin, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Laurent De Saint-denis, référent métiers pôle emploi Mondeville 
- madame Valérie Franchin, référente métiers pôle emploi Mondeville 
- madame Laurence Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Florence Poullain, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Fabien Domagne, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
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- madame Mélanie Voisin, référente métiers, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Cyrille Lagoutte, référent métiers, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Frédéric Martigny, directeur adjoint, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Stéphane Imbert, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Paule Dujardin, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Catherine Lecointe, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Laurence Peter, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Karim Le Goadec, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Lydie Gossé, référente métiers, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Christèle Rio, directrice adjointe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- monsieur Stéphane Borniambuc, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Adeline Hoez, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Vanessa Bouet, référente métiers, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- monsieur Thierry Le Moyne, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Valérie Biju, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Mélanie Champagneux, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Nelly El Rhaz, référente métiers, pôle emploi Bayeux 
- madame Martine Duchatellier-Mars, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- monsieur Frédéric Jousset, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- madame Aurélie Toulze, référente métiers, pôle emploi Falaise 
- madame Flavie Cinaur, directrice adjointe, pôle emploi Lisieux 
- madame Marie-Pierre Bouchart, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Vincent Baville, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Franck Loiseau, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- madame Corinne Margerin, référente métiers, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Laurent Ernoult, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- madame Céline Lançon, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- madame Claudine Bornarel, référente métiers, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Anthony Maunoury, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- monsieur François De Chivre, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- madame Céline Hervé, référente métiers, pôle emploi Vire 
- madame Nathalie Boutrois, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Catherine Vaillant, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Catherine Picavet, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Céline Hebert, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Julie Leduc, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Claire Guérard, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Centre 
- monsieur Bruno Cuquemelle, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- monsieur Johann Hardouin, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Cécile Guillot, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- monsieur Yann Grall, référent métiers, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Marie-Noëlle Eudes, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- madame Nathalie Vallart, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- monsieur David Richard, référent métiers, pôle emploi Avranches 
- madame Isabelle Bonnet, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- monsieur Nicolas Macé, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- madame Caroline Lehuby, référente métiers, pôle emploi Coutances 
- madame Véronique Rault, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Martine Dieudonné-Bourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Sabrina Fautrel, référente métiers, pôle emploi Granville 
- monsieur Hubert Pien, directeur adjoint, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Marie-Aude Pasquet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- monsieur Emmanuel Le Goaster, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Christine Cognet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Patricia Gaule, référente métiers, pôle emploi Saint-Lô 
- monsieur Christophe Gandon, directeur adjoint, pôle emploi Alençon 
- monsieur Thierry Benoit, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
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- madame Carole Boyreau, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Madina Maître, référente métiers, pôle emploi Alençon 
- madame Virginie Bisson, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- madame Sophie Drapier, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- monsieur Martin Lacoste, référent métiers, pôle emploi Argentan 
- madame Marie-Jeanne Lugnier, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Odile Lemaire, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Isabelle Lefoye, référente métiers, pôle emploi Flers 
- madame Sylvie Leroux, responsable d’équipe, point relais de La Ferté-Macé 
- madame Emeline Abou, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- monsieur Patrick Rodhain, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- madame Pascale Bunel, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- madame Marie-Joëlle Lacour, en mission responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle-Mortagne 
- madame Stéphanie Desjardins, référente métiers, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 

A l’article 2 :  

- madame Marine Valle, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- monsieur Philippe Hebert, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Caroline Sorieul, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Nadia Doucene, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- monsieur Ahmed Hamdi, directeur adjoint, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Medhi Bouamar, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Mélina Paténère, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Fabien Morel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Martine Polianoff, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Pierre Jourdan, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Stéphanie Garnier, directrice adjointe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Emmanuel Gaffre, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Marie-Christine Danneville, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Sévérine Revel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Vincent De Biasio, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- madame Muriel Marie, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- madame Nadège Michel, directrice adjointe, pôle emploi Louviers  
- monsieur Yann Le Goff, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Pascale Cattelin, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Valérie Hussant, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Marie-Pierre Roche, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Karine Chaye, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- monsieur Ludovic Houvenaghel, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Brigitte Massari, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- monsieur Vincent Mesquida, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Sophie Hertogh, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur Michel Roue, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur David Delaunay, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur Arnaud Joubert, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Catherine Mitroszewska, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Nathalie Brandel, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- monsieur Benoit Chopineau, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- madame Sabine Pasquet, directrice adjointe, pôle emploi Elbeuf  
- madame Stéphanie Kahn, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Karine Damiani, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- monsieur Philippe Galindo, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- monsieur Benjamin Thiers, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- madame Viviane Python, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Luciline 
- monsieur Timothée Coulbeaux, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Luciline  
- monsieur Christophe Lebel, directeur adjoint, pôle emploi Rouen Aubette 
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- madame Evelyne Cocagne, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Olivier Legrand, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Cathy Gobeau, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Emmanuel Quevillon, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Sylvie Canu, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Julie Pataez, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- monsieur Sébastien Ducray, directeur adjoint, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Dorothée Devaux, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Morgane Mimouni, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Christine Leroy, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Nathalie Gonzalez, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Sylvie Linder, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- monsieur Liess Ayad, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Valérie Smietan-Vangheluwe, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sylvie Duboc, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever  
- madame Jocelyne Saint-Jours, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- monsieur Jérôme Depardé, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sandrine Marivoet, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sabrina Joly, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Sever 
- monsieur Stéphane Canchel, responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- madame Svetlana Licciardi, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Bertand Lesueur, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- madame Muriel Folliot, adjointe au directeur, pôle emploi Dieppe 
- madame Marie-Pierre Hedderwick, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Isabelle Debonne-Linot, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Jérôme Lebailly, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Alexis Hurel, responsable d’équipe, pôle emploi Forges Les Eaux 
- monsieur Frédéric Lefebvre, responsable d’équipe Forges-les-Eaux 
- monsieur Bruno Montigny, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
- monsieur Bertrand Aubruchet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
- madame Agnès Le Piolot, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Stéphanie Lamy, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Francine Baret, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Paola Roussel, adjointe à la directrice, pôle emploi Fécamp  
- monsieur Laurent Richardeau, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Yannick Jouan, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- madame Mathilde Sénéchal, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- madame Isabelle Fidelin, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Ludovic Lebourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Nicolas Urosevic, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- madame Marie Elisabeth Gerard, directrice adjointe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Fabien Gremont, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Stéphanie Henry-Traore, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Sylvette Courtiade, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Catherine Millerand, adjointe au directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Fabienne Savale, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Laurence Mohand Cherif, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Annie Prieur, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Béatrice Le Brun, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Stéphanie Jacqueline, responsable d’équipe, Le Havre Ville Haute 
- monsieur Franck Marie, directeur adjoint, pôle emploi Mondeville 
- madame Elisabeth Lamer, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Didier Malfilatre, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- madame Catherine Bouillet, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Vincent Voisin, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- madame Laurence Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Florence Poullain, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Fabien Domagne, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
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- monsieur Frédéric Martigny, directeur adjoint, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Stéphane Imbert, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Paule Dujardin, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Catherine Lecointe, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Laurence Peter, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Karim Le Goadec, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Christèle Rio, directrice adjointe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- monsieur Stéphane Borniambuc, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Adeline Hoez, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- monsieur Thierry Le Moyne, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Valérie Biju, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Mélanie Champagneux, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Martine Duchatellier-Mars, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- monsieur Frédéric Jousset, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- madame Flavie Cinaur, directrice adjointe, pôle emploi Lisieux 
- madame Marie-Pierre Bouchart, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Vincent Baville, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Franck Loiseau, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Laurent Ernoult, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- madame Céline Lançon, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Anthony Maunoury, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- monsieur François De Chivre, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- madame Nathalie Boutrois, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Catherine Vaillant, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Julie Leduc, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Centre 
- monsieur Bruno Cuquemelle, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- monsieur Johann Hardouin, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Cécile Guillot, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Marie-Noëlle Eudes, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- madame Nathalie Vallart, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- madame Isabelle Bonnet, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- monsieur Nicolas Macé, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- madame Véronique Rault, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Martine Dieudonné-Bourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- monsieur Hubert Pien, directeur adjoint, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Marie-Aude Pasquet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- monsieur Emmanuel Le Goaster, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Christine Cognet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- monsieur Christophe Gandon, directeur adjoint, pôle emploi Alençon 
- monsieur Thierry Benoit, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Carole Boyreau, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Virginie Bisson, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- madame Sophie Drapier, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- madame Marie-Jeanne Lugnier, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Sylvie Leroux, responsable d’équipe, point relais de La Ferté-Macé 
- madame Emeline Abou, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- monsieur Patrick Rodhain, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- madame Pascale Bunel, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- madame Marie-Joëlle Lacour, en mission responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle-Mortagne 

Article 6 – Prestations en trop versées : délais de remboursement et remise 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent 
paragraphe, pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie et dans les conditions 
et limites fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y 
afférentes, statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par 
Pôle emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, des employeurs mentionnés à l’article 
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L. 5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de 
l’assurance chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 24 
mois. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- madame Nadine Maulion, directrice, pôle emploi Bernay 
- madame Fabienne Héline, directrice, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Ahmed Hamdi, directeur adjoint, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Véronique Abraham, directrice, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Stéphanie Garnier, directrice adjointe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Cyrille Stefani, directeur, pôle emploi Gisors 
- monsieur Brice Mullier, directeur, pôle emploi Louviers 
- madame Nadège Michel, directrice adjointe, pôle emploi Louviers 
- madame Isabelle Duval, directrice, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Chantal Bataille, directrice, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- monsieur Guillaume Rueda, directeur, pôle emploi Vernon 
- monsieur Jean-François Leroy, directeur, pôle emploi Barentin 
- monsieur Abdel Karim Benaissa, directeur, pôle emploi Elbeuf 
- madame Sabine Pasquet, directrice adjointe, pôle emploi Elbeuf  
- monsieur Olivier Linard, directeur, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- monsieur Fabien Thaurenne, directeur, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Viviane Python, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Corinne Créau, directrice, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Christophe Lebel, directeur adjoint, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Catherine Leroux, directrice, pôle emploi Maromme 
- monsieur Cyril Vanbeselaere, directeur, pôle emploi Grand Quevilly 
- monsieur Sébastien Ducray, directeur adjoint, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Aurélie Quesney, directrice, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- monsieur Samir Ghalem, directeur, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sylvie Linder, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Fanny Lepainturier, directrice, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Christophe Sarry, directeur, pôle emploi Dieppe 
- madame Sylvie Halleur, directrice adjointe, pôle emploi Dieppe 
- madame Ingrid Baron, directrice, pôle emploi Forges Les Eaux 
- madame Monique Gilet, directrice, pôle emploi Le Tréport 
- madame Catherine Henry, directrice, pôle emploi Lillebonne 
- madame Muriel Thauvel, directrice, pôle emploi Fécamp 
- madame Sandrine Meheut, directrice, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Rodolphe Godard, directeur, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Marie Elisabeth Gerard, directrice adjointe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Ludovic Jaouen, directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
- monsieur Serge Paniez, directeur, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Maria-Dolorès Fleury, directrice, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Franck Marie, directeur adjoint, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Fabrice Meslin, directeur, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Françoise Robreau, directrice, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Frédéric Martigny, directeur adjoint, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Christèle Rio, directrice adjointe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Delphine Tyr, directrice, pôle emploi Bayeux 
- madame Marie-Josèphe Degoulet, directrice, pôle emploi Falaise 
- madame Patricia Trannoy, directrice, pôle emploi Lisieux 
- madame Flavie Cinaur, directrice adjointe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Olivier Langlois, directeur, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Arnaud Gaillard, directeur, pôle emploi Vire 
- monsieur Jean-Philippe Marot, directeur, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- monsieur David Lefebvre, directeur, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Odile Brisset, directrice, pôle emploi Cherbourg La Noë 
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- madame Sonia Prou, directrice, pôle emploi Avranches 
- madame Chantal Plessis, directrice, pôle emploi Coutances 
- monsieur Christian Tricot, directeur, pôle emploi Granville 
- monsieur Bruno Le Corvic, directeur, pôle emploi Saint-Lô - Carentan 
- monsieur Hubert Pien, directeur adjoint, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Alix Le Guyader, directrice, pôle emploi Alençon 
- monsieur Christophe Gandon, directeur adjoint, pôle emploi Alençon 
- monsieur Yannick Jouadé, directeur, pôle emploi Argentan 
- monsieur Jean-François Vaillant, directeur, pôle emploi Flers 
- madame Vanessa Cooren, directrice, pôle emploi L’Aigle - Mortagne 

Chaque délégataire statue sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe. 

En cas d’absence ou d’empêchement des personnes désignées au paragraphe 1 de l’article 6 de la 
présente décision, bénéficient, à titre temporaire, des délégations mentionnées : 

- madame Marine Valle, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- monsieur Philippe Hebert, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay  
- madame Caroline Sorieul, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Nadia Doucene, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Delphine Lancelin, référente métiers, pôle emploi Bernay 
- monsieur Medhi Bouamar, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Mélina Paténère, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Fabien Morel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Martine Polianoff, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Pierre Jourdan, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Lucie Legoupil, référente métiers, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Emmanuel Gaffre, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Marie-Christine Danneville, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Sévérine Revel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Nicolas Hepp, référent métiers, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Vincent De Biasio, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- madame Muriel Marie, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- monsieur Yann Le Goff, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Pascale Cattelin, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Valérie Hussant, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Marie Noëlle Freret, référente métiers, pôle emploi Louviers 
- madame Marie-Pierre Roche, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Karine Chaye, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- monsieur Ludovic Houvenaghel, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Sylvie Fleutry, référente métiers, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Brigitte Massari, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- monsieur Vincent Mesquida, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Karine Pereira, référente métiers, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Stéphanie Delaitre, référente métiers, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Sophie Hertogh, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur Michel Roue, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur David Delaunay, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur Arnaud Joubert, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Catherine Mitroszewska, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Delphine Delaunay, référente métiers, pôle emploi Vernon 
- madame Nathalie Brandel, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- monsieur Benoit Chopineau, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- madame Aline Desmarest, référente métiers, pôle emploi Barentin 
- madame Stéphanie Kahn, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Karine Damiani, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Nathalie Soenen, référente métiers, pôle emploi Elbeuf 
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- monsieur Philippe Galindo, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- monsieur Benjamin Thiers, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- madame Emilie Villers, référente métiers, Pôle emploi Rouen Cauchoise 
- monsieur Timothée Coulbeaux, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Ilham Kassmi, référente métiers, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Evelyne Cocagne, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Olivier Legrand, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Cathy Gobeau, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Patricia Sabrier, référente métiers, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Emmanuel Quevillon, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Sylvie Canu, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Julie Pataez, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Séverine Louince, référente métiers, pôle emploi Maromme 
- madame Dorothée Devaux, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Morgane Mimouni, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Nadia Said, référente métiers, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Christine Leroy, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Nathalie Gonzalez, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Laetitia Monconduit, référente métiers, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- monsieur Liess Ayad, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Valérie Smietan-Vangheluwe, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sylvie Duboc, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever  
- madame Jocelyne Saint-Jours, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- monsieur Jérôme Depardé, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sandrine Marivoet, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sabrina Joly, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Sever 
- madame Aurélia Dupont, référente métiers, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- monsieur Stéphane Canchel, responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- madame Svetlana Licciardi, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Bertand Lesueur, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Jérémy Morin, référent métiers, pôle emploi Yvetot 
- madame Muriel Folliot, adjointe au directeur, pôle emploi Dieppe 
- madame Marie-Pierre Hedderwick, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Isabelle Debonne-Linot, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Jérôme Lebailly, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Jennifer Sageot-Devilly, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
- madame Nathalie Quibel, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Alexis Hurel, responsable d’équipe, pôle emploi Forges Les Eaux 
- monsieur Frédéric Lefebvre, responsable d’équipe Forges-les-Eaux 
- monsieur Guillaume Delaporte, référent métiers, pôle emploi Forges-les-Eaux 
- monsieur Bruno Montigny, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
- monsieur Bertrand Aubruchet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
- madame Fanny Cattez, référente métiers, pôle emploi Le Tréport 
- madame Agnès Le Piolot, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Stéphanie Lamy, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Francine Baret, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Isabelle Beaudoin, référente métiers, pôle emploi Lillebonne 
- madame Paola Roussel, adjointe à la directrice, pôle emploi Fécamp  
- monsieur Laurent Richardeau, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Yannick Jouan, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- madame Mathilde Sénéchal, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Aurélien Flavigny, référent métiers, pôle emploi Fécamp 
- madame Isabelle Fidelin, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Ludovic Lebourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Nicolas Urosevic, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- madame Nadia Duval, référente métiers, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Fabien Gremont, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Stéphanie Henry-Traore, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
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- madame Sylvette Courtiade, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Muriel Le Guillou, référente métiers, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Eugénie Forjonel Jamet, référente métiers, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Catherine Millerand, adjointe au directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Fabienne Savale, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Laurence Mohand Cherif, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- monsieur Christophe Legent, référent métiers, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Annie Prieur, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Béatrice Le Brun, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Stéphanie Jacqueline, responsable d’équipe, Le Havre Ville Haute 
- monsieur David Guillaucourt, référent métiers, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Elisabeth Lamer, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Didier Malfilatre, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- madame Catherine Bouillet, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Vincent Voisin, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Laurent De Saint-denis, référent métiers pôle emploi Mondeville 
- madame Valérie Franchin, référente métiers pôle emploi Mondeville 
- madame Laurence Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Florence Poullain, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Fabien Domagne, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Mélanie Voisin, référente métiers, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Cyrille Lagoutte, référent métiers, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Stéphane Imbert, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Paule Dujardin, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Catherine Lecointe, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Laurence Peter, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Karim Le Goadec, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Lydie Gossé, référente métiers, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Stéphane Borniambuc, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Adeline Hoez, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Vanessa Bouet, référente métiers, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- monsieur Thierry Le Moyne, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Valérie Biju, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Mélanie Champagneux, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Nelly El Rhaz, référente métiers, pôle emploi Bayeux 
- madame Martine Duchatellier-Mars, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- monsieur Frédéric Jousset, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- madame Aurélie Toulze, référente métiers, pôle emploi Falaise 
- madame Marie-Pierre Bouchart, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Vincent Baville, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Franck Loiseau, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- madame Corinne Margerin, référente métiers, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Laurent Ernoult, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- madame Céline Lançon, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- madame Claudine Bornarel, référente métiers, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Anthony Maunoury, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- monsieur François De Chivre, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- madame Céline Hervé, référente métiers, pôle emploi Vire 
- madame Nathalie Boutrois, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Catherine Vaillant, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Catherine Picavet, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Céline Hebert, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Julie Leduc, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Claire Guérard, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Centre 
- monsieur Bruno Cuquemelle, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- monsieur Johann Hardouin, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Cécile Guillot, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
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- monsieur Yann Grall, référent métiers, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Marie-Noëlle Eudes, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- madame Nathalie Vallart, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- monsieur David Richard, référent métiers, pôle emploi Avranches 
- madame Isabelle Bonnet, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- monsieur Nicolas Macé, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- madame Caroline Lehuby, référente métiers, pôle emploi Coutances 
- madame Véronique Rault, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Martine Dieudonné-Bourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Sabrina Fautrel, référente métiers, pôle emploi Granville 
- madame Marie-Aude Pasquet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- monsieur Emmanuel Le Goaster, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Christine Cognet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Patricia Gaule, référente métiers, pôle emploi Saint-Lô 
- monsieur Thierry Benoit, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Carole Boyreau, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Madina Maître, référente métiers, pôle emploi Alençon 
- madame Virginie Bisson, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- madame Sophie Drapier, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- monsieur Martin Lacoste, référent métiers, pôle emploi Argentan 
- madame Marie-Jeanne Lugnier, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Odile Lemaire, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Isabelle Lefoye, référente métiers, pôle emploi Flers 
- madame Sylvie Leroux, responsable d’équipe, point relais de La Ferté-Macé 
- madame Emeline Abou, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- monsieur Patrick Rodhain, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- madame Pascale Bunel, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- madame Marie-Joëlle Lacour, en mission responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle-Mortagne 
- madame Stéphanie Desjardins, référente métiers, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 

Chaque délégataire statue sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe. 

§ 2 Délégation permanente de signature est donnée à l’ensemble des agents exerçant en agences, 
pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie et dans les conditions et limites 
fixées par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels et par les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de délais de remboursement des prestations en trop versées par Pôle 
emploi pour son propre compte, pour le compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 
5424-1 du code du travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion ou de l’assurance 
chômage et, s’ils estiment qu’il y a lieu d’en accorder, en consentir dans la limite de 12 mois. 

§ 3 – Remise de dette 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
pour au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie dans les conditions et limites fixées 
par les textes législatifs, réglementaires et conventionnels en vigueur et les instructions y afférentes, 
statuer sur les demandes de remise des prestations en trop versées par Pôle emploi pour son propre 
compte, pour le compte de l’Etat, ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424-1 du code du 
travail ayant conclu avec Pôle emploi une convention de gestion, lorsque le montant de ces 
prestations est inférieur ou égal à 650 euros. 

Sont ainsi désignés, à titre permanent : 

- madame Nadine Maulion, directrice, pôle emploi Bernay 
- madame Fabienne Héline, directrice, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Ahmed Hamdi, directeur adjoint, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Véronique Abraham, directrice, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Stéphanie Garnier, directrice adjointe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Cyrille Stefani, directeur, pôle emploi Gisors 
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- monsieur Brice Mullier, directeur, pôle emploi Louviers 
- madame Nadège Michel, directrice adjointe, pôle emploi Louviers 
- madame Isabelle Duval, directrice, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Chantal Bataille, directrice, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- monsieur Guillaume Rueda, directeur, pôle emploi Vernon 
- monsieur Jean-François Leroy, directeur, pôle emploi Barentin 
- monsieur Abdel Karim Benaissa, directeur, pôle emploi Elbeuf 
- madame Sabine Pasquet, directrice adjointe, pôle emploi Elbeuf  
- monsieur Olivier Linard, directeur, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- monsieur Fabien Thaurenne, directeur, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Viviane Python, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Corinne Créau, directrice, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Christophe Lebel, directeur adjoint, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Catherine Leroux, directrice, pôle emploi Maromme 
- monsieur Cyril Vanbeselaere, directeur, pôle emploi Grand Quevilly 
- monsieur Sébastien Ducray, directeur adjoint, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Aurélie Quesney, directrice, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- monsieur Samir Ghalem, directeur, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sylvie Linder, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Fanny Lepainturier, directrice, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Christophe Sarry, directeur, pôle emploi Dieppe 
- madame Sylvie Halleur, directrice adjointe, pôle emploi Dieppe 
- madame Ingrid Baron, directrice, pôle emploi Forges Les Eaux 
- madame Monique Gilet, directrice, pôle emploi Le Tréport 
- madame Catherine Henry, directrice, pôle emploi Lillebonne 
- madame Muriel Thauvel, directrice, pôle emploi Fécamp 
- madame Sandrine Meheut, directrice, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Rodolphe Godard, directeur, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Marie Elisabeth Gerard, directrice adjointe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Ludovic Jaouen, directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
- monsieur Serge Paniez, directeur, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Maria-Dolorès Fleury, directrice, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Franck Marie, directeur adjoint, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Fabrice Meslin, directeur, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Françoise Robreau, directrice, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Frédéric Martigny, directeur adjoint, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Christèle Rio, directrice adjointe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Delphine Tyr, directrice, pôle emploi Bayeux 
- madame Marie-Josèphe Degoulet, directrice, pôle emploi Falaise 
- madame Patricia Trannoy, directrice, pôle emploi Lisieux 
- madame Flavie Cinaur, directrice adjointe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Olivier Langlois, directeur, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Arnaud Gaillard, directeur, pôle emploi Vire 
- monsieur Jean-Philippe Marot, directeur, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- monsieur David Lefebvre, directeur, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Odile Brisset, directrice, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Sonia Prou, directrice, pôle emploi Avranches 
- madame Chantal Plessis, directrice, pôle emploi Coutances 
- monsieur Christian Tricot, directeur, pôle emploi Granville 
- monsieur Bruno Le Corvic, directeur, pôle emploi Saint-Lô - Carentan 
- monsieur Hubert Pien, directeur adjoint, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Alix Le Guyader, directrice, pôle emploi Alençon 
- monsieur Christophe Gandon, directeur adjoint, pôle emploi Alençon 
- monsieur Yannick Jouadé, directeur, pôle emploi Argentan 
- monsieur Jean-François Vaillant, directeur, pôle emploi Flers 
- madame Vanessa Cooren, directrice, pôle emploi L’Aigle - Mortagne 
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Le délégataire statue sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au présent 
paragraphe. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- madame Marine Valle, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- monsieur Philippe Hebert, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay  
- madame Caroline Sorieul, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Nadia Doucene, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Delphine Lancelin, référente métiers, pôle emploi Bernay 
- monsieur Medhi Bouamar, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Mélina Paténère, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Fabien Morel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Martine Polianoff, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Pierre Jourdan, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Lucie Legoupil, référente métiers, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Emmanuel Gaffre, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Marie-Christine Danneville, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Sévérine Revel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Nicolas Hepp, référent métiers, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Vincent De Biasio, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- madame Muriel Marie, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- monsieur Yann Le Goff, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Pascale Cattelin, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Valérie Hussant, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Marie Noëlle Freret, référente métiers, pôle emploi Louviers 
- madame Marie-Pierre Roche, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Karine Chaye, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- monsieur Ludovic Houvenaghel, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Sylvie Fleutry, référente métiers, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Brigitte Massari, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- monsieur Vincent Mesquida, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Karine Pereira, référente métiers, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Stéphanie Delaitre, référente métiers, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Sophie Hertogh, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur Michel Roue, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur David Delaunay, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur Arnaud Joubert, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Catherine Mitroszewska, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Delphine Delaunay, référente métiers, pôle emploi Vernon 
- madame Nathalie Brandel, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- monsieur Benoit Chopineau, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- madame Aline Desmarest, référente métiers, pôle emploi Barentin 
- madame Stéphanie Kahn, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Karine Damiani, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Nathalie Soenen, référente métiers, pôle emploi Elbeuf 
- monsieur Philippe Galindo, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- monsieur Benjamin Thiers, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- madame Emilie Villers, référente métiers, Pôle emploi Rouen Cauchoise 
- monsieur Timothée Coulbeaux, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Ilham Kassmi, référente métiers, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Evelyne Cocagne, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Olivier Legrand, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Cathy Gobeau, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Patricia Sabrier, référente métiers, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Emmanuel Quevillon, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Sylvie Canu, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
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- madame Julie Pataez, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Séverine Louince, référente métiers, pôle emploi Maromme 
- madame Dorothée Devaux, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Morgane Mimouni, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Nadia Said, référente métiers, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Christine Leroy, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Nathalie Gonzalez, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Laetitia Monconduit, référente métiers, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- monsieur Liess Ayad, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Valérie Smietan-Vangheluwe, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sylvie Duboc, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever  
- madame Jocelyne Saint-Jours, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- monsieur Jérôme Depardé, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sandrine Marivoet, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sabrina Joly, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Sever 
- madame Aurélia Dupont, référente métiers, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- monsieur Stéphane Canchel, responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- madame Svetlana Licciardi, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Bertand Lesueur, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Jérémy Morin, référent métiers, pôle emploi Yvetot 
- madame Muriel Folliot, adjointe au directeur, pôle emploi Dieppe 
- madame Marie-Pierre Hedderwick, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Isabelle Debonne-Linot, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Jérôme Lebailly, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Jennifer Sageot-Devilly, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
- madame Nathalie Quibel, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Alexis Hurel, responsable d’équipe, pôle emploi Forges Les Eaux 
- monsieur Frédéric Lefebvre, responsable d’équipe Forges-les-Eaux 
- monsieur Guillaume Delaporte, référent métiers, pôle emploi Forges-les-Eaux 
- monsieur Bruno Montigny, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
- monsieur Bertrand Aubruchet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
- madame Fanny Cattez, référente métiers, pôle emploi Le Tréport 
- madame Agnès Le Piolot, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Stéphanie Lamy, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Francine Baret, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Isabelle Beaudoin, référente métiers, pôle emploi Lillebonne 
- madame Paola Roussel, adjointe à la directrice, pôle emploi Fécamp  
- monsieur Laurent Richardeau, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Yannick Jouan, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- madame Mathilde Sénéchal, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Aurélien Flavigny, référent métiers, pôle emploi Fécamp 
- madame Isabelle Fidelin, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Ludovic Lebourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Nicolas Urosevic, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- madame Nadia Duval, référente métiers, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Fabien Gremont, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Stéphanie Henry-Traore, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Sylvette Courtiade, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Muriel Le Guillou, référente métiers, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Eugénie Forjonel Jamet, référente métiers, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Catherine Millerand, adjointe au directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Fabienne Savale, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday  
- madame Laurence Mohand Cherif, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- monsieur Christophe Legent, référent métiers, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Annie Prieur, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Béatrice Le Brun, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Stéphanie Jacqueline, responsable d’équipe, Le Havre Ville Haute 
- monsieur David Guillaucourt, référent métiers, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
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- madame Elisabeth Lamer, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Didier Malfilatre, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- madame Catherine Bouillet, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Vincent Voisin, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Laurent De Saint-denis, référent métiers pôle emploi Mondeville 
- madame Valérie Franchin, référente métiers pôle emploi Mondeville 
- madame Laurence Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Florence Poullain, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Fabien Domagne, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Mélanie Voisin, référente métiers, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Cyrille Lagoutte, référent métiers, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Stéphane Imbert, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Paule Dujardin, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Catherine Lecointe, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Laurence Peter, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Karim Le Goadec, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Lydie Gossé, référente métiers, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Stéphane Borniambuc, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Adeline Hoez, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Vanessa Bouet, référente métiers, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- monsieur Thierry Le Moyne, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Valérie Biju, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Mélanie Champagneux, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Nelly El Rhaz, référente métiers, pôle emploi Bayeux 
- madame Martine Duchatellier-Mars, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- monsieur Frédéric Jousset, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- madame Aurélie Toulze, référente métiers, pôle emploi Falaise 
- madame Marie-Pierre Bouchart, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Vincent Baville, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Franck Loiseau, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- madame Corinne Margerin, référente métiers, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Laurent Ernoult, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- madame Céline Lançon, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- madame Claudine Bornarel, référente métiers, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Anthony Maunoury, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- monsieur François De Chivre, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- madame Céline Hervé, référente métiers, pôle emploi Vire 
- madame Nathalie Boutrois, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Catherine Vaillant, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Catherine Picavet, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Céline Hebert, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Julie Leduc, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Claire Guérard, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Centre 
- monsieur Bruno Cuquemelle, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- monsieur Johann Hardouin, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Cécile Guillot, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- monsieur Yann Grall, référent métiers, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Marie-Noëlle Eudes, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- madame Nathalie Vallart, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- monsieur David Richard, référent métiers, pôle emploi Avranches 
- madame Isabelle Bonnet, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- monsieur Nicolas Macé, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- madame Caroline Lehuby, référente métiers, pôle emploi Coutances 
- madame Véronique Rault, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Martine Dieudonné-Bourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Sabrina Fautrel, référente métiers, pôle emploi Granville 
- madame Marie-Aude Pasquet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 



  

[ 122 / 138 ] 

 

N° 45 du 3 juin 2019 

- monsieur Emmanuel Le Goaster, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Christine Cognet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Patricia Gaule, référente métiers, pôle emploi Saint-Lô 
- monsieur Thierry Benoit, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Carole Boyreau, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Madina Maître, référente métiers, pôle emploi Alençon 
- madame Virginie Bisson, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- madame Sophie Drapier, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- monsieur Martin Lacoste, référent métiers, pôle emploi Argentan 
- madame Marie-Jeanne Lugnier, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Odile Lemaire, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Isabelle Lefoye, référente métiers, pôle emploi Flers 
- madame Sylvie Leroux, responsable d’équipe, point relais de La Ferté-Macé 
- madame Emeline Abou, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- monsieur Patrick Rodhain, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- madame Pascale Bunel, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- madame Marie-Joëlle Lacour, en mission responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle-Mortagne 
- madame Stéphanie Desjardins, référente métiers, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 

Chaque délégataire statue sur les recours gracieux formés contre les décisions mentionnées au 
présent paragraphe. 

Article 7 – Courriers accordant une promotion 

Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au présent paragraphe, 
pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie, signer les courriers accordant une 
promotion sur instruction de la directrice régionale ou sur celle d’un représentant de la direction des 
ressources humaines, ainsi que les décisions leur accordant des primes et indemnités, après 
validation par la directrice régionale de Pôle emploi Normandie hormis pour les cadres supérieurs au 
sens de la CCN ou leurs homologues de droit public. 

Bénéficient de la délégation visée à l’alinéa qui précède : 

- madame Nadine Maulion, directrice, pôle emploi Bernay 
- madame Fabienne Héline, directrice, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Ahmed Hamdi, directeur adjoint, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Véronique Abraham, directrice, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Stéphanie Garnier, directrice adjointe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Cyrille Stefani, directeur, pôle emploi Gisors 
- monsieur Brice Mullier, directeur, pôle emploi Louviers 
- madame Nadège Michel, directrice adjointe, pôle emploi Louviers 
- madame Isabelle Duval, directrice, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Chantal Bataille, directrice, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- monsieur Guillaume Rueda, directeur, pôle emploi Vernon 
- monsieur Jean-François Leroy, directeur, pôle emploi Barentin 
- monsieur Abdel Karim Benaissa, directeur, pôle emploi Elbeuf 
- madame Sabine Pasquet, directrice adjointe, pôle emploi Elbeuf  
- monsieur Olivier Linard, directeur, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- monsieur Fabien Thaurenne, directeur, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Viviane Python, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Corinne Créau, directrice, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Christophe Lebel, directeur adjoint, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Catherine Leroux, directrice, pôle emploi Maromme 
- monsieur Cyril Vanbeselaere, directeur, pôle emploi Grand Quevilly 
- monsieur Sébastien Ducray, directeur adjoint, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Aurélie Quesney, directrice, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- monsieur Samir Ghalem, directeur, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sylvie Linder, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
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- madame Fanny Lepainturier, directrice, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Christophe Sarry, directeur, pôle emploi Dieppe 
- madame Sylvie Halleur, directrice adjointe, pôle emploi Dieppe 
- madame Ingrid Baron, directrice, pôle emploi Forges Les Eaux 
- madame Monique Gilet, directrice, pôle emploi Le Tréport 
- madame Catherine Henry, directrice, pôle emploi Lillebonne 
- madame Muriel Thauvel, directrice, pôle emploi Fécamp 
- madame Sandrine Meheut, directrice, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Rodolphe Godard, directeur, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Marie Elisabeth Gerard, directrice adjointe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Ludovic Jaouen, directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
- monsieur Serge Paniez, directeur, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Maria-Dolorès Fleury, directrice, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Franck Marie, directeur adjoint, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Fabrice Meslin, directeur, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Françoise Robreau, directrice, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Frédéric Martigny, directeur adjoint, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Christèle Rio, directrice adjointe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Delphine Tyr, directrice, pôle emploi Bayeux 
- madame Marie-Josèphe Degoulet, directrice, pôle emploi Falaise 
- madame Patricia Trannoy, directrice, pôle emploi Lisieux 
- madame Flavie Cinaur, directrice adjointe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Olivier Langlois, directeur, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Arnaud Gaillard, directeur, pôle emploi Vire 
- monsieur Jean-Philippe Marot, directeur, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- monsieur David Lefebvre, directeur, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Odile Brisset, directrice, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Sonia Prou, directrice, pôle emploi Avranches 
- madame Chantal Plessis, directrice, pôle emploi Coutances 
- monsieur Christian Tricot, directeur, pôle emploi Granville 
- monsieur Bruno Le Corvic, directeur, pôle emploi Saint-Lô - Carentan 
- monsieur Hubert Pien, directeur adjoint, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Alix Le Guyader, directrice, pôle emploi Alençon 
- monsieur Christophe Gandon, directeur adjoint, pôle emploi Alençon 
- monsieur Yannick Jouadé, directeur, pôle emploi Argentan 
- monsieur Jean-François Vaillant, directeur, pôle emploi Flers 
- madame Vanessa Cooren, directrice, pôle emploi L’Aigle - Mortagne 

Article 8 – Abrogation 

La décision No n° 2019-20 DS Agences du 2 mai 2019 est abrogée. 

Article 9 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Rouen, le 3 juin 2019. 

Martine Chong-Wa Numeric, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Normandie 
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Décision No n° 2019-24 DS IPR du 3 juin 2019 

Délégation de signature de la directrice régionale de Pôle emploi 
Normandie à certains de ses collaborateurs pour statuer, dans 
certaines conditions et limites, dans les cas visés par l’accord 
d’application n° 12 du règlement de l’assurance chômage et sur 
l’admission en non-valeur des créances de l’assurance chômage et 
cotisations Ags irrécouvrables 

La directrice régionale de Pôle emploi Normandie, 

Vu le code du travail, notamment les articles L. 5312-1, L. 5312-2, L. 5312-5, L. 5312-6, L. 5312-10, L. 
5422-20, R. 5312-19, R. 5312-25 et R. 5312-26, 

Vu le code de commerce, notamment les articles L. 626-6 et D.626-9 à D.626-15, et les décrets n° 
2007-153 du 5 février 2007 et n° 2007-686 du 4 mai 2007, 

Vu la convention du 27 juin 2011 relative à la mise en œuvre du CSP et ses avenants, et la 
convention du 19 juillet 2011 relative au CSP et ses avenants, 

Vu, ensemble, la convention du 14 avril 2017 relative à l’indemnisation du chômage, le règlement qui 
y est annexé et les textes pris pour leur application, en particulier l’accord d’application n° 12, 

Vu la délibération du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-33 du 3 juin 2009 portant 
acceptation de la décision du bureau de l’Unédic du 22 avril 2009 relative à l’admission en non-valeur 
des créances de l’assurance chômage irrécouvrables, 

Vu les délibérations du conseil d'administration de Pôle emploi n° 2009-49 du 10 juillet 2009 et n° 
2014-49 du 26 novembre 2014 portant respectivement acceptation des décisions du bureau et du 
conseil d’administration de l’Unédic des 26 juin 2009 et 24 octobre 2014, 

Vu, ensemble, la décision du directeur général de Pôle emploi n° 2018-75 du 26 juin 2018 relative aux 
missions pour lesquelles Pôle emploi services dispose d’une compétence nationale exclusive et les 
décisions par lesquelles le directeur général a transféré à cet établissement des missions 
complémentaires précédemment exercées par la direction régionale de Pôle emploi Normandie, 

Décide : 

Article 1 – Décisions relatives au versement des allocations d’assurance 
chômage 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie et dans les conditions et 
limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord n° 12 pris pour l’application 
du règlement de l’assurance chômage, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous 
réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction des demandes :  

- 1) admettre un demandeur d’emploi au bénéfice des allocations en cas de départ volontaire 
d’un emploi précédemment occupé,  

- 2) prendre en compte, dans le salaire de référence servant à calculer le montant des 
allocations, des majorations de rémunérations autres que celles visées au § 1er et à l’alinéa 
1er du § 2 de l’accord n° 6 pris pour l’application du règlement de l’assurance chômage, 

- 3) accorder le bénéfice des allocations dans les quatre situations visées au § 3 de l’accord 
d’application n° 12, 

- 4) accorder le maintien du versement des prestations au titre de l’article 9 § 3 du règlement de 
l’assurance chômage dans les deux cas visés au § 4 de l’accord d’application n° 12. 

§ 2 Bénéficient de la délégation donnée au § 1er du présent article : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
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- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Vincent Laigneau, directeur de l’appui à la production 
- madame Caroline Delaune, directrice de production pour les départements de la Seine-

Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à la production 
- monsieur Frédéric Martin, directeur de production pour les départements du Calvados et de la 

Manche, au sein de la direction de l’appui à la production 
- monsieur Mohamed Slimani, directeur territorial Seine Maritime 
- monsieur Christophe Birette, directeur territorial Eure-Orne 
- monsieur Pascal Gabaret, directeur territorial Calvados-Manche 
- monsieur Frédéric Montandreau, directeur territorial délégué Rouen 
- madame Valérie Groult, directrice territoriale déléguée Le Havre 
- monsieur Gwenaël Jahier, directeur territorial délégué Evreux 
- madame Patricia Pomarede, directrice territoriale déléguée Alençon 
- madame Sigrid Bigorgne, directrice territoriale déléguée Caen 
- madame Annie Martin-Vitart, directrice territoriale déléguée Cherbourg 
- monsieur Franck Mutel, conseiller technique au sein de la direction territoriale Seine Maritime 
- monsieur Philippe Breinlinger, chargé de mission au sein de la direction territoriale Seine 

Maritime 
- monsieur Roland Auger, chargé de mission au sein de la direction territoriale Seine Maritime 
- madame Christiane Leromain, responsable des fonctions supports au sein de la direction 

territoriale Eure-Orne 
- monsieur Philippe Soyer, chargé de mission au sein de la direction territoriale Eure-Orne 
- madame Colette Salamone, chargée de mission au sein de la direction territoriale Eure-Orne 
- madame Agnès Coquereau, responsable des fonctions supports au sein de la direction 

territoriale Calvados-Manche 
- monsieur Christophe Herpin, chargé de mission au sein de la direction territoriale Calvados-

Manche 
- madame Nadine Maulion, directrice, pôle emploi Bernay 
- madame Fabienne Héline, directrice, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Véronique Abraham, directrice, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Cyrille Stefani, directeur, pôle emploi Gisors 
- monsieur Brice Mullier, directeur, pôle emploi Louviers 
- madame Isabelle Duval, directrice, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Chantal Bataille, directrice, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- monsieur Guillaume Rueda, directeur, pôle emploi Vernon 
- monsieur Jean-François Leroy, directeur, pôle emploi Barentin 
- monsieur Abdel Karim Benaissa, directeur, pôle emploi Elbeuf 
- monsieur Olivier Linard, directeur, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- monsieur Fabien Thaurenne, directeur, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Corinne Créau, directrice, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Catherine Leroux, directrice, pôle emploi Maromme 
- monsieur Cyril Vanbeselaere, directeur, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Aurélie Quesney, directrice, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- monsieur Samir Ghalem, directeur, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Fanny Lepainturier, directrice, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Christophe Sarry, directeur, pôle emploi Dieppe 
- madame Sylvie Halleur, directrice adjointe, pôle emploi Dieppe 
- madame Ingrid Baron, directrice, pôle emploi Forges Les Eaux 
- madame Monique Gilet, directrice, pôle emploi Le Tréport 
- madame Catherine Henry, directrice, pôle emploi Lillebonne 
- madame Muriel Thauvel, directrice, pôle emploi Fécamp 
- madame Sandrine Meheut, directrice, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Rodolphe Godard, directeur, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Ludovic Jaouen, directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
- monsieur Serge Paniez, directeur, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Maria-Dolorès Fleury, directrice, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Fabrice Meslin, directeur, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Françoise Robreau, directrice, pôle emploi Caen Fresnel 
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- madame Delphine Tyr, directrice, pôle emploi Bayeux 
- madame Marie-Josèphe Degoulet, directrice, pôle emploi Falaise 
- madame Patricia Trannoy, directrice, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Olivier Langlois, directeur, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Arnaud Gaillard, directeur, pôle emploi Vire 
- monsieur Jean-Philippe Marot, directeur, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- monsieur David Lefebvre, directeur, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Odile Brisset, directrice, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Sonia Prou, directrice, pôle emploi Avranches 
- madame Chantal Plessis, directrice, pôle emploi Coutances 
- monsieur Christian Tricot, directeur, pôle emploi Granville 
- monsieur Bruno Le Corvic, directeur, pôle emploi Saint-Lô - Carentan 
- madame Alix Le Guyader, directrice, pôle emploi Alençon 
- monsieur Yannick Jouadé, directeur, pôle emploi Argentan 
- monsieur Jean-François Vaillant, directeur, pôle emploi Flers 
- madame Vanessa Cooren, directrice, pôle emploi L’Aigle - Mortagne 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- monsieur Jean-Paul Clain, chargé de mission au sein de la direction de l’appui à la production 
- madame Sandrine Bounolleau, responsable d’équipe à la direction de production pour les 

départements de la Seine-Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à 
la production 

- monsieur Gilles Catelain, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements de la Seine-Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à 
la production 

- madame Valérie Quitteville, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements de la Seine-Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à 
la production 

- monsieur Patrick Leroy, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements de la Seine-Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à 
la production 

- madame Isabelle Marie, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements du Calvados et de la Manche, au sein de la direction de l’appui à la production 

- madame Florence Bunoux, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements du Calvados et de la Manche, au sein de la direction de l’appui à la production 

- monsieur Fabrice Degrenne, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements du Calvados et de la Manche, au sein de la direction de l’appui à la production 

- madame Marine Valle, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- monsieur Philippe Hebert, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay  
- madame Caroline Sorieul, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Nadia Doucene, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Delphine Lancelin, référente métiers, pôle emploi Bernay 
- monsieur Ahmed Hamdi, directeur adjoint, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Medhi Bouamar, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Mélina Paténère, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Fabien Morel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Martine Polianoff, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Pierre Jourdan, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Lucie Legoupil, référente métiers, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Stéphanie Garnier, directrice adjointe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Emmanuel Gaffre, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Marie-Christine Danneville, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Sévérine Revel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Nicolas Hepp, référent métiers, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Vincent De Biasio, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
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- madame Muriel Marie, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- madame Nadège Michel, directrice adjointe, pôle emploi Louviers 
- monsieur Yann Le Goff, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Pascale Cattelin, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Valérie Hussant, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Marie Noëlle Freret, référente métiers, pôle emploi Louviers 
- madame Marie-Pierre Roche, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Karine Chaye, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- monsieur Ludovic Houvenaghel, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Sylvie Fleutry, référente métiers, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Brigitte Massari, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- monsieur Vincent Mesquida, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Karine Pereira, référente métiers, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Stéphanie Delaitre, référente métiers, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Sophie Hertogh, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur Michel Roue, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur David Delaunay, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur Arnaud Joubert, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Catherine Mitroszewska, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Delphine Delaunay, référente métiers, pôle emploi Vernon 
- madame Nathalie Brandel, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- monsieur Benoit Chopineau, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- madame Aline Desmarest, référente métiers, pôle emploi Barentin 
- madame Sabine Pasquet, directrice adjointe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Stéphanie Kahn, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Karine Damiani, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Nathalie Soenen, référente métiers, pôle emploi Elbeuf 
- monsieur Philippe Galindo, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- monsieur Benjamin Thiers, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- madame Emilie Villers, référente métiers, Pôle emploi Rouen Cauchoise 
- madame Viviane Python, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Luciline 
- monsieur Timothée Coulbeaux, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Ilham Kassmi, référente métiers, pôle emploi Rouen Luciline 
- monsieur Christophe Lebel, directeur adjoint, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Evelyne Cocagne, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Olivier Legrand, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Cathy Gobeau, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Patricia Sabrier, référente métiers, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Emmanuel Quevillon, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Sylvie Canu, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Julie Pataez, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Séverine Louince, référente métiers, pôle emploi Maromme 
- monsieur Sébastien Ducray, directeur adjoint, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Dorothée Devaux, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Morgane Mimouni, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Nadia Said, référente métiers, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Christine Leroy, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Nathalie Gonzalez, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Laetitia Monconduit, référente métiers, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Sylvie Linder, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- monsieur Liess Ayad, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Valérie Smietan-Vangheluwe, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sylvie Duboc, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever  
- madame Jocelyne Saint-Jours, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- monsieur Jérôme Depardé, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sandrine Marivoet, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sabrina Joly, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Sever 
- madame Aurélia Dupont, référente métiers, pôle emploi Rouen Saint Sever 
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- monsieur Stéphane Canchel, responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- madame Svetlana Licciardi, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Bertand Lesueur, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Jérémy Morin, référent métiers, pôle emploi Yvetot 
- madame Muriel Folliot, adjointe au directeur, pôle emploi Dieppe 
- madame Marie-Pierre Hedderwick, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Isabelle Debonne-Linot, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Jérôme Lebailly, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Jennifer Sageot-Devilly, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
- madame Nathalie Quibel, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Alexis Hurel, responsable d’équipe, pôle emploi Forges Les Eaux 
- monsieur Frédéric Lefebvre, responsable d’équipe Forges-les-Eaux 
- monsieur Guillaume Delaporte, référent métiers, pôle emploi Forges-les-Eaux 
- monsieur Bruno Montigny, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
- monsieur Bertrand Aubruchet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
- madame Fanny Cattez, référente métiers, pôle emploi Le Tréport 
- madame Agnès Le Piolot, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Stéphanie Lamy, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Francine Baret, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Isabelle Beaudoin, référente métiers, pôle emploi Lillebonne 
- madame Paola Roussel, adjointe à la directrice, pôle emploi Fécamp  
- monsieur Laurent Richardeau, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Yannick Jouan, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- madame Mathilde Sénéchal, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Aurélien Flavigny, référent métiers, pôle emploi Fécamp 
- madame Isabelle Fidelin, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Ludovic Lebourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Nicolas Urosevic, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- madame Nadia Duval, référente métiers, pôle emploi Harfleur 
- madame Marie Elisabeth Gerard, directrice adjointe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Fabien Gremont, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Stéphanie Henry-Traore, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Sylvette Courtiade, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Muriel Le Guillou, référente métiers, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Eugénie Forjonel Jamet, référente métiers, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Catherine Millerand, adjointe au directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Fabienne Savale, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Laurence Mohand Cherif, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- monsieur Christophe Legent, référent métiers, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Annie Prieur, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Béatrice Le Brun, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Stéphanie Jacqueline, responsable d’équipe, Le Havre Ville Haute 
- monsieur David Guillaucourt, référent métiers, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- monsieur Franck Marie, directeur adjoint, pôle emploi Mondeville 
- madame Elisabeth Lamer, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Didier Malfilatre, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- madame Catherine Bouillet, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Vincent Voisin, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Laurent De Saint-denis, référent métiers, pôle emploi Mondeville 
- madame Valérie Franchin, référente métiers, pôle emploi Mondeville 
- madame Laurence Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Florence Poullain, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Fabien Domagne, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Mélanie Voisin, référente métiers, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Cyrille Lagoutte, référent métiers, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Frédéric Martigny, directeur adjoint, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Stéphane Imbert, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Paule Dujardin, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
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- madame Catherine Lecointe, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Laurence Peter, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Karim Le Goadec, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Lydie Gossé, référente métiers, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Christèle Rio, directrice adjointe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- monsieur Stéphane Borniambuc, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Adeline Hoez, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Vanessa Bouet, référente métiers, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- monsieur Thierry Le Moyne, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Valérie Biju, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux  
- madame Mélanie Champagneux, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Nelly El Rhaz, référente métiers, pôle emploi Bayeux 
- madame Martine Duchatellier-Mars, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- monsieur Frédéric Jousset, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- madame Aurélie Toulze, référente métiers, pôle emploi Falaise 
- madame Flavie Cinaur, directrice adjointe, pôle emploi Lisieux 
- madame Marie-Pierre Bouchart, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Vincent Baville, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Franck Loiseau, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- madame Corinne Margerin, référente métiers, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Laurent Ernoult, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- madame Céline Lançon, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- madame Claudine Bornarel, référente métiers, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Anthony Maunoury, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- monsieur François De Chivre, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- madame Céline Hervé, référente métiers, pôle emploi Vire 
- madame Nathalie Boutrois, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Catherine Vaillant, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Catherine Picavet, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Céline Hebert, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Julie Leduc, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Claire Guérard, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Centre 
- monsieur Bruno Cuquemelle, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- monsieur Johann Hardouin, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Cécile Guillot, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- monsieur Yann Grall, référent métiers, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Marie-Noëlle Eudes, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- madame Nathalie Vallart, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- monsieur David Richard, référent métiers, pôle emploi Avranches 
- madame Isabelle Bonnet, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- monsieur Nicolas Macé, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- madame Caroline Lehuby, référente métiers, pôle emploi Coutances 
- madame Véronique Rault, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Martine Dieudonné-Bourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Sabrina Fautrel, référente métiers, pôle emploi Granville 
- monsieur Hubert Pien, directeur adjoint, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Marie-Aude Pasquet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- monsieur Emmanuel Le Goaster, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Christine Cognet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Patricia Gaule, référente métiers, pôle emploi Saint-Lô 
- monsieur Christophe Gandon, directeur adjoint, pôle emploi Alençon 
- monsieur Thierry Benoit, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Carole Boyreau, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Madina Maître, référente métiers, pôle emploi Alençon 
- madame Virginie Bisson, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- madame Sophie Drapier, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- monsieur Martin Lacoste, référent métiers, pôle emploi Argentan 
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- madame Marie-Jeanne Lugnier, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Odile Lemaire, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Isabelle Lefoye, référente métiers, pôle emploi Flers 
- madame Sylvie Leroux, responsable d’équipe, point relais de La Ferté-Macé 
- madame Emeline Abou, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- monsieur Patrick Rodhain, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- madame Pascale Bunel, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- madame Marie-Joëlle Lacour, en mission responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle-Mortagne 
- madame Stéphanie Desjardins, référente métiers, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 

Article 2 – Remises des allocations et/ou prestations indûment versées 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article, pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie et dans les conditions et 
limites fixées par les accords d’assurance chômage, en particulier l’accord d’application n° 12, et par 
le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, sous réserve des dispositions de l’article 8 de la 
présente décision, après instruction des demandes, accorder, en tout ou en partie, la remise des 
allocations et/ou prestations indûment versées au titre de la convention d’assurance chômage, de la 
convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) 
pour une raison autre que l’existence d’une fraude ou d’une fausse déclaration, établie par le juge ou 
alléguée par les services de Pôle emploi, pour un montant maximal de 650 euros. 

§ 2 Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Stéphane Joyaux, directeur de la performance, pilotage et organisation du travail 
- monsieur Vincent Laigneau, directeur de l’appui à la production 
- madame Caroline Delaune, directrice de production pour les départements de la Seine-

Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à la production 
- monsieur Frédéric Martin, directeur de production pour les départements du Calvados et de la 

Manche, au sein de la direction de l’appui à la production 
- monsieur Jean-Paul Clain, chargé de mission au sein de la direction de l’appui à la production 
- madame Sandrine Bounolleau, responsable d’équipe à la direction de production pour les 

départements de la Seine-Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à 
la production 

- monsieur Gilles Catelain, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements de la Seine-Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à 
la production 

- madame Valérie Quitteville, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements de la Seine-Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à 
la production 

- monsieur Patrick Leroy, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements de la Seine-Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à 
la production 

- madame Isabelle Marie, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements du Calvados et de la Manche, au sein de la direction de l’appui à la production 

- madame Florence Bunoux, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements du Calvados et de la Manche, au sein de la direction de l’appui à la production 

- monsieur Fabrice Degrenne, responsable d’équipe à la direction de production pour les 
départements du Calvados et de la Manche, au sein de la direction de l’appui à la production 

- monsieur Mohamed Slimani, directeur territorial Seine Maritime 
- monsieur Christophe Birette, directeur territorial Eure-Orne 
- monsieur Pascal Gabaret, directeur territorial Calvados-Manche 
- monsieur Frédéric Montandreau, directeur territorial délégué Rouen 
- madame Valérie Groult, directrice territoriale déléguée Le Havre 
- monsieur Gwenaël Jahier, directeur territorial délégué Evreux 
- madame Patricia Pomarede, directrice territoriale déléguée Alençon 
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- madame Sigrid Bigorgne, directrice territoriale déléguée Caen 
- madame Annie Martin-Vitart, directrice territoriale déléguée Cherbourg 
- monsieur Franck Mutel, conseiller technique au sein de la direction territoriale Seine Maritime 
- monsieur Philippe Breinlinger, chargé de mission au sein de la direction territoriale Seine 

Maritime 
- monsieur Roland Auger, chargé de mission au sein de la direction territoriale Seine Maritime 
- madame Christiane Leromain, responsable des fonctions supports au sein de la direction 

territoriale Eure-Orne 
- madame Colette Salamone, chargée de mission au sein de la direction territoriale Eure-Orne 
- madame Agnès Coquereau, responsable des fonctions supports au sein de la direction 

territoriale Calvados-Manche 
- monsieur Christophe Herpin, chargé de mission au sein de la direction territoriale Calvados-

Manche 
- madame Nadine Maulion, directrice, pôle emploi Bernay 
- madame Fabienne Héline, directrice, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Véronique Abraham, directrice, pôle emploi Evreux Delaune  
- monsieur Cyrille Stefani, directeur, pôle emploi Gisors 
- monsieur Brice Mullier, directeur, pôle emploi Louviers 
- madame Isabelle Duval, directrice, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Chantal Bataille, directrice, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- monsieur Guillaume Rueda, directeur, pôle emploi Vernon 
- monsieur Jean-François Leroy, directeur, pôle emploi Barentin 
- monsieur Abdel Karim Benaissa, directeur, pôle emploi Elbeuf 
- monsieur Olivier Linard, directeur, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- monsieur Fabien Thaurenne, directeur, pôle emploi Rouen Luciline 
- madame Corinne Créau, directrice, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Catherine Leroux, directrice, pôle emploi Maromme 
- monsieur Cyril Vanbeselaere, directeur, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Aurélie Quesney, directrice, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- monsieur Samir Ghalem, directeur, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Fanny Lepainturier, directrice, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Christophe Sarry, directeur, pôle emploi Dieppe 
- madame Sylvie Halleur, directrice adjointe, pôle emploi Dieppe 
- madame Ingrid Baron, directrice, pôle emploi Forges Les Eaux 
- madame Monique Gilet, directrice, pôle emploi Le Tréport 
- madame Catherine Henry, directrice, pôle emploi Lillebonne 
- madame Muriel Thauvel, directrice, pôle emploi Fécamp 
- madame Sandrine Meheut, directrice, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Ludovic Lebourgeois, directeur ad interim, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Rodolphe Godard, directeur, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Ludovic Jaouen, directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
- monsieur Serge Paniez, directeur, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Maria-Dolorès Fleury, directrice, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Fabrice Meslin, directeur, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Françoise Robreau, directrice, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Delphine Tyr, directrice, pôle emploi Bayeux 
- madame Marie-Josèphe Degoulet, directrice, pôle emploi Falaise 
- madame Patricia Trannoy, directrice, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Olivier Langlois, directeur, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Arnaud Gaillard, directeur, pôle emploi Vire 
- monsieur Jean-Philippe Marot, directeur, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- monsieur David Lefebvre, directeur, pôle emploi Cherbourg Centre 
- madame Odile Brisset, directrice, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Sonia Prou, directrice, pôle emploi Avranches 
- madame Chantal Plessis, directrice, pôle emploi Coutances 
- monsieur Christian Tricot, directeur, pôle emploi Granville 
- monsieur Bruno Le Corvic, directeur, pôle emploi Saint-Lô - Carentan 
- madame Alix Le Guyader, directrice, pôle emploi Alençon 
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- monsieur Yannick Jouadé, directeur, pôle emploi Argentan 
- monsieur Jean-François Vaillant, directeur, pôle emploi Flers 
- madame Vanessa Cooren, directrice, pôle emploi L’Aigle - Mortagne 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficient de la même délégation, à titre 
temporaire : 

- madame Marine Valle, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- monsieur Philippe Hebert, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay  
- madame Caroline Sorieul, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Nadia Doucene, responsable d’équipe, pôle emploi Bernay 
- madame Delphine Lancelin, référente métiers, pôle emploi Bernay 
- monsieur Ahmed Hamdi, directeur adjoint, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Medhi Bouamar, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Mélina Paténère, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Fabien Morel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Martine Polianoff, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- monsieur Pierre Jourdan, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Lucie Legoupil, référente métiers, pôle emploi Evreux Brossolette 
- madame Stéphanie Garnier, directrice adjointe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Emmanuel Gaffre, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Marie-Christine Danneville, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- madame Sévérine Revel, responsable d’équipe, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Nicolas Hepp, référent métiers, pôle emploi Evreux Delaune 
- monsieur Vincent De Biasio, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- madame Muriel Marie, responsable d’équipe, pôle emploi Gisors 
- madame Nadège Michel, directrice adjointe, pôle emploi Louviers 
- monsieur Yann Le Goff, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Pascale Cattelin, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Valérie Hussant, responsable d’équipe, pôle emploi Louviers 
- madame Marie Noëlle Freret, référente métiers, pôle emploi Louviers 
- madame Marie-Pierre Roche, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Karine Chaye, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- monsieur Ludovic Houvenaghel, responsable d’équipe, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Sylvie Fleutry, référente métiers, pôle emploi Pont-Audemer 
- madame Brigitte Massari, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- monsieur Vincent Mesquida, responsable d’équipe, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Karine Pereira, référente métiers, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Stéphanie Delaitre, référente métiers, pôle emploi Verneuil-sur-Avre 
- madame Sophie Hertogh, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur Michel Roue, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur David Delaunay, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- monsieur Arnaud Joubert, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Catherine Mitroszewska, responsable d’équipe, pôle emploi Vernon 
- madame Delphine Delaunay, référente métiers, pôle emploi Vernon 
- madame Nathalie Brandel, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- monsieur Benoit Chopineau, responsable d’équipe, pôle emploi Barentin 
- madame Aline Desmarest, référente métiers, pôle emploi Barentin 
- madame Sabine Pasquet, directrice adjointe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Stéphanie Kahn, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Karine Damiani, responsable d’équipe, pôle emploi Elbeuf 
- madame Nathalie Soenen, référente métiers, pôle emploi Elbeuf 
- monsieur Philippe Galindo, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- monsieur Benjamin Thiers, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Cauchoise 
- madame Emilie Villers, référente métiers, Pôle emploi Rouen Cauchoise 
- madame Viviane Python, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Luciline 
- monsieur Timothée Coulbeaux, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Luciline 
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- madame Ilham Kassmi, référente métiers, pôle emploi Rouen Luciline 
- monsieur Christophe Lebel, directeur adjoint, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Evelyne Cocagne, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Olivier Legrand, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Cathy Gobeau, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Aubette 
- madame Patricia Sabrier, référente métiers, pôle emploi Rouen Aubette 
- monsieur Emmanuel Quevillon, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Sylvie Canu, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Julie Pataez, responsable d’équipe, pôle emploi Maromme 
- madame Séverine Louince, référente métiers, pôle emploi Maromme 
- monsieur Sébastien Ducray, directeur adjoint, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Dorothée Devaux, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Morgane Mimouni, responsable d’équipe, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Nadia Said, référente métiers, pôle emploi Grand Quevilly 
- madame Christine Leroy, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Nathalie Gonzalez, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Laetitia Monconduit, référente métiers, pôle emploi Saint Etienne du Rouvray 
- madame Sylvie Linder, directrice adjointe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- monsieur Liess Ayad, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Valérie Smietan-Vangheluwe, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sylvie Duboc, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever  
- madame Jocelyne Saint-Jours, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- monsieur Jérôme Depardé, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sandrine Marivoet, responsable d’équipe, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- madame Sabrina Joly, responsable d’équipe, pôle emploi Saint Sever 
- madame Aurélia Dupont, référente métiers, pôle emploi Rouen Saint Sever 
- monsieur Stéphane Canchel, responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- madame Svetlana Licciardi, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Bertand Lesueur, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Yvetot 
- monsieur Jérémy Morin, référent métiers, pôle emploi Yvetot 
- madame Muriel Folliot, adjointe au directeur, pôle emploi Dieppe 
- madame Marie-Pierre Hedderwick, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Isabelle Debonne-Linot, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Jérôme Lebailly, responsable d’équipe, pôle emploi Dieppe 
- madame Jennifer Sageot-Devilly, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
- madame Nathalie Quibel, référente métiers, pôle emploi Dieppe 
- monsieur Alexis Hurel, responsable d’équipe, pôle emploi Forges Les Eaux 
- monsieur Frédéric Lefebvre, responsable d’équipe Forges-les-Eaux 
- monsieur Guillaume Delaporte, référent métiers, pôle emploi Forges-les-Eaux 
- monsieur Bruno Montigny, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
- monsieur Bertrand Aubruchet, responsable d’équipe, pôle emploi Le Tréport 
- madame Fanny Cattez, référente métiers, pôle emploi Le Tréport 
- madame Agnès Le Piolot, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Stéphanie Lamy, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Francine Baret, responsable d’équipe, pôle emploi Lillebonne 
- madame Isabelle Beaudoin, référente métiers, pôle emploi Lillebonne 
- madame Paola Roussel, adjointe à la directrice, pôle emploi Fécamp  
- monsieur Laurent Richardeau, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Yannick Jouan, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- madame Mathilde Sénéchal, responsable d’équipe, pôle emploi Fécamp 
- monsieur Aurélien Flavigny, référent métiers, pôle emploi Fécamp 
- madame Isabelle Fidelin, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Ludovic Lebourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- monsieur Nicolas Urosevic, responsable d’équipe, pôle emploi Harfleur 
- madame Nadia Duval, référente métiers, pôle emploi Harfleur 
- madame Marie Elisabeth Gerard, directrice adjointe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- monsieur Fabien Gremont, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Stéphanie Henry-Traore, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
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- madame Sylvette Courtiade, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Muriel Le Guillou, référente métiers, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Eugénie Forjonel Jamet, référente métiers, pôle emploi Le Havre Ferrer 
- madame Catherine Millerand, adjointe au directeur, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Fabienne Savale, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Laurence Mohand Cherif, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Souday 
- monsieur Christophe Legent, référent métiers, pôle emploi Le Havre Souday 
- madame Annie Prieur, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Béatrice Le Brun, responsable d’équipe, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- madame Stéphanie Jacqueline, responsable d’équipe, Le Havre Ville Haute 
- monsieur David Guillaucourt, référent métiers, pôle emploi Le Havre Ville Haute 
- monsieur Franck Marie, directeur adjoint, pôle emploi Mondeville 
- madame Elisabeth Lamer, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Didier Malfilatre, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- madame Catherine Bouillet, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Vincent Voisin, responsable d’équipe, pôle emploi Mondeville 
- monsieur Laurent De Saint-denis, référent métiers pôle emploi Mondeville 
- madame Valérie Franchin, référente métiers pôle emploi Mondeville 
- madame Laurence Dubois, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Florence Poullain, en mission responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Fabien Domagne, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Beaulieu 
- madame Mélanie Voisin, référente métiers, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Cyrille Lagoutte, référent métiers, pôle emploi Caen Beaulieu 
- monsieur Frédéric Martigny, directeur adjoint, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Stéphane Imbert, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Paule Dujardin, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Catherine Lecointe, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Laurence Peter, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- monsieur Karim Le Goadec, responsable d’équipe, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Lydie Gossé, référente métiers, pôle emploi Caen Fresnel 
- madame Christèle Rio, directrice adjointe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- monsieur Stéphane Borniambuc, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Adeline Hoez, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Céline Guillet, responsable d’équipe, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- madame Vanessa Bouet, référente métiers, pôle emploi Hérouville Saint-Clair 
- monsieur Thierry Le Moyne, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Valérie Biju, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Mélanie Champagneux, responsable d’équipe, pôle emploi Bayeux 
- madame Nelly El Rhaz, référente métiers, pôle emploi Bayeux 
- madame Martine Duchatellier-Mars, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- monsieur Frédéric Jousset, responsable d’équipe, pôle emploi Falaise 
- madame Aurélie Toulze, référente métiers, pôle emploi Falaise 
- madame Flavie Cinaur, directrice adjointe, pôle emploi Lisieux 
- madame Marie-Pierre Bouchart, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Vincent Baville, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Franck Loiseau, responsable d’équipe, pôle emploi Lisieux 
- madame Corinne Margerin, référente métiers, pôle emploi Lisieux 
- monsieur Laurent Ernoult, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- madame Céline Lançon, responsable d’équipe, pôle emploi Honfleur 
- madame Claudine Bornarel, référente métiers, pôle emploi Honfleur 
- monsieur Anthony Maunoury, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- monsieur François De Chivre, responsable d’équipe, pôle emploi Vire 
- madame Céline Hervé, référente métiers, pôle emploi Vire 
- madame Nathalie Boutrois, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Catherine Vaillant, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Catherine Picavet, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Céline Hebert, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Provinces 
- madame Julie Leduc, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg Centre 
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- madame Claire Guérard, référente métiers, pôle emploi Cherbourg Centre 
- monsieur Bruno Cuquemelle, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- monsieur Johann Hardouin, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Cécile Guillot, responsable d’équipe, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- monsieur Yann Grall, référent métiers, pôle emploi Cherbourg La Noë 
- madame Marie-Noëlle Eudes, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- madame Nathalie Vallart, responsable d’équipe, pôle emploi Avranches 
- monsieur David Richard, référent métiers, pôle emploi Avranches 
- madame Isabelle Bonnet, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- monsieur Nicolas Macé, responsable d’équipe, pôle emploi Coutances 
- madame Caroline Lehuby, référente métiers, pôle emploi Coutances 
- madame Véronique Rault, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Martine Dieudonné-Bourgeois, responsable d’équipe, pôle emploi Granville 
- madame Sabrina Fautrel, référente métiers, pôle emploi Granville 
- monsieur Hubert Pien, directeur adjoint, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Marie-Aude Pasquet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- monsieur Emmanuel Le Goaster, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Christine Cognet, responsable d’équipe, pôle emploi Saint-Lô 
- madame Patricia Gaule, référente métiers, pôle emploi Saint-Lô 
- monsieur Christophe Gandon, directeur adjoint, pôle emploi Alençon 
- monsieur Thierry Benoit, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Carole Boyreau, responsable d’équipe, pôle emploi Alençon 
- madame Madina Maître, référente métiers, pôle emploi Alençon 
- madame Virginie Bisson, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- madame Sophie Drapier, responsable d’équipe, pôle emploi Argentan 
- monsieur Martin Lacoste, référent métiers, pôle emploi Argentan 
- madame Marie-Jeanne Lugnier, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Odile Lemaire, responsable d’équipe, pôle emploi Flers 
- madame Isabelle Lefoye, référente métiers, pôle emploi Flers 
- madame Sylvie Leroux, responsable d’équipe, point relais de La Ferté-Macé 
- madame Emeline Abou, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- monsieur Patrick Rodhain, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- madame Pascale Bunel, responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 
- madame Marie-Joëlle Lacour, en mission responsable d’équipe, pôle emploi L’Aigle-Mortagne 
- madame Stéphanie Desjardins, référente métiers, pôle emploi L’Aigle – Mortagne 

Article 3 – Remises de majorations de retard et/ou de pénalités hors CCSF 

Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom de la directrice régionale de Pôle 
emploi Normandie et dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en 
particulier l’accord d’application n° 12, par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, après 
instruction des demandes, accorder en tout ou en partie, ou refuser, en dehors des cas dans lesquels 
il doit être statué dans le cadre des commissions des chefs des services financiers et des 
représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve 
des dispositions de l’article 8 de la présente décision, la remise de tout ou partie des majorations dues 
en raison du retard de paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou des cotisations 
dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, participations 
financières et autres sommes dues au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou 
du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des pénalités dues par les employeurs : 

- 1) dans la limite, en cas d’acceptation, de 6 000 euros à : 

o madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
o monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale 
o monsieur Vincent Laigneau, directeur de l’appui à la production 
o monsieur Sébastien Billaux, directeur administration – finances et gestion 
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- 2) dans la limite, en cas d’acceptation, de 2 000 euros, à :  

o madame Caroline Delaune, directrice de production pour les départements de la 
Seine-Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à la 
production 

o monsieur Frédéric Martin, directeur de production pour les départements du Calvados 
et de la Manche, au sein de la direction de l’appui à la production 

Article 4 – Délais de paiement de contributions, cotisations et autres 
ressources hors CCSF 

Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom de la directrice régionale de Pôle 
emploi Normandie, dans les conditions et limites fixées par les accords d’assurance chômage, en 
particulier l’accord d’application n° 12, et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, en 
dehors des cas dans lesquels il doit être statué au sein des commissions des chefs des services 
financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage 
(CCSF) et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, après instruction, 
statuer sur les demandes de délais de paiement des contributions dues à l’assurance chômage et/ou 
des cotisations dues au régime de garantie des créances des salariés (Ags) et/ou des contributions, 
participations financières et autres sommes dues par les employeurs au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et/ou des 
pénalités dues par les employeurs : 

- 1) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 25 000 euros, dans la limite, 
en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 6 mois à : 

o madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
o monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale 
o monsieur Vincent Laigneau, directeur de l’appui à la production 
o monsieur Sébastien Billaux, directeur administration – finances – gestion 

- 2) lorsque le montant total des créances est inférieur ou égal à 10 000 euros, dans la limite, 
en cas d’acceptation, d’une durée maximale de 3 mois, à : 

o madame Caroline Delaune, directrice de production pour les départements de la 
Seine-Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à la 
production 

o monsieur Frédéric Martin, directeur de production pour les départements du Calvados 
et de la Manche, au sein de la direction de l’appui à la production 

Article 5 – Report de paiement de contributions, cotisations et accessoires 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée aux personnes désignées au § 2 du présent 
article pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie, dans les conditions et limites 
fixées par les accords d’assurance chômage et par le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, 
et sous réserve des dispositions de l’article 8 de la présente décision, accepter les demandes de 
report de paiement des contributions, cotisations et accessoires dans la limite de 3 mois ou les 
refuser. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Vincent Laigneau, directeur de l’appui à la production 
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En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de cette même délégation, à titre 
temporaire : 

- madame Caroline Delaune, directrice de production pour les départements de la Seine-
Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à la production 

- monsieur Frédéric Martin, directeur de production pour les départements du Calvados et de la 
Manche, au sein de la direction de l’appui à la production 

Article 6 – Ressources : remises et délais examinés en CCSF 

§ 1 Délégation permanente de signature est donnée aux personnes visées au § 2 du présent article , 
pour, au nom de la directrice régionale de Pôle emploi Normandie et dans les conditions et limites 
fixées par le code de commerce, les décrets régissant la matière, les accords d’assurance chômage et 
le bureau et le conseil d’administration de l’Unédic, accorder ou refuser, dans les cas dans lesquels il 
doit être statué au sein des commissions des chefs des services financiers et des représentants des 
organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision, : 

- des délais pour le paiement des créances dues par les employeurs exigibles à la date de 
réception de la demande, formulées dans le cadre des procédures de conciliation, de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions et limites fixées aux articles D. 
626-9 à D. 626-15 du code de commerce et, accorder des délais de paiement, dans la limite 
maximale de 12 mois - ou, lorsque l’ensemble des autres membres de la CCSF est disposé à 
consentir des délais de paiement excédant 12 mois, dans la limite maximale de 36 mois - ou 
refuser d’accorder des délais ; 

- une remise de la part patronale des contributions dues à l’assurance chômage, des 
cotisations dues à l’Ags, des majorations de retard, des frais de poursuite et des sanctions, 
exigibles à la date de réception de la demande de remise, formulées dans le cadre des 
procédures de conciliation, de sauvegarde ou de redressement judiciaire dans les conditions 
et limites fixées aux articles D. 626-9 à D. 626-15 du code de commerce. En cas de liquidation 
judiciaire, aucune des créances restant dues à l’institution par l’employeur ne peut donner lieu 
à une remise. 

§ 2 - Bénéficient de la délégation visée au § 1er du présent article : 

- madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
- monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance sociale 
- monsieur Vincent Laigneau, directeur de l’appui à la production 

En cas d’absence ou d’empêchement de ces personnes, bénéficie de la même délégation, à titre 
temporaire :  

- madame Caroline Delaune, directrice de production pour les départements de la Seine-
Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à la production 

- monsieur Frédéric Martin, directeur de production pour les départements du Calvados et de la 
Manche, au sein de la direction de l’appui à la production 

Article 7 – Admission en non-valeur des créances irrécouvrables 

§ 1 - Délégation permanente de signature est donnée, pour, au nom directrice régionale de Pôle 
emploi Normandie, dans les conditions et limites fixées par le bureau et le conseil d’administration de 
l’Unédic et acceptées par le conseil d’administration de Pôle emploi et sous réserve des dispositions 
de l’article 8 de la présente décision, statuer sur l’admission en non-valeur des créances 
irrécouvrables dont le montant, accessoires compris, est inférieur à : 

- 1) 22 500 euros s’il s’agit de cotisations à l’Ags, à 10 000 euros s’il s’agit de contributions à 
l’assurance chômage, ou de cotisations, participations financières ou autres sommes dues par 
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l’employeur au titre de la convention de reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP) et à 1 000 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment 
versées au titre de l’assurance chômage, de la CRP ou du CSP, à : 

o madame Laurence Charles, directrice régionale adjointe en charge des opérations 
o monsieur Henri Godenne, directeur régional adjoint en charge de la performance 

sociale 

- 2) 5 000 euros s’il s’agit de contributions à l’assurance chômage, de cotisations à l’Ags, ou de 
cotisations, participations financières ou autres sommes dues au titre de la convention de 
reclassement personnalisé (CRP) ou du contrat de sécurisation professionnelle (CSP) et 
inférieur à 500 euros s’il s’agit d’allocations ou aides indûment versées au titre de l’assurance 
chômage, de la CRP ou du CSP, à : 

o monsieur Vincent Laigneau, directeur de l’appui à la production 
o madame Caroline Delaune, directrice de production pour les départements de la 

Seine-Maritime, de l’Eure et de l’Orne, au sein de la direction de l’appui à la 
production 

o monsieur Frédéric Martin, directeur de production pour les départements du Calvados 
et de la Manche, au sein de la direction de l’appui à la production 

o monsieur Jean-Paul Clain, chargé de mission au sein de la direction de l’appui à la 
production 

Article 8 – Restriction 

Lorsque, par décision du directeur général, l’établissement Pôle emploi services a reçu compétence 
pour gérer une mission déterminée, les délégataires constitués dans la présente décision ne 
disposent plus, à compter de la date d’effet de la décision du directeur général, de la compétence 
pour statuer dans les dossiers afférents à cette mission lorsque l’établissement Pôle emploi services a 
le pouvoir de décider. 

Article 9 – Incompatibilités 

Lorsque le bénéficiaire d’une délégation de signature constate qu’il est parent ou allié du demandeur 
d’emploi ou de l’employeur sur la situation duquel il est appelé à statuer, ou lié à celui-ci, sous 
quelque forme que ce soit, il ne peut ni prendre de décision, ni donner un avis sur la décision à 
prendre dans le dossier concerné. 

Article 10 – Abrogation 

La décision No n° 2019-21 DS IPR du 2 mai 2019 est abrogée. 

Article 11 – Publication 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Pôle emploi. 

Fait à Rouen, le 3 juin 2019. 

Martine Chong-Wa Numeric, 
directrice régionale 

de Pôle emploi Normandie 
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